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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Affaires générales,
du Règlement et de la Comptabilité (1), a
consacré ses réunions des 28 et 29 novembre
1984 à l'examen du projet de décret contenant
le budget de la Communauté française de l'an-
née budgétaire 1985.

INTRODUCTION

1. Votre commission a entendu un exposé
introductif de chacun des trois membres de
l'Exécutif, sur les parties de budget relevant de
leur compétence (Parties 1, II et III).

2. La discussion en commission a été à la
fois approfondie et constructive, et tous les
commissaires ont souligné avec satisfaction
l'efficacité de la procédure budgétaire actuelle
(pour plus de détails: voir l'introduction du
rapport relatif au budget des recettes document
4-1 (1984-1985), n° 2).

3. Dans le budget de la Commuanuté fran-
çaise de l'année budgétaire 1985 (Dépenses), la
ventilation des crédits afférents aux compé-
tences de chacun des ministres se présente
comme suit:

a) Crédits afférents aux compétences du
ministre Moureaux: 13 295,8 millions;

b) Crédits Santé et Enseignement (M. le
ministre Urbain): 6 971,6 millions (en ce com-
pris les crédits culturels Education nationale
pour un montant de 1 881,2 millions);

c) Crédits« Affaires» sociales (M. le minis-
tre Monfils): 11 541,8 millions.

PARTIE 1

1. EXPOSE DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF SUR LE BUDGET

DES AFFAIRES CULTURELLES

Les crédits culturels qui vous sont annoncés
s'élèvent à un montant de 10 654,6 millions,

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Klein (présIdent), Anselme, Bajura, Biefnoc,
Coëme, De Decker, D'Hondt, Deleuze, Donnay, J. Gillet,
Grafe, Guillaume, Huylebrouck, Lagasse (en remplace-
ment de M. Bajura), Lernoux, Mouron (en remplacement
de M. Coëme), Santkin, Tilquin, Defosset (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commIssion:
M. le Hardy de Beaulieu, membre du Conseil; M.

le mm'istre-Prés'ident de l'Exécutif de la Communauté
françaIse; M. le minIsrre de la Sante et de l'Enseignement
de la Communauté françaIse; M. le ministre des Affaires
socIales de la Communaute française; des collaborateurs
des troIS cabinets ministériels; M. Dooms, directeur géné-
rai de l'Enseignement; M. BerthoJomé, expert du groupe
PS; ,\1. Grevesse. expert du groupe PSc.

c'est-à-dire une croissance de 7,3 p.c. par rap-
port aux crédits de 1984 qui représentaient
9926,5 millions.

A l'exemple de l'an dernier, cette augmen-
tation autorise une série de nouvelles initiatives
tout en poursuivant et en confortant les per-
spectives d'une politique culturelle dégagées
les années précédentes et approuvées par le
Conseil.

Education permanente

Le secteur de l'Education permanente est
passé de 707 millions en 1984 à 779 millions en
1985.

En cette matière, il faut souligner la pour-
suite de la politique d'augmentation de ]'inter-
vention de la Communauté française dans la
rénumération des permanents. Celle-ci passera
ainsi de 530 000 francs en 1984 à 550 000 francs
en 1985.

L'année 1985 verra le dépôt d'un projet de
décret créant le Conseil Supérieur de l'Educa-
tion permanente des Adu]tes et ]e Conseil Supé-
rieur de ]a Promotion socio-culturelle des tra-
vailleurs, ceci conformément au décret du 8
avril 1976.

En matière de lecture publique, j'espère
pouvoir installer avant la fin de cette année
encore le Conseil Supérieur de la Lecture publi-
que et les Comités provinciaux de coordina-
tion. Les premières mesures d'application du
décret, maintenant accompagné de ses princi-
paux arrêtés ~d'app]ication, pourraient se
concrétiser dans les tout prochains mois de
1985.

Le Conseil Supérieur des Arts et Traditions
populaires et du Folklore se voit doté de
moyens, peut-être modestes, mais qui lui per-
mettront de devenir immédiatment opéra-
tionnel.

Jeunesse

1985 sera l'Année Internationale de la Jeu-
nesse.

Dans cette perspective, j'ai tenu à créer un
article budgétaire spécifique de 10 millions qui
autorisera d'une part, une série d'initiatives de
la Communauté orientées vers l'expression et
la créativité des jeunes et d'autre part, le soutien
d'initiatives pluralistes d'organisations de jeu-
nesse.

En même temps, j'ai souhaité un accroisse-
ment important du poste budgétaire habituel
de l'ordre de 12 millions qui permettra une
application quasi complète du décret. L'action
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des mouvements associatifs dans la mise en
pratique d'une politique de jeunesse dans la
Communauté se voit ainsi soulignée.

La musique

Et 1985 sera aussi l'Année européenne de
la Musique.

J'ai ainsi prévu un important accroissement
budgétaire qui permettra de développer et d'é-
tendre certaines manifestations musicales au
cours de cette année en insistant sur leur pro-
longement au-delà de 1985. Nous passerons de
533 millions en 1984 à 593 millions en 1985.

C'est ainsi que seront favorisés les jeunes
interprètes, les musiques pour amateurs. La
chanson française, le rock et le jazz bénéficie-
ront de moyens beaucoup plus importants en
1985. Quant à la musique classique, elle accen-
tuera ses activités dans les domaines de la
recherche, de l'édition du disque et de la musi-
que collective.

Un guide de la vie musicale; sera édité pour
la première fois le 21 juin 1985, jour où la
Communauté française fêtera l'Année euro-
péenne de la Musique conjointement avec la
France.

Dans le même esprit, il m'a paru important
d'aider certaines institutions musicales de la
Communauté fançaise. Ce sera vrai pour l'Or-
chestre de Liège et de la Communauté fran-
çaise, pour l'Opéra de Wallonie, le Centre Lyri-
que de la Communauté française, pour
l'Orchestre de Chambre de Wallonie et de la
Communauté française.

La danse et le ballet se verront dotés égale-
ment de nouveaux moyens. Ce secteur particu-
lier bénéficiera d'une nouvelle organisation
régleme?tée sur les objectifs et les moyens y
consacres.

L'audio-visuel

Le secteur de l'audio-visuel passe de 152
millions en 1984 à 166 millions en 1985.

Dans ce domaine, j'ai souhaité accroître
l'aide de la Communauté française à la produc-
tion cinématographique. A cet effet, un article
budgétaire nouveau a été créé, destiné à per-
mettre des coproductions prévues en fonction
d'accords internationaux.

Le budget réservé à l'emploi dans les TVC
connaît une sensible augmentation.

La médiathèque de la Communauté fran-
çaise se voit elle aussi dotée de moyens plus
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importants, et passe de 125 millions en 1984 à
137 millions en 1985.

Le tourisme

Le secteur tourisme, de 567 millions à 647
millions, connaît une augmentation de 80 mil-
lions.

J'ai tenu à marquer une attention toute
particulière en faveur du tourisme social. La
Communauté française interviendra dans des
projets importants des organisations de tou-
risme associatif.

Il m'a paru important également de recons-
tituer et d'aménager le réseau d'auberges de la
jeunesse de notre Communauté.

Nous continuerons à assurer le développe-
ment de la promotion du tourisme à travers
l'OPT, l'OTB et les fédérations provinciales.

Nous interviendrons également dans une
série de projets émanant des provinces, des
communes et des syndicats d'initiative.

Le sport

La politique développée en matière sportive
se maintient pour 1985 sous la forme d'aides
directes au mouvement sportif volontaire en
général.

Un effort tout particulier a été consenti en
vue de subventionner dans les limites du décret
du 22 décembre 1977 les fédérations sportives.
L'accroissement budgétaire prévu permettra
l'application complète des dispositions decré-
tales.

Le rôle éminemment social que jouent plus
que jamais les plaines de jeux a été pris en
compte pour un accroissement modéré de leur
enveloppe budgétaire. En cette époque de crise,
les enfants peuvent encore trouver, dans les
structures des plaines de jeux, des conditions
normales de vraies vacances.

Le sport par les handicapés constitue un
axe politique important des préoccupations de
la Communauté. Par une législation spécifique,
cette forme de sport adapté reçoit un traitement
privilégié qui a déjà porté ses fruits. Je rapelle-
rai la participation brillante d'une sélection
francophone aux Jeux Olympiques pour handi-
capés en juin aux USA.

Une nouvelle perspective consiste à mieux
soutenir les organisations sportives post-scolai-
res développées auprès des trois universités et
dans les enseignements secondaire et fonda-
mental.



La Communauté française s'est préoccupée
des difficultés financières des communes et
entend poursuivre une politique de promotion
des investissements des plus économiques. Un
programme physique rationnel et équilibré
tiendra compte des besoins les plus urgents en
ce qui concerne les équipements en cours et les
investissements à entreprendre.

L'ensemble du secteur Education physique
et Sports passe de 151 millions en 1984 à 165
millions en 1985, sans citer bien entendu le
domaine de l'infrastructure.

Patrimoine

Pour ce qui concerne le Patrimoine, un
effort sensible a été consenti dans le domaine
des crédits consacrés à la restauration des édifi-
ces classés, qu'ils soient publics, privés ou
consa,crés au culte.

L'augmentation atteint ici près de 25 p.c.
de 155 à 199 millions. Cette mesure donnera
à la Communauté les moyens effectifs d'une
politique d'intervention plus importante encore
dans les travaux de restauration des monu-
ments d'intérêt exceptionnel, en application de
l'arrêté du 28 février 1984.

.

Les arts plastiques

Le secteur des Arts plastiques voit se
conforter et se développer la politique
entreprise les années précédentes, à savoir une
décentralisation progressive et organisée de
notre présence culturelle à travers la Commu-
nauté.

Il s'agit des conventions qui nous lient ou
nous lieront prochainement avec la Fondation
de la Tapisserie, la Chataîgneraie, le Centre
de la gravure et de l'image, le Musée de la
photographie.

Le secteur passe de 29 millions en 1984 à
39 millions en 1985.

Je tiens à rappeler ici aussi une aide impor-
tante accordée au Palais des Beaux-Arts de
Charleroi, bien que ses activités ne relèvent pas
essentiellement des arts plastiques. J'ai v.oulu
ainsi reconnaître, à côté d'un rôle local, la
mission régionale de cette institution culturelle
polyvalente.

Le théâtre

En 1985, l'ensemble du secteur théâtre
verra, une nouvelle fois, ses moyens croître
substantiellement. Il passera de 574 millions en
1984 à 616 millions en 1985.

A ce jour, neuf théâtres professionnels pour
adultes ont signé une convention avec la Com-
munauté française. Cette politique de conven-
tionnement sera poursuivie, de même que l'im-
plantation et la stabilisation de jeunes
compagnies en Wallonie.

L'article budgétaire consacré aux théâtres
pour l'Enfance et la Jeunesse est augmenté.
Cette mesure permettra l'intégration d'une
nouvelle compagnie dans le décret et de prendre
en charge, tout au moins partiellement, certai-
nes perspectives ouvertes par le projet d'un
nouveau décret qui sera bientôt soumis à l'at-
tention du Conseil.

. ,

Un centre du Théâtre-Action, lieu de ren-
contres, d'échanges et d'information pour ces
compagnies est en cours d'installation à Braine-
le-Comte.

Un Centre de création dramatique hen-
nuyer, dont le siège est prévu à Mons, est prévu
pour les premiers mois de 1985. Son objectif,
en liaison avec les maisons de la Culture,
consiste à promouvoir la création théâtrale
dans la province.

Ceci mène à dire que les budgets de promo-
tion, recherche, création et diffusion théâtrales,
ainsi que les budgets de subventions aux Asso-
ciations de promotion théâtrale se voient accrus
de manière importante.

Le livre

En 1985, l'effort entrepris en matière de
promotion du livre et de la lecture sera pour-
suivi. Nous passons ici de 58 millions en 1984
à 76 millions en 1985. Le Fonds d'aide à l'édi-
tion, qui a déjà vu ses moyens accrus aux
ajustements du budget 1984, reçoit une nou-
velle dotation qui augmente considérablement
son potentiel d'intervention.

En matière de Promotion et de Diffusion
des Lettres, les crédits prévus devraient permet-
tre notamment le transfert progressif de l'ASBL
Promotion des Lettres au Centre culturel du
Botanique et l'extension de ses moyens d'ac-
tion.

Relations extérieures

La progression du budget des relations
extérieures de la C<?mmunauté est spectacu-
laire: de 296 millions en 1984 à 327 millions en
1985.

Les efforts entrepris en 1984 seront intensi-
fiés. La dotation du CGRI se voit considérable-
ment augmentée ce qui permettra, notamment,
la poursuite et l'accroissement des activités de
l'Agence Québec-Wallonie-Bruxelles pour la

5



Jeunesse dont nous avons accueilli récemment
les premiers stagiaires.

Les moyens nécessaires sont également pré-
vus pour Europalia 1985, consacré à l'Espagne,
et le développement de nos échanges bilatéraux
avec la France, concrétisant ainsi les résultats
de la visite de M. le ministre Jack Lang.

Formation professionnelle

Pour ce qui concerne la formation profes-
sionnelle, l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise a décidé, malgré les nombreuses difficul-
tés financières, de poursuivre sa politique
d'allocations aux stagiaires en formation à
l'Onem.

Les mesures d'économie décidées au niveau
du Fonds social européen, ainsi que les modifi-
cations de législation décidées par le Gouverne-
ment national en matière d'allocations de chô-
mage, ont entraîné une augmentation sensible
de notre participation financière.

En chiffres, nous passons de 1 610 millions
en 1984 à 1 806 millions en 1985.

2. DISCUSSION GENERALE

A l'ouverture de la discussion, un membre
de la commission a exprimé sa satisfaction
pour la nette amélioration de la présentation
des documents budgétaires.

La commission, dans son ensemble, a égaie-
ment exprimé sa satisfaction à cet égard.

La discussion qui a suivi a porté à la fois
sur des éléments généraux et sur des articles
précis, de telle façon que dans le rapport qui
vous est soumis nous ne distinguons pas la
discussion générale de la discussion des articles
- de façon à suivre l'ordre logique des
tableaux budgétaires.

Enfin, soulignons dès l'abord, pour expli-
quer le style de ce rapport, qu'une grande partie
de la discussion en commission s'est développée
à partir de nombreuses questions posées par
un même intervenant. Celui-ci a posé à l'Exécu-
tif des questions oralement, mais lui a égaie-
ment transmis, en le signalant en commission,
une série de questions écrites.

De façon générale, l'Exécutif a répondu
directement aux différentes questions. Certai-
nes questions posées en commission exigeant
une recherche plus approfondie ont, soit fait
l'objet d'une réponse au cours de la deuxième
réunion de la commission, et sont reprises dans
le texte du rapport, ou bien ont fait l'objet
d'une réponse écrite communiquée à l'interve-
nant et reprise en annexe ou non, suite à la
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concertation que votre rapporteur a organisée
entre ce membre et le Président de l'Exécutif.
Il est donc possible que certaines réponses à
différentes questions apparaissant dans ce rap-
port ne s'y trouvent pas reprises. En effet, dans
certains cas, une réponse écrite sera, ave~ son
accord, directement communiquée à l'interve-
nant.

La commission a d'abord procédé méticu-
leusement à l'analyse, page par page, des
articles budgétaires de la compétence du Prési-
dent de l'Exécutif.

Afin de faciliter le travail des membres du
Conseil, nous avons repris dans le rapport, non
seulement la désignation numérotée des articles
discutés, mais également la page du document
budgétaire à laquelle ces articles budgétaires
correspondent (doc. 4-III, n° 1).

Un membre de la commiSSIOn a demandé
au Président de l'Exécutif de lui communiquer,
pour chacun des ministres, le montant des som-
mes dépensées pour les immeubles en location
ainsi que les affectations actuelles de l'ensemble
des bâtiments loués par l'Exécutif communau-
taire.

Ensuite, le même commissaire demande la
justification de l'augmentation du crédit prévu
à l'article 12.01 (p. 21) de la section 31 -
Secrétariat général. Ce commissaire, auquel se
joint un autre intervenant, demande des préci-
sions sur le coût global de l'informatisation,
tous services confondus.

L'Exécutif a répondu de façon détaillée.
Cette réponse est jointe en annexe n° 1 au
rapport.

A l'article 12.31 (p. 22) qui porte 1,4 million
de crédit, le même commissaire demande si
d'autres crédits relatifs au même objet sont
inscrits ailleurs.

A l'article 33.02 (p. 22), le même commis-
saire souhaite connaître la position politique
de l'Exécutif sur l'APEFE. Cette question sera
transmise au ministre de la Santé et de l'Ensei-
gnement. Il demande également la justification
de l'augmentation importante de ce crédit par
rapport à 1984.

A l'article 33.03 (p. 22), ce commissaire
souhaite connaître la justification de l'augmen-
tation de 600 000 francs de crédits budgétaires.

Un autre membre interroge également
l'Exécutif sur cet article en souhaitant obtenir
des précisions sur le mode de fonctionnement
de cette fondation culturelle Solvay.

L'Exécutif a répondu que la gestion de ce
bien est confiée à une ASBL. Le crédit prévu
sert surtout à payer le personnel d'entretien des



jardins du parc public. L'augmentation de ce
crédit est dans la norme des 5 p.c.

En outre l'Exécutif précise que le château
de La Hulpe et le parc, outre sa vocation sociale
de parc public, servent également de lieu de
rencontre de prestige et qu'enfin le château est
parfois loué à des. tiers afin de contribuer à
former certaines recettes.

Un autre membre du Conseil interroge
l'Exécutif sur l'article 33.04 (p. 22) qui ne porte
pas d'inscription de crédit.

Il lui est répondu que cet article est prévu
de façon à pouvoir répondre au vœu des deux
communautés germanophone et francophone.
Cet article pourrait être utilisé en 1985. Il s'agit
donc d'une inscription inspirée par un souci de
prudence et de rigueur dans la présentation
puisque la Communauté française a signé en
1984 une convention avec la Communauté ger-
manophone.

Plusieurs membres de la commission parta-
gent le choix de l'Exécutif et considèrent qu'ef-
fectivement cette inscription d'un article budgé-
taire est sage et opportune.

Un membre de la commission interroge
ensuite l'Exécutif sur l'article 41.02 (Dotation
à la commission française de la Culture de
l'Agglomération de Bruxelles, p. 23). Ce mem-
bre souhaite obtenir des précisions sur la façon
dont l'Exécutif exerce sa tutelle sur cette com-
mission (en application du décret du 30 mars
1983), et s'il existe un service de l'administra-
tion chargé de cette tutelle. En outre ce membre
demande si l'inspection des finances a fait un
rapport sur cette commission et le cas échéant,
il demande à en prendre connaissance.

Enfin ce membre souhaite recevoir des. pré-
cisions sur l'activité professionnelle du Prési-
dent de cette commission suite à sa récente
promotion comme haut fonctionnaire de la
Communauté française.

Sur ce même article budgétaire, un autre
commissaire indique que le déficit cumulé de
cette commission française est de 23 millions;
il interroge l'Exécutif pour savoir si un plan
d'apurement est prévu.

L'Exécutif a répondu à ces différentes ques-
tIOns.

En ce qui concerne la tutelle, il considère
que ce pouvoir de tutelle ne doit intervenir que
quand il y a menace pour l'intérêt général ou
quand de graves difficultés budgétaires appa-
raissent.

Aucune de ces deux situations n'existant
actuellement, le Président de l'Exécutif n'a, par
conséquent, pas chargé un service administratif
particulier de la gestion de cette tuteUe. Il en

va d'ailleurs de même pour la tutelle qu'il
exerce sur la RTBF.

En ce qui concerne le déficit budgétaire
cumulé de cette institution, le Président de
l'Exécutif informe les commissaires qu'il a
demandé aux responsables de faire les efforts
nécessaires pour maintenir le budget dans l'en-
veloppe fixée par la dotation. Il n'y aura plus
d'accroissement du déficit cumulé.

En ce qui concerne l'inspection des
finances, le Président de J'Exécutif rappelle que
le montant octroyé à la commission française
de la Culture de l'agglomération de Bruxelles
est une dotation et que le contrôle de-Pinspec-
tion des finances se limite dès lors "lement
à la conformité du budget de l'instiftltion au
montant de la dotation.

Enfin, en ce qui concerne le Président de
cette commission, l'Exécutif lui a demandé de
veiller à remplir normalement ses tâches de
haut fonctionnaire de la Communauté fran-
çaise.

Votre commission a ensuite abordé l'en-
semble des articles budgétaires relatifs aux rela-
tions internationales de la Communauté fran-
çaise.

Un membre de la commission interroge
l'Exécutif sur l'évolution de l'activité du Com-
missariat général aux relations internationales
et souhaite notamment obtenir des informa-
tions complémentaires sur le récent accord
entre la Communauté et le ministre des Rela-
tions extérieures relatif à la présence d'attachés
culturels nommés par les Communautés dans
les ambassades de Belgique.

Un autre membre demande des précisions,
aux pages 108 et 109 du document budgétaire,
sur les montants des recettes du Commissariat
et notamment sur la question de savoir si ces
montants incorporent les recettes des centres
de Paris et de Québec.

L'Exécutif répond par la négative puisque
les recettes de ces centres sont repris dans les
comptes des ASBL.

A la page 109, à l'article 511.09, ce commis-
saire souhaite obtenir des précisions sur l'utili-
sation du crédit destiné au paiement des heures
supplémentaires.

A l'article 521.01, ce même commissaire
souhaite connaître le montant du loyer de l'im-
meuble de la rue Watteau. A l'anide 522.01
- frais de bureau - il souhaite connaître la
justification de l'augmentation par rapport à
1984.

Enfin ce commissaire souhaite connaître
le tirage précis du mensuel «Présences", sa
destination et J'information qu'il couvre.
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Le Président de l'Exécutif a commenté. le
récent accord avec le Ministère des relations
extérieures. Cet accord prévoit que la Commu-
nauté pourra déléguer dans certaines ambassa-
des des attachés et conseillers culturels qui, sur
le plan fonctionnel et budgétaire dépendront
de la Communauté. En quelque sorte, le statut
de ces agents sera analogue au statut des atta-
chés militaires et des attachés agricoles.
Comme il s'agit d'un accord de principe tout
récent, il n'y a pas encore d'inscription budgé-
taire correspondante.

La Communauté demandera des ressources
supplémentaires à l'Etat central pour financer
cette activité dans la mesure ou l'Etat central
sera lui-même déchargé d'un certain nombre
de tâches par la présence des attachés culturels.

Si cet accord de principe est mis en œuvre,
l'Exécutif de la Communauté française coor-
donnera éventuellement ces démarches avec la
Communauté flamande.

Un membre de la commission interroge
l'Exécutif sur l'article 533 (p. 110). En effet, le
programme justificatif fait référp1ce,. pour cet
article, à des pays.. intmssants pour notre
Communauté,.. Il demande de quels pays il
pourrait s'agir?

L'Exécutif répond qu'il est prématuré de
répondre à cette question mais que les délégués
de la Communauté française qui accepteraient
de jouer un rôle de contact dans ces pays
auraient un rôle statutaire proche de celui de
consul.

En ce qui concerne le secteur multilatéral
et plus particulièrement en ce qui concerne
les crédits destinés à l'Agence de Coopération
Culturelle et Technique,. un membre de la com-
mission demande à l'Exécutif si le fonctionne-
ment de cette Agence s'est amélioré.

L'Exécutif répond que si la situation ne
s'est pu véritablement améliorée, du moins, un
conflit ouvert a été évité et une dégradation
plus accentuée de la situation de fonctionne-
ment de cette Agence a été enrayée.

Le même commissaire demande quel pro-
gramme la Communauté française compte
développer dans le cadre CONFE]ES?

Une longue réponse est fournie par l'Exécu-
tif et est jointe en annexe n° 2 au rapport.

Le Président de l'Exécutif précise également
que les activités nouvelles prévues avec la
France et pour lesquelles un crédit de 6 millions
est prévu résultent de la visite que M. Lang,
ministre français de la Culture a faite à notre
Communauté.
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La. réponse déraillée de l'Exécutif sur la
description de ces activités nouvelles est reprise
en annexe n° 3 au présent rapport.

Un membre du Conseil espère que les pre-
mières réalisations relatives à la mise en œuvre
de l'accord de principe avec le ministre .des
Relations extérieures pourront se faire dès
1985. Il souhaite savoir quelle sera l'autorité
donnant des directives de travail ainsi que celles
à laquelle seront destinés les rapports de ces
attachés et conseillers culturels. Ce membre
demande aussi où seront inscrites les rémunéra-
tions de ces agents et enfin, il interroge le
Président de l'Exécutif sur la mise en place du
Conseil supérieur des Wallons et des Bruxellois
de l'extérieur.

Le Président de l'Exécutif répond que l'ac-
cord de principe avec le ministre des Relations
extérieures est postérieur à la confection du
budget de 1985 et que s'il est mis en œuvre,
sa traduction budgétaire pourra se faire dans
l'ajustement.

En ce qui concerne les attachés et conseillers
culturels, il est bien entendu qu'au plan fonc-
tionnel les instructions seront données par la
Communauté française et que les rapports d' ac-
tivités professionnelles de ces agents seront éga-
lement destinés à la Communauté.

En ce qui concerne le Conseil supérieur des
Wallons et des Bruxellois de l'extérieur, celui-
ci sera mis en place grâce à des crédits inclus
dans la subvention au Commissariat général
aux relations internationales.

Un commissaire intervient pour demander
des précisions sur les types et le nombre de
missions prévues à l'article 535.01.

La réponse à ces questions est jointe au
rapport en annexe n° 4.

Après avoir clôturé l'examen de ces problè-
mes de Relations internationales, la commis-
sion a repris l'examen de la Section 31.

Un commissaire y pose une question rela-
tive à l'article 01.04.11. Cet article concerne en
principe les rémunérations. Pourquoi dès lors
l'article 14 du dispositif permet-il le transfert
éventuel au titre II du budget des crédits de
l'article 01.04.11 de la section 31.

La réponse à cette question a été donnée en
commission et est jointe au rapport en annexe
n° 5.

Un autre membre demande à l'Exécutif
pourquoi l'article 01.01 (page 23) provision
index est si important.

L'Exécutif répond qu'il s'agit d'une mesure
de prudence. Ce montant pourra, si besoin en



est, être diminué dans l'ajustement de 1985
comme cela a d'ailleurs été le cas en 1984.

Un autre commissaire, à l'article 01.06 (p.
23) - Dépenses de toute nature relatives à la
mise en œuvre du décret du 1er juillet 1982
fixant les critères d'appartenance exclusive à la
Communauté française des institutions traitant
des matières personnalisables dans la région de
Bruxelles - demande si l'Exécutif acceptera
de s'inspirer des recommandations qui seront
faites par la commission de Coopération entre
la Communauté française et la Région bruxel-
loise sur cet objet.

L'Exécutif lui ,a répondu par l'affirmative
en soulignant par ailleurs que le crédit prévu
constituait une première étape illustrant bien
la volonté de l'Exécutif de commencer à appli-
quer ce décret dès 1985.

Un commissaire, à l'article 11.03 (p. 26)-
Remunérations du personnel dans le secteur
infrastructure et patrimoine, demande à l'Exé-
cutif s'il y a eu de nouveaux recrutements à
Mariemont, et sur quelles bases ces recrute-
ments ont eu lieu. Il demande aussi un inven-
taire du patrimoine.

Ce même commissaire interroge l'Exécutif
sur les articles 12.04, 12.06 et 01.04 des pp. 28 et
29 et demande respectivement des informations
complémentaires sur la formule de location de
matériel informatique (12.04), sur l'évolution
comparative des crédits 1983, 1984 et 1985
(12.06) et sur l'éventuel double emploI de l'ar-
ticle 01.04 (p. 29) avec l'article 01.04 (p. 23).

Ce même commissaire interroge ensuite
l'Exécutif sur l'article 12.21 (p. 31) - Dépenses
de toute nature relatives aux publications. Ce
commissaire souhaite connaître la justification
de l'augmentation de 2 millions de crédits entre
1984 et 1985. Il demande aussi pourquoi l'ar-
ticle 12.30.11 (p. 32) ne prévoit plus de crédit.

L'Exécutif lui répond que l'inscription de
crédit a été faite au 12.33 de la même page.

Revenant à l'article 12.30, un commissaire
interroge l'Exécutif sur les articles 12.30.12 et
12.30.13 (p. 32), et souhaite connaître la desti-
nation exacte de ces deux articles.

L'Exécutif lui répond que l'article 12.30.12.
servira à assurer le financement d'une conven-
tion qui sera négociée avec la ville de Liège,
destinée à valoriser les musées liégeois et parti-
culièrement le musée d'art moderne.

D'autre part, les 5 millions prévus au
12.30.13 sont destinés au musée d'architecture
moderne. A cette occasion, le Président de
l'Exécutif a rappelé qu'en ce qui concerne le
patrimoine immobilier, la Communauté fran-
çaise n'est competente que dans la seule région

de langue française où un effort très important
est prévu en 1985 au titre II.

Votre commission m'a chargé de souligner
cette volonté exprimee de l'Executif de restau-
ration du patrimoine immobilier notamment
au vu de l'importance économique et touristi-
que de cette remise en valeur.

Un commissaire demande au ministre-pré-
sident quelles sont les œuvres achetées en 1983
et 1984?

La réponse de l'Executif est jointe en
annexe n° 6 au présent rapport.

Un autre commissaire constatant que la
Communaté flamande a une politique dinami-
que d'acquisition d'immeubles à Brmcelles,
demande à l'Executif s'il ne considère pas
opportun de développer, de son côté, une poli-
tique d'acquisition d'immeubles à Bruxelles.

L'Exécutif, à cet égard, rappelle l'acquisi-
tion du Botanique par la Communauté fran-
çaise et partage la préoccupation exprimée par
différents commissaires et qui est favorable au
développement d'une politique d'acquisition
d'immeubles à Bruxelles.

Un membre de la commISSIOn interroge
l'Exécutif sur les articles 12.20 et 33.01 (pp. 45
et 46); plus particulièrement ce membre con-
state que l'augmentation de crédits inscrite à
l'article 12.20 est fort importante par rapport
à 1984 (Dépenses de toute nature relatives aux
enquêtes, à l'organisation de réunions, de collo-
ques et de journées d'études). Ce membre
demande des précisions sur les destinataires
de ces crédits et demande également que les
résultats des enquêtes mentionnées puissent lui
être transmis. A l'article 12.32, il demande éga-
lement où en sont les fouilles de Liège, Spri-
mont et Binche.

En ce qui concerne le centre d'animation
permanente dont la subvention est inscrite à
l'article 33.01, ce commissaire voudrait savoir
si de nouveaux engagements de personnel ont
eu lieu.

A l'article 33.04 relatif à la subvention à
l'association intercommunale culturelle de
Bruxelles, un commissaire s'est inquiété de la
situation budgétaire de cette institution.

L'Exécutif a informé les membres de ce que
certains credits ont été annulés en 1981 et 1982
mais qu'il tentera néanmoins d'assurer à cette
institution le recouvrement de ces montants.

Un commissaire pose une série de questions
sur les articles 32.02 et 32.03 (p. 49) - Compa-
gnies et théâtres professionnels. Il demande à
l'Exécutif quelle est la subvention reçue par
chaque théâtre conventionné ou non en 1983,
en 1984 et si possible en 1985. Il demande
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également quels sont les théâtres conventionnés
et la date de chaque convention.

L'Exécutif fournit un réponse très détaillée
qui se trouve en annexe n° 7 du présent rapport.

Un membre demande si le crédit inscrit à
l'article 33.06 est la seule aide directe ou indi-
recte que reçoit le musée de l'auto.

En ce qui concerne l'Année européenne de
la musique - article 01.05 (p. 52), un commis-
saire s'est inquiété de ce que les crédits prévus
lui paraissaient insuffisants. Il interroge, en
outre, l'Exécutif sur le bien-fondé de certains
échos de presse, relatifs à une restriction de
l'effectif de l'orchestre symphonique de Liège
et de la Communauté française.

L'Exécutif lui répond que certains crédits
relatifs à cette activité étaient inscrits à d'autres
articles budgétaires, notamment aux relations
internationales et qu'en ce qui concerne les
activités qui seront subventionnées, un groupe
de travail examine actuellement quelles seront
les destinations de ces crédits.

L'Exécutif a également répondu qu'il n'est
par ailleurs nullement question ae restriction à
l'Orchestre symphonique de Liège et que les
crédits prévus étaient suffisants pour assurer le
maintien de l'effectif.

Le même commissaire interroge l'Exécutif
sur l'article 33.42 (p. 52) subvention au Palais
des Beaux-Arts de Charleroi, en lui demandant
sur base de quels critères cette subvention est
allouée.

L'Exécutif a répondu que c'est sur base
d'une convention précise qui sera signée entre
la Communauté et le Palais des Beaux-Arts de
Charleroi que la subvention sera allouée. Cette
convention imposera donc certaines conditions
et règles explicites aux deux parties.

Il rappelle que de la même manière, c'est
sur base de conventions que d'importants
efforts ont été réalisés en faveur d'institutions
culturelles liégeoises.

Le même commissaire interroge l'Exécutif
sur les articles 12.30 et 12.32 (p. 53) en deman-
dant, pour ces articles qui sont relatifs à la
lecture publique, la répartition des institutions
bénéficiaires (art. 12.30) ainsi que des préci-
sions sur le rôle du service de la lecture publique
dans l'informatisation.

Après avoir fourni la réponse sur ce point,
l'Exécutif a longuement répondu à un commis-
saire qui s'inquiétait de la situation de la lecture
publique à Bruxelles. En effet, pour ce commis-
saire, les efforts budgétaires en vue de l'adapta-
tion des bibliothèques publiques effectués par
les communes bruxelloises font régulièrement
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l'objet d'annulation par le ministre de tutelle
des communes de Bruxelles.

Il demande à l'Exécutif d'engager une
concertation avec l'Exécutif bruxellois pour
éviter que la politique de lecture publique à
Bruxelles soit mise en échec.

Le Président de l'Exécutif a fait part à la
commission des difficultés d'établissement de
dialogue avec l'Exécutif bruxellois et en parti-
culier avec son Président. Par contre, il a souli-
gné que malgré certains contentieux, un dialo-
gue et une concertation réels existaient avec le
ministre de tutelle des communes de la région
wallonne.

Le Président de l'Exécutif a également rap-
pelé qu'il a porté l'affaire devant le Comité
de concertation mais sans résultat à cause de
l'attitude intransigeante du Président de l'Exé-
cutif de la Région bruxelloise.

Un commissaire pose une question relative
à l'article 33.01 (p. 56). Il constate qu'est prévue
dans le programme justificatif une augmenta-
tion de l'intervention du département dans les
rémunérations du personnel. Il demande quelle
est cette augmentation et quelle est l'incidence
budgétaire pour chaque catégorie de bénéficiai-
res (maisons de jeunes, centres culturels, orga-
nisations de jeunesse et d'adultes ...) avec réfé-
rence à l'article budgétaire.

Ce commissaire a également interrogé
l'Exécutif sur différents aspects de l'application
~u décret du 20 juin sur les organisations. de
Jeunesse.

Les réponses de l'Exécutif à ces différentes
questions sont jointes en annexe n° 8 au présent
rapport.

Le même commissaire intervient à nouveau
pour demander, en ce qui concerne l'Année
internationale de la jeunesse, comment seront
déterminées les initiatives submentionnées et si
ces initiatives seront soumises à une commis-
sion pluraliste.

L'Exécutif a fourni la réponse qui se trouve
en annexe n° 9 au rapport.

Ce même commissaire interroge le Prési-
dent de l'Exécutif sur le dépôt éventuel d'un
projet de décret relatif à la télévision commu-
nautaire. Ce membre estime que ce projet de
décret ne devrait pas être trop rigide afin de
pouvoir prendre en considération, lors de sa
mise en œuvre, différentes expériences très
positives qui sont déjà en cours actuellement.

L'Exécutif a annoncé le dépôt prochain de
ce projet de décret. Il a fait part de sa volonté
de dialogue et de concertation dans ('élabora-
tion de ce projet de décret et a en outre souligné



son intention de soumettre à l'assemblée l'ar-
rêté d'exécution de ce futur projet de décret.

Le même commissaire souhaite recevoir le
budget du Fonds des Sports. Ce commissaire
s'interroge également sur les montants des cré-
dits prévus pour le renouvellement des équipe-
ments des centres sportifs. Il lui revient en effet
que certains centres ne seront très prochaine-
ment plus en mesure de rendre les services
qu'on est en droi~ d'en attendre.

L'Exécutif a fourni une réponse détaillée à
ces différents points, qui est en annexe n° 10
au présent rapport.

Oun autre commissaire intervient pour
demander à l'Exécutif quelle est la répartition
des subventions de fonctionnement octroyées
aux fédérations de gymnastique.

La réponse de l'Exécutif est également en
annexe n° 11 du rapport.

Un autre commissaire a interrogé l'Exécutif
sur les suites qui ont été données aux dépasse-
ments de compétences des statuts du BET mis
en place par la Région bruxelloise.

A ce sujet, le Président de l'Exécutif a rap-
pelé les difficultés de dialogue avec l'Exécutif
bruxellois déjà signalées. D'autre part, il consi-
dère que dans la matière concernée, on ne
pouvait toujours éviter certaines concurrences
et empiètements limités de compétences.

La commission a partagé cette apprécia-
tion.

Un membre de la commission demande à
l'Exécutif de lui donner quelques précisions au
sujet du fonctionnement du CEFAC.

La réponse à cette question est en annexe
n° 12 au présent rapport.

Passant au secteur de la formation profes-
sionnelle, un commissaire a interrogé l'Exécutif
sur l'importance des efforts réalisés notamment
à l'article 41.01 (p. 70).

Le Président de l'Exécutif a répondu que
ces crédits importants serviront notamment à
compenser pour partie certaines réductions de
crédits européens relatifs à la formation profes-
sionnelle ainsi que diverses réductions de cré-
dits résultant de plusieurs dispositions prises
par le ministre de l'Emploi et du Travail.

. Enfin, en ce qui concerne la philosophie
de la formation professionnelle, le ministre a
annoncé qu'en 1985, à l'occasion de la mise en
place de l'institution communautaire chargée
de cette formation, seront repensés l'ensemble
des orientations ainsi que les adaptations néces-
saires de ces formations aux diverses exigences.

Un autre commissaire a interrogé l'Exécutif
sur la différence de montants versés par la
Communauté flamande et par la Communauté
française aux bénéficiaires de formation profes-
sionnelle.

L'Exécutif lui a répondu que le système mis
en œuvre par notre Communauté assure le
paiement de la sécurité sociale des intéressés et
est donc plus favorable aux travailleurs qui
restent des salariés (alors que dans la Commu-
nauté flamande, ils ont un statut de chômeurs
en bénéficiant simplement d'une prime à la
fonction). Néanmoins, de ce fait, notre système
fait également faire des économies aux finances
de l'Etat central. L'Exécutif est donc entré en
négo1:iation avec le ministre de l'EmpJ,oi et du
Travail pour envisager différentes fonnules de
récupération de ces montants.

Un commissaire a ensuite interrogé le
ministre-Président de l'Exécutif sur le patri-
moine culturel, et plus particulièrement sur le
Fonds d'aide à l'édition. Ce commissaire s'est
inquiété de la réduction des crédits par rapport
à 1984.

L'Exécutif lui a répondu que les crédits de
1984 seraient reportés en 1985, ce qui devra
notamment permettre d'assurer l'installation
et le fonctionnement du Conseil supérieur de
l'édition.

Enfin, ce même commissaire a interrogé
l'Exécutif sur l'article 66.03 a. (p. 100) destiné
à assurer la mise en place du Centre de vacances
pour handicapés.

L'Exécutif lui a répondu que l'initiateur de
ce centre est la Fondation protestante et que ce
centre sera géré de façon pluraliste.

Ce membre a ensuite remercié le Président
de l'Exécutif pour sa disponibilité et la qualité
des réponses données aux différentes questions.

PARTIE Il

1. EXPOSE DU MINISTRE
DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le ministre de la Santé et de l'Enseignement
a d'abord présenté un exposé, sur le budget
1985, pour les parties relevant de sa compé-
tence.

Après cette présentation, la commission a
entendu un exposé du ministre sur les ajuste-
ments 1984 - Enseignement artistique.

Les textes de ces exposés sont repris ci-
dessous.

Le budget 1985, tel qu'il vous est présenté,
prévoit pour le secteur « santé », un montant
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total de 2643,6 millions, dont 1 535,8 millions
pour le Titre 1 et 1 107,8 millions pour le Titre
II.

En 1984, ces montants étaient de 1 396,7
millions pour le Titre 1 et de 912,1 millions
pour le titre II. Ils ont été ajustés à 1 448,2
millions pour le Titre 1 et à 940,9 millions pour
le Titre II.

La croissance de 84 à 85 est de 6,05 p.c.
pour le Titre 1 et de 17,7 p.c. pour le Titre II.

Cette importante croissance du secteur
investissement est liée à la nécessité impérative
de doter les hôpitaux psychiatriques de la Com-
munauté française à Mons et à Tournai d'une
architecture décente et de terminer dans des
délais raisonnables les travaux commencés qui
répondent à une réelle demande. Cet effort
porte également sur les restructurations et amé-
nagements de l'ensemble des institutions hospi-
talières qui sont tenues de se reconvertir ou
d'effectuer des travaux pour s'aligner sur les
nouvelles normes instaurées.

Il faut en effet tenir compte des consé-
quences des mesures de blocage du 1er juillet
1982, prises dans le cadre des pouvoirs spéciaux
par le Gouvernement national; ces arrêtés ont
déjà des conséquences au plan de la program-
mation hospitalière en vue de limiter la concur-
rence et les frais inutiles.

Il est bien évident que les crédits prévus
pour les dépenses courantes au Titre 1 ne souf-
friront pas de cet effort en matière d'investisse-
ment.

Les crédits prévus aux différents arricles
assurent le bon fonctionnement des services et
institutions existantes, sans bien sûr qu'il soit
possible de soutenir de nouvelles initiatives.

Cerrains aménagements budgétaires onr
permis de démarquer clairement les principales

orientations de ce budget:

- L'ensemble des dépenses relatives aux
soins à domicile a été concentré à l'article ad
hoc qui ~ voit augmenté de quatorze millions
prélevés sur divers autres articles. Cette aug-
mentation de moyens permettra de poursuivre
et d'amplifier les actions entamées en 1984.

- Sur le plan des services de santé mentale
répondant à l'arrêté royal de mars 1975, une
attention toute particulière sera apportée aux
frais de fonctionnement qui, du fait des limita-
tions budgétaires, n'avaient plus pu être adap-
tés depuis trois ans. La revalorisation de ces
services auprès de la population est indispen-
sable.

- En matière d'éducation à la santé, les
actions entamées, notamment dans le domaine
de la lutte contre le tabac, doivent être poursui-
vies et consolidées. Cette action s'intègre dans
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le cadre des mesures d'application du décret du
2 décembre 1982 relatif à la lutte contre le
tabagisme qui prévoit expressément, en son
article 8, l'organisation d'une campagne d'in-
formation.

- Sur le plan de la lutte contre l'abus des
drogues, des initiatives sont soutenues tant au
niveau préventif qu'au niveau curatif. Un appui
important continue à être accordé aux associa-
tions s'occupant de toxicomanes. Je signale
qu'une brochure d'information en matière de
prévention et d'accueil des usagers de la drogue
a été envoyée en 1984 à environ 12000 méde-
cins généralistes.

- Une politique de santé intégrée a pris
forme .et plusieurs Centres de Santé Intégrés
ont été subsidiés pour certaines activités spécifi-
ques et préventives.

Dans le monde contemporain, il apparaît
de plus en plus important de tirer profit des
connaissances et expériences de chacun, tant
sur le plan préventif que curatif. Je compte
mettre en place les instruments d'une politique
nous amenant, au plan de la Communauté
française, à une complémentarité accrue entre
les secteurs éducatifs, préventifs et curatifs,
entre l'hospitalier et l'extrahospitalier, entre le
progrès de la médecine ou des équipements
techniques et leur accessibilité par tous.

Cette optique est celle d'une optimalisation
des structures et des activités existantes. Il ne
fait pas de doute que le Conseil Communau-
taire des Etablissements de soins et le Conseil
Communautaire de la médecine préventive
continueront à jouer un rôle important dans la
définition des meilleurs choix.

::-
~- .-

Budget 1985 - Enseignement artistique

Note d'introduction

Le budget 85 est soumis aux dispositions
de la circulaire n° 84/8 du 10 mai 1984. Compte
tenu de l'opération vérité entreprise au niveau
des articles relatifs aux frais de fonctionnement
des écoles de l'Etat, il m'est apparu normal que
l'augmentation de 5 p.c. prévue par la circulaire
soit calculée sur base des crédits ajustés 1984,
ce qui ne change en rien le montant de l'aug-
mentation prévue pour 1985.

La masse budgétaire du Titre 1 se chiffre
à 2385,9 millions et celle du Titre II à 51,7
millions.

L'enveloppe globale est donc passée de
2321,6 à 2437,6 millions soit une augmenta-
tion de 5 p.c. Le budget 1985 qui vous est



présenté permettra de payer l'ensemble des trai-
tements et subventions-traitements ainsi que
les frais de fonctionnement et subventions de
fonctionnement prévues pour l'année scolaire
1984-1985. L'année européenne a retenu égale-
ment mon attention et un crédit exceptionnel
de 5,9 millions est prévu aux articles 12.25.

L'apurement des dettes du passé sera pour-
suivi et j'espère terminer pendant l'année 1985.

~:-
;:. ~:-

Ajustement 84 - Enseignement artistique

N ote d'introduction

L'ajustement 84 est soumis aux dispositions
de la circulaire na 84 du 25 avril 1984 qui
précise ce qui suit: «Aucune augmentation de
crédit ne peut être présentée si ce n'est moyen-
nant compensation effective sur un article où
il existe un excédent réel attesté par un avis
adéquat de l'Inspection des Finances, sous
réserve des décisions budgétaires existantes ».

A la suite de l'opération vérité effectuée au
niveau du budget 1984, les crédits qui ont été
octroyés pour un montant global de 2 321,6
millions ont été suffisants pour faire face aux
besoins réels de l'enseignement artistique. C'est
donc dans une enveloppe budgétaire assainie
que nous avons procédé à l'ajustement 1984.

L'opération vérité entreprise en 1983 avait
particulièrement visé les articles relatifs aux
traitements et aux subventions-traitements.
Dès le début de l'année 84, les dépenses relatives
aux frais de fonctionnement des écoles de l'Etat
ont été calculées avec la plus grande précision.
A la suite du rapport de vérification effectué
dans les six écoles de l'enseignement artistique
supérieur et supérieur artistique de l'Etat à
savoir les trois conservatoires royaux, l'ESAPV
de Mons, l'ENSA V de La Cambre et l'INSAS;
il est apparu clairement que des modifications
devaient être envisagées, à savoir regrouper
certains articles budgétaires et effectuer une
meilleure imputation des dépenses.

Il faut savoir que chaque école disposait de
Il articles différents « frais de fonctionnement »,
ce qui n'était pas favorable à la bonne marche
de l'établissement et surtout à une élaboration
correcte du budget.

.A cet effet, deux circulaires ont été envoyées
dans les établissements. Elles rappellent les
modalités générales et particulières qui
devaient être respectées impérativement. Je
propose donc de regrouper certains articles 12
et de modifier le libellé de l'article 12.02. Ce
regroupement permettra une imputation plus

adéquate des dépenses, donnera une autre
perception des moyens financiers et mettra fin
aux nombreux dépassements de crédits consta-
tés au cours des années antérieures. Ce regrou-
pement accroîtra d'autre part les responsabili-
tés des chefs d'établissement dans le cadre
d'une enveloppe budgétaire globale. Un carnet
budgétaire sera d'ailleurs imposé dans les éco-
les au début de l'année 1985.

Un deuxième effet des vérifications a été de
transférer des sommes du Titre 1 plus ou moins
de 12 millions (frais de fonctionnement des
établissements) sur l'article 74.01.11 (frais d'é-
quipement des mêmes établissements),trop peu
alimenté au départ pour répondre aux diffé-
rents plans d'équipement présentés.

Les crédits ainsi inscrits aux articles
74.01.11, 74.01.12 et 74.01.13 seront répartis
équitablement entre les six établissements sui-
vant un programme élaboré par les chefs d'éta-
blissements.

Le budget 1984 ainsi ajusté permettra de
faire face à tous les besoins de l'enseignement
artistique et a servi de base au budget 1985.

Je souhaiterais également évoquer l'article
01.10.11 intitulé «Apurement exceptionnel
d'arriérés relatifs aux années 1984 et antérieu-
res dans le secteur de l'enseignement artis-
tique».

Un crédit de 675 millions avait été inscrit à
cet article lors de l'ajustement du budget 1983.

Depuis le mois de janvier 1984, l'opération
a débuté et ! ce jour, une somme de 479,3
millions a été imputée à cet article. Une avance
de 80 p.c. des arriérés de subvention-traitement
a été consentie aux pouvoirs organisateurs qui
avaient introduit les dossiers à l'Administration
de l'enseignement artistique. Les 20 p.c.
restants seront versés au fur et à mesure de la
mise à jour de tous les dossiers.

2. DISCUSSION

Un membre du Conseil a déposé une ques-
tion relative à l'Association pour la promotion
des enseignants belges d'expression française à
l'étranger (APEFE), question qui est libellée
comme suit: «La subvention de l'APEFE pour
1984 était de 5 300 000 francs; pour 1985 de
10 300 000 francs, je voudrais être en posses-
sion d'une justification plus détaillée que celle
que vous fournissez « Adaptation aux besoins
réels ». Que justifie le doublement du montant
des crédits ouverts? Cette association est-elle
également subventionnée par le Commissariat
aux Relations extérieures? Pourquoi ce crédit
figure-t-il dans cette section alors que normale-
ment il devrait relever de votre compétence?»
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Le ministre a répondu qu'en ce qui
concerne le financement de l'APEFE, il n'y a
pas d'intervention du Commissariat général
aux Relations internationales. L'APEFE est
financée par partie par l'Education nationale,
par la Coopération au Développement et pour
une petite part par la Communuaté française.
(Voir réponse détaillée en annexe If> 13 au
rapport).

En ce qui concerne le secteur de l'enseigne-
ment artistique, un commissaire est intervehu
pour connaître avec précision la situation de
cogestion de l'enseignement artistique et
notamment de l'enseignement artistique du soir
dont la situation devient selon lui de plus en
plus difficile: En effet, dans le domaine des
cours du soir d'enseignement artistique on va
vers un véritable démantèlement des structures
existantes qui menacent à terme la création
artistique dans notre Communauté française.
Ce membre fait état, à titre d'exemple, des
contrôles abusifs des présences dans l'enseigne-
ment du soir qui sont dorénavant beaucoup
plus drastiques que dans l'enseignement de
plein exercice. Ce commissaire dit encore que
les programmes imposés dans Venseignement
du soir semblent, sous certains aspects, devenir
plus exigeants que ceux de l'enseignement du
Jour.

Pour lui, les différentes mesures imposées
aux académies réduisent largement l'objectif
social de l'enseignement artistique du soir,
d'autant que les diplômes de ce type d'enseigne-
ment ont été dévalorisés par rapport aux diplô-
mes de l'enseignement de plein exercice.

En conclusion, ce commissaire demande au
ministre de l'Enseignement si les critiques dont
il fait état doivent lui être adressées ou adres-
sées au ministre de l'Education nationale?

Le ministre de l'Enseignementconfirme que
le régime actuel est toujours celui de la coges-
tion mais que les compétences de l'administra-
tion communautaire en matière d'enseignement
artistique sont extrêmement limitées, un seul
article budgétaire -l'article 43.02 - portant
sur 74 millions relève de la compétence de
l'administration communautaire.

Cette administration communautaire n'est
compétente que pour 13 écoles de musique de
deuxième catégorie.

Pour le directeur général de l'Enseignement,
les critiques dénoncées par le membre de la
commission résultent de la mise en œuvre de
deux circulaires émanant de l'administration
de l'Education nationale relatives à l'enseigne-
ment des arts plastiques à horaires réduits.

Le ministre de l'Enseignement a refait le
point sur le conflit qui oppose la Communauté
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française au ministre de l'Education nationale,
sur les compétences en matière d'enseignement
artistique. Il a notamment rappelé que la coges-
tion a été acceptée à titre provisoire mais que
faute d'accord de l'Education nationale secteur
français, il est impossible, malgré les différentes
négociations et recours utilisés, de faire évoluer
la situation.

Le ministre de l'Enseignement rappelle que
du côté flamand, l'enseignement artistique est
totalement communautarisé et que dans les
faits, le gouvernement central applique donc
différemment, selon les communautés, certai-
nes dispositions de l'article 59bis.

Le ministre considère également que cette
cogestion crée une série de blocages qui handi-
capent indiscutablement le secteur de l'ensei-
gnement artistique francophone.

Le ministre a partagé l'appréciation du
commissaire dénonçant le caractère trop rigou-
reux des inspections des académies du soir.

Une représentante du Cabinet du ministre
de l'Enseignement intervient néanmoins pour
faire part aux membres de la commission de ce
qu'une restructuration de l'enseignement artis-
tique du soir ainsi que des contrôles de la
notion d'élèves réguliers étaient devenus indis-
pensables sous peine de voir se développer cer-
taines situations tout à fait aberrantes.

En ce qui concerne le secteur de la santé,
un commissaire, au nom de son groupe, tient
d'abord à déclarer qu'il est satisfait de ses rela-
tions avec le ministre de la Santé et de l'Ensei-
gnement. Ce commissaire souhaite qu'une
meilleure complémentarité s'établisse entre la
politique d'hospitalisation qui relève du gou-
vernement central et la politique de soins à
domicile qui relève de notre Communauté. Il
estime qu'une concertation avec le gouverne-
ment central est nécessaire et demande au
ministre responsable quelle est, à l'heure
actuelle, la réflexion et l'état de la négociation
éventuelle sur cette complémentarité.

Le ministre a déclare qu'une concertation
avec le ministre Dehaene et l'INAMI était en
vue sur cette complémentarité et sur la réparti-
tion des efforts financiers respectifs relatifs à
cette complémentarité.

Enfin, en ce qui concerne l'augmentation
des crédits prévus par la Communauté fran-
çaise pour les soins à domicile, le ministre
considère qu'ils sont évidemment insuffisants
pour appliquer complètement le décret adopté
par le Conseil. En effet, un transfert des écono-
mies ou en tout cas des moindres dépenses
effectuées par l'INAMI est indispensable si l'on
veut assurer une application plus ample du
décret.



Plusieurs intervenants ont interrogé le
ministre sur les efforts qu'il prévoyait en faveur
des hôpitaux psychiatriques de Tournai et de
Mons dont la situation est particulièrement
difficile.

Le ministre a précisé que l'institution psy-
chiatrique de Tournai était une institution de
l'Etat tandis que celle de Mons était gérée en
majeure partie par une institution religieuse
sous forme d'ASBL.

Les bâtiments à Tournai spécialement,
datant du 1ge siècle, apparaissent tout à fait
inadaptés à la thérapeutique moderne.

Le ministre considère que les carences de
l'Etat dans un secteur qu'il savait devoir trans-
férer à la Communauté sont donc particulière-
ment évidentes au niveau des investissements
et de l'équipement à Mons et à Tournai.

En effet, l'ensemble des besoins de ces deux
hôpitaux porte sur plus de 900 millions. Cet
effort a été étalé en un programme quinquennal
de façon à ce que pour 1985, 200 millions soient
proposés pour Tournai et 72 millions pour
Mons. En outre, afin d'améliorer la gestion, un
audit a été désigné pour faire des propositions
d'amélioration. Un article budgétaire particu-
lier servira à couvrir le déficit présumé. Le
ministre informe enfin la commission de ce
qu'il a suggéré au Président de la commission
de la Santé de visiter avec sa commission les
institutions concernées, de façon à ce que les
parlementaires puissent évaluer la situation
dans laquelle la Communauté française est
appelée à reprendre ces institutions.

Un autre membre de la commission inter-
roge ensuite le ministre de la Santé sur l'aug-
mentation des crédits destinés au financement
du déficit des hôpitaux psychiatriques de Tour-
nai et de Mons et lui demande quelle est la
situation actuelle?

Le ministre indique que le budget de l'hôpi-
tal de Tournai est actuellement en équilibre
tandis que le budget de celui de Mons sera
en équilibre à moyen terme. Une étude pour
l'informatisation administrative est actuelle-
ment en cours pour rencontrer cet objectif.

En ce qui concerne la lutte contre la drogue,
le ministre de la Santé rappelle qu'à côté des
campagnes préventives d'information, l'Exécu-
tif développe également une politique de subsi-
diation des institutions qui accueillent les tOxi-
comilnes. Différentes brochures d'information
réalisées par l'Exécutif relatives à l'éducation à
la santé sont distribuées aux membres de la
commIssIon.

En ce qui concerne la discussion des
articles, un commissaire pose plusieurs ques-
tions relatives aux critères d'octroi de subsides

en éducation sanitaire ainsi que différentes
questions sur plusieurs articles des sections 52
et 53 (médecine préventive - articles 12.40,
12.42 et 12.43 - médecine curative -, articles
12.30, 12.41, 12.20 et 330).

Les réponses à ces questions sont jointes au
rapport en annexes n° 14.

Ce même membre a posé d'autres questions
et a demandé certains renseignements complé-
mentaires qui lui sont fournis directement.

Un autre commissaire interroge le ministre
sur l'Inspection médicale scolaire qui, selon cet
intervenant, est en pleine rénovation (art. 12.30
p.77).

Le ministre répond que les crédi~ prévus
pour 1985 tiennent précisément compte de cette
expérience de rénovation qui est actuellement
en cours.

Le même commissaire interroge le ministre
sur la dotation annuelle au Fonds de construc-
tions des institutions hospitalières (hôpitaux et
institutions pour handicapés - articles
61.33 et 61.35 p. 86). Selon cet intervenant,
la croissance des crédits par rapport à 1984
est fort importante. Il demande la liste des
engagements en cours ainsi que la liste des
institutions bénéficiaires et il interroge le minis-
tre sur la possibilité de raccourcir les délais de
paIements.

En complément d'une réponse écrite qui
sera communiquée à l'intervenant, le ministre
de la Santé souligne que l'adaptation des crédits
résulte notamment de la nouvelle politique en
faveur des hôpitaux psychiatriques.

Enfin, en ce qui concerne certains retards
de paiements, outre qu'il convient de distinguer
la notion de retard de la notion de délai, le
ministre considère qu'on pourra très rapide-
ment faire face aux différents retards grâce à
la communautarisation du Fonds.

Votre commission a clos ici la discussion
des parties de budget relevant de la compétence
du ministre de la Santé et de l'Enseignement.

PAR TIE III

1. EXPOSE DU MINISTRE
DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Chapitre 1: Rappel du système budgétaire
de la Communauté

C'est la loi ordinaire de réforme institution-
nelle du 9 août 1980 qui fixe le montant de la
dotation affectée à chacune des Communautés.
Aux termes de l'article 4 de cette loi, le crédit
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1983 Ajusté
1

1984 Ajusté
1

1985

8 593,7 9183,1 9 969,2

10 019,6 10 874,6 Il 532,8

3 393,4 3 726,0 3 932,6

22 006,7 23 883,7 25 434,6

~lobal était fixé, pour les deux Communautés,
a 40 milliards de francs, indexés. Ce montant
a été réparti à concurrence de 55 p.c. pour
la Communauté flamande et 45 p.c. pour la
Communauté française.

Le crédit de chacune des Communautés est
simplement adapté au taux de fluctuation de
l'indice moyen évalué des prix à la consomma-
tion de l'année précédente.

Ce système entraîne une conséquence essen-
tielle, mais qui n'est pas toujours perçue avec
clarté: la dotation étant fixée définitivement
par la loi, il n'est pas possible de recevoir des
crédits supplémentaires.

En d'autres termes, si la Communauté
dépense plus que ce qu'elle ne reçoit, elle ne
peut couvrir le déficit qu'en recourant à l'impôt
ou à l'emprunt.

Le choix fait par l'Exécutif est de gérer
dans l'enveloppe, c'est-à-dire de ne pas créer
de déficit.

Certains déplorent l'insuffisance des crédits
octroyés par la Communauté française à tel ou
tel secteur.

Ceux-là auraient été mieux inspirés de faire
remarquer en 1979 que la dotation de base,
la dotation initiale, a été mal calculée. Des
dépenses obligatoires n'ont pas été prises en
compte à cette époque. .

Mais le passé est le passé.

La CommunaUté française est autonome.
On ne peut à la fois réclamer cette autonomie
et à la fois appeler au secours le gouvernement
central lorsqu'on estime que les budgets sont
insuffisants.

*
* *

L'évolution du budget de la Communauté
française est la suivante: Budget de la Commu-
naUté en dépenses courantes:

Secteur de

Ph. MOUREAUX
(culture, sport, tourisme, RTBF, relations internatio-
nales)

Ph. MONFILS
(social, formation permanente des Classes moyennes)

R. URBAIN
(santé, enseignement)

TOTAL GENERAL

Il ressort de ce tableau que le secteur social
représente 45,5 p.c. de l'ensemble des dépenses
courantes de la Communauté française.

Cela veut dire concrètement que lorsque la
Communauté française dépense 2 francs, il y a
un franc pour le secteur social.

CelSe constatation permet de considérer
comme:Ïnéaliste et démagogique l'attitude de
certains qui exigent une autre répartition des
crédits à l'intérieur de l'enveloppe de la Com-
munauté française.

En dépenses de capital, les crédits consacrés
aux infrastructures sociales ne figurent pas
comme telles dans des articles spécifiques. Elles
font parties du Fonds des constructions hospi-
talières et médico-sociales où se trouvent ras-
semblés tous les crédits consacrés aux infra-
structures sociales et de santé. Pour 1985, les
crédits de ce Fonds se montent à environ un
milliard dont 180 millions pour les maisons de
repos et 120 millions pour les institutions de
handicapés.
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Chapitre II: L'enfance

Rappelons que:

- Le budget alloué est géré par un parasta-
tal, l'ONE. Actuellement, pour réaliser une
politique dans le secteur de la petite enfance
dans la Communauté française, cet organisme
dispose d'un budget à charge du gouvernement
national et d'un budget à charge de la Commu-
nauté française;

- La loi du 5 septembre 1919 qui a créé
l'ONE n'est pas abrogée. Le projet de scission
- qui s'étend d'ailleurs à d'autres parastataux
-, est à l'examen au Parlement national. La
partie du budget à charge du Gouvernement
national couvre les salaires du personnel et
les frais de fonctionnement du parastatal. Le
budget alloué par la Communauté française
couvre les subventions aux structures agréées
à Bruxelles et en Wallonie;

- A l'intérieur du budget alloué par la
Communauté française, plus de 70 p.c. repré-
sentent le paiement des salaires pour le person-
nel des crèches, prégardiennats et services de
gardiennes à domicile et environ 25 p.c. repré-



sentent les frais de fonctionnement des autres
structures agréées (consultations-pouponniè-
res-maisons maternelles, etc.). Dans les consul-
tations prénatales et de nourrissons, les traite-
ments de 600 travailleurs médico-sociaux sont
encore à charge du budget national.

Les actions menées depuis 1982

1. Communautarisation de l'ONE

Dans le cadre des réformes institutionnelles
du 8 août 1980, les missions de l'ONE
s'exercent dans le champ de la compétence
communautaire. Il s'impose par conséquent de
mettre fin au caractère national de cet orga-
nisme, c'est-à-dire d'en opérer la dissolution.

Il est apparu que les missions exécutées par
l'ONE devaient être poursuivies par un orga-
nisme public jouissant de la même autonomie.

Un nouvel office a été créé par le décret
du 10 mars 1983, les membres de son conseil
d'administration ont été nommés et son instal-
lation officielle a eu lieu en octobre 1983.

Depuis 1984, le budget alloué par la Com-
munauté française fut attribué au nouveau
parastatal, c'est-à-dire à l'Office de la naissance
et de l'enfance.

La réalisation de la scission se poursuit.

Actuellement, le nouveau conseil d'admi-
nistration et son bureau sont opérationnels.
Prochainement, ils procèderont à l'installation
d~ Conseil scientifique et des Comités subré-
glOnaux. .

Bien que cette situation pose des problèmes
pratiques, le fonctionnement de l'organisme n'a
pas été profondément perturbé, grâce notam-
ment à l'informatisation des services de l'Office
qui a permis d'utiliser le personnel, antérieure-
ment affecté à des tâches routinières, à des
activités qui sinon auraient dû être accomplies
par du personnel recruté en supplément. Cet
outil informatique est précieux et facilite la
résolution des problèmes administratifs liés à
la scission.

II. Développement d'actions sociales préventi-
ves à /' égard du jeune enfant et de sa famille

1. Campagne sur la prévention des handi-
caps d'origine périnatale lancée en novembre
1982.

+. Installation d'un programme audio-
visuel à visée éducative destinée aux futurs et
jeunes parents. Plus de 60 p.c. des maternités
diffusent journellement les séquences de ces
programmes.

3. Des actions spécifiques en matière de
protection d'enfants battus, d'enfants maltrai-

tés, sont mises sur pied. Depuis 1984, six équi-
pes pluridisciplinaires sont installées.

Les perspectives pour 1985

Le budget de l'ONE est augmenté de 8 p.c. ,
par rapport à 1984 et s'élève à 1 744,2 millions.
Depuis 1982, le budget a augmenté de 23,6 p.c. !

Les 2/3 du budget sont destinés à couvrir
les charges de personnel.

Cependant, dans le cadre d'une politique
de prévention, diverses activités menées anté-
rieurement seront poursuivies; certaines seront
amplifiées. Des initiatives nouvelles seront
prIses.

.,

1. L'action menée en faveur dei enfants
battus sera améliorée; deux nouveBa.~ujpes
vont être créées sur base d'un budget annuel
de 5 millions: l'une fonctionnera dans le Hai-
naut et l'autre dans le Brabant wallon.

Tout comme les autres, ces nouvelles équi-
pes seront composées de médecins, juristes,
psychologues et travailleurs sociaux. Elles ne
remplaceront pas les structures sociales exis-
tantes, mais seront des équipes d'action et de
référence pour l'ensemble des services psycho-
médico-sociaux (consultations prénatales, de
nourrissons, services sociaux du CP AS, services
d'aides familiales ou s'occupant de handicapés
et de protection de la jeunesse).

Enfin, les responsables de toutes ces équipes
continueront de développer une meilleure coor-
dination et l'accent sera mis sur la nécessité
d'une meilleure information du public en la
matière. .

2. Dans le cadre de la prévention du handi-
cap d'origine périnatale, le dépistage systémati-
que du diabète dans les consultations prénata-
les sera réalisé.

Le diabète touche 2 à 3 p.c. des femmes
enceintes. Non dépisté ou mal traité, il donne
une augmentation de la mortalité et morbidité
périnatales.

Par contre, un dépistage précoce, une sur-
veillance intensive et un traitement adéquat
peuvent ramener ces complications à des taux
proches des grossesses normales.

La mise en place progressive du système
entraînera en 1985, une dépense de 6500 000
francs.

Le programme couvrira la surveillance
d'environ 11 000 futures mères. Il est prévu de
pouvoir couvrir le reste du secteur en 1986, soit
20000 futures mères.

Localisation des consultations prénatales
concernées en 1985: Liège, Bruxelles, Namur,
JoIimont, Ougrée, Malmédy, Charleroi, La
Louvière.

Restera à couvrir en 1986:
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Bastogne, Rocourt, Ixelles, Tournai, et un
siège de consultations prénatales à Charleroi.

3. Une amélioration du programme d'ac-
tion dans les consultations de nourrissons
situées dans les régions rurales. La surveillance
médicale de l'enfant sera élargie à une surveil-
lance psycho-médico-sociale, teUe que prati-
quée dans les consultations de nourrissons
urbaines (consultations à programme élargi).

De plus, pour desservir la région de Huy-
Waremme, comportant de larges zones dépour-
vues de consultations, il est prévu la mise en
service d'un car sanitaire. Pour ce poste, le coût
de fonctionnement à charge de l'ONE s'élève
à 800 000 francs.

Comme dans les autres cas, le car lui-même
est entièrement équipé et offert par les autorités
communales de la région désservie.

4. L'approche scientifique ne sera pas
oubliée en 1985 puisque les recherches seront
poursuivies. Elles concernent:

- La maturation nerveuse du foetus
humain in utéro. Pour connaître le développe-
ment neurologique et le comportement du foe-
tus mais aussi pour détecter auSsi précocement
que possible les retards et handicaps mentaux
et psychologiques;

- L'analyse quantitative et qualitative de
l'ensemble des services ONE;

- L'étude de l'informatisation des don-
nées médico-sociales à partir des dossiers des
consultations prénatales;

- L'étude de la crêche comme milieu com-
plémentaire indispensable .pour l'enfant à ris-
ques (enfants battus);

- L'étude des critères d'indications médi-
cales et chirurgicales d'alimentation par le lait
maternel.

Chapitre III: La famille

Le seêmrr des aides familiales et des aides-
senion°

La nouvelle réglementation

La réglementation relative aux services
d'aides familiales était auparavant d'une trop
grande complexité et, de ce fait, ne permettait
pas de maîtriser la gestion financière des ser-
vices.

Au début d'un exercice budgétaire, il était
impossible de prévoir le volume des subven-
tions. Ce qui explique qu'il fallait avoir recours
à la liquidation au marc le franc.

Sur proposition du ministre des Affaires
sociales, Philippe Monfils, l'Exécutif de la
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Communauté française a pris un arrêté en mars
1983 pour améliorer l'ancienne réglementation
sur plusieurs points.

Cet arrêté a été élaboré en concertation
avec les services d'aides familiales .et a tenu
compte des avis du Conseil supérieur de la
FamiUe.

Les avantages du nouveau système:

- au début de l'exercice budgétaire, les
services sont dorénavant informés de leur quota
d'heures subventionnables ainsi que du mon-
tant de la subvention forfaitaire horaire qui
leur est attribuée;

- Un nouveau mode de liquidation de la sub-
vention a été organisé pour que celle-ci inter-
vienne rapidement et de manière régulière.
L'application en 1984 de ce nouveau système
montre à suffisance qu'il permet de ne plus
devoir recourir à l'escompte bancaire qui, jus-
qu'ici, obérait les finances des différents ser-
VICes;

- La qualité de l'aide est accrue par l'obliga-
tion d'avoir recours aux services d'assistants
sociaux pour mener l'enquête préalable à l'aide
sociale. Cela permet d'assurer la sélectivité des
aides au profit de ceux qui en ont réellement
besoin.

Le budget

Sur le plan budgétaire en 1985, la Commu-
nauté interviendra à concurrence de plus d'l
milliard 550 millions dans les frais des services.

Par rapport à 1982 (1280 millions), cela
représente une augmentation de près de 22 p.c.
Rien qu'entre 84 et 85, les crédits ont augmenté
de plus de 7 p.c. Chaque année, la progression
a été au moins de plus de 5 p.c., parfois elle a
été de 7,5 p.c.

Ceci revient à dire que pour 1985, la Com-
munauté interviendra à raison de 318 francs
l'heure prestée dans un service privé, ce qui
porte le subside moyen par aide familiale à plus
de 50 000 francs par mois, sans compter les
interventions du bénéficiaire lui-même, ni celles
des autres pouvoirs subsidiants (CPAS, com-
munes, provinces, mutuelles, ONAFTS). L'ap-
port total se situe donc autour de 67 000 francs
par mois par aide familiale. Il est évident que
le coût d'une aide-familiale est inférieur à ce
chiffre mais que la différence couvre les frais
administratifs, du service ainsi que les frais
d'encadrement.

Ajoutons encore que la grille des montants
payés par les bénéficiaires a été réactualisée
dans le cadre de l'arrêté du 30 mars 1983 avec
le souci de favoriser les moins bien nantis.

La situation sur le terrain

Il y a aujourd'hui en Wallonie 4500 aides
familiales et aides-seniors (rien que pour les



services wallons puisque les services bicommu-
nautaires situés à Bruxelles ne sont pas de la
compétence du département), sans compter les
2 000 aides ménagères prises en charge par le
Gouvernement national dans le cadre de ses
compétences. Par comparaison, un pays comme
la France, ne dispose que de 6000 ménagères
et cela pour 50 millions d'habitants... Soit un
personnel à peu près égal à celui qui est soutenu
par la Communauté française pour une popula-
tion dix fois inférieure...

En 1983, plus de 5 millions d'heures ont
été prestées auprès de quelque 35 000 ménages
(personnes .âgées, handicapés et familles).

Or, déjà entre 1982 et 1983, on constate
globalement une diminution du nombre d'heu-
res de prestations à domicile, tant dans le sec-
teur public que privé. Les causes en sont mul-
tiples: interventions des aides ménagères mises
gratuitement à disposition de certaines familles;
sélectivité des interventions auprès des person-
nes aidées, restrictions dans les aides des CP AS
et des communes.

A la demande des services, le quota d'heu-
res subventionnables a donc été ramené en
1984 à 90 p.c. de ce qu'il était en 1983; la
conséquence immédiate en était l'augmentation
de la subvention horaire, d'autant plus que les
crédits alloués continuaient d'augmenter.

La nouvelle réglementation prévoit désor-
mais l'obligation de transmettre les bilans
financiers des services. En effet, les données
fournies jusqu'ici par l'association des services
d'aide aux familles et aux personnes ,âgées man-
quent de fiabilité: entre 1983 et 1984, le coût
horaire moyen d'une aide familiale a augmenté
de 18 p.c.! Quel employeur accepterait-il
pareille hausse? La transparence des recettes et
des dépenses des services sera donc obligatoire
pour 1985.

L'emploi à son niveau actuel sera maintenu
sinon développé en 1985, une hausse du quota
<l'heures suhsidiables étant possible en fonction
des moyens budgétaires dégagés.

Des mesures particulières ont, par ailleurs,
déjà été prises pour sauvegarder l'emploi, soit
en ayant recours au Fonds budgétaire interdé-
partemental, soit en aidant certains services en
réelle difficulté.

Il est vrai qu'un problème a pu parfois se
poser là où les provinces, communes, CPAS,
n'ont pas augmenté leurs subventions dans les
mêmès proportions que celles de la Commu-
nauté française, ou se sont désengagés ou même
refusent d'intervenir. Il est évident que la Com-
munauté ne peut combler le trou laissé béant
chaque fois qu'un autre pouvoir fait défaut,
alors que pour sa part, elle a toujours augmenté
les subventions de 5,5 p.c. en moyenne chaque

année depuis 1982 et même de 7 p.c. en 1985
par rapport à 1984.

L'information des familles

Ce secteur faisait l'objet d'une réglementa-
tion dépassée. Le mode de subventions impli-
quait un contrôle aussi compliqué qu'ineffi-
cace. La matière émargeait à plusieurs articles
budgétaires et les crédits votés ne correspon-
daient jamais à la réalité, soit qu'ils ne soient
pas épuisés, soit qu'ils soient insuffisants.

Des réglementations nouvelles ont corrigé
la situation.

Le décret du 1er décembre 1983 a modifié le
système de fonctionnement des anciens centres
PMF (prématrimoniaux, matrimoniaux et
familiaux). Ceux-ci sont devenus les « Centres
d'aide et d'information sexuelle, conjugale et
familiale». Leur compétence est étendue. Le
problème de l'intégration dans ces centres des
conseillers conjugaux est réglé de manière sou-
ple. Par ailleurs, l'arrêté de l'Exécutif du 2 mars
1984 réorganise aussi le subventionnement des
actions d'information en faveur des familles.
On a abandonné le système désuet du subside
au «coup par coup », par cours et conférences
pour le remplacer par le subventionnement de
cycles d'action, d'information, soit en faveur
d'un groupe déterminé, soit d'une famille d'un
même quartier présentant des caractéristiques
semblables, etc.

En ce qui concerne les Centres d'aide et
d'information QfI matière sexuelle, conjugale
et familiale, le budget de 1985 permettra une
augmentation de la subvention horaire de 10
p.c., qui sera accordé aux 38 centres déjà
agréés.

Le budget permet aussi l'agréation de 8
nouveaux centres.

En ce qui concerne l'information en matière
d'éducation familiale. Ces programmes seront
poursuivis. On notera quelques exemples de
cycles de conférences qui ont été subventionnés
en 1984:

- Un cycle de 7 conférences-débats sur
la grossesse et la préparation psychologique à
l'accouchement;

- Un cycle de 3 conférences-débats sur
les loisirs des jeunes (l'influence de la bande
dessinée sur l'apprentissage de la lecture, le
sport, etc.);

- Un cycle de 3 conférences-débats
(région rurale) sur les jeunes et la liberté;

- Un cycle de 3 conférences-débats sur la
drogue (région rurale);

- Un cycle destiné à une population
d'agriculteurs sur les relations familiales
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«Dynamique dans la vie du couple. relations
entre générations».

Chapitre IV: La protection de la jeunesse

1. L'hébergement

Une réforme importante a été entreprise
par l'arrêté de l'Exécutif du 9 janvier 1984
déterminant les normes d'agrément et de subsi-
diation des institutions d'hébergement, des ser-
vices alternatifs à l'hébergement, des services de
placements familiaux et de maisons familiales
agréées.

- Cet arrêté a permis de contrôler et de
prévoir les dépenses relatives à ce secteur.

Ainsi,

- Les frais fixes (salaires, occupation
d'immeubles, frais de fonctionnement et d'a-
mortissement du mobilier) sont payés mensuel-
lement et anricipativement;

- Les frais variables sont payés mensuelle-
ment et à terme échu sur base des listes de
présence fournies par les institutions.

Il est à noter que, par cet arrêté, les capaci-
tés des institUtions ont été revues en fonction de
l'occupation durant l'année 1982. Cette mesure
évite de payer les lits vides.

- Cet arrêté a instauré une commission
de programmation et de consultation, qui a
une compétence générale d'avis en matière de
protection de la jeunesse.

Le budget consacré à l'hébergement est
extrêmement important. Il est passé de 2 mil-
liards 846 millions en 1982 à 3 milliards 387
millions en 1985, soit une hausse de 17,6 p.c.
Il faut ajouter à cette hausse un crédit spécial
de 400 millions destinés à couvrir une partie
des arriérés dus aux institutions depuis de nom-
breuses années. Cela porte la hausse du budget
en 3 ans à ...33 p.c.!

L'arrêté de l'Exécutif permettait aux insti-
tutions de demander des dérogations. Quatre
vingt-neuf institutions sur 219 ont fait usage de
cette possibilité. Suite à l'avis rendu par la
commission sur ces demandes, 57 dérogations
ont été accordées pour un montant d'environ
55 millions de francs.

Les mesures prises en 1984 permettront en
1985 de gérer le secteur sans dépassement bud-
gétaire.

Par ailleurs, un effort sera accompli en
faveur des services de placement familial. En
1985, chacun des services bénéficiera d'une sub-
vention. permettant d'engager un assistant
social supplémentaire. Cette amélioration des
normes d'encadrement au niveau des services
de placement familial favorisera une plus
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grande efficacité de leurs interventions et du
suivi des placements.

2. Alternatives à l'hébergement

1° Après avis de la commission de, pro-
grammation et de consultation, trois premières
conventions ont été conclues entre des Centres
d'orientation éducative et la Communauté
française. Ces trois services sont chargés d'as-
surer la guidance des mineurs qui leur sont
confiés par le tribunal de la jeunesse ou par le
CP J dans leur milieu naturel de vie. Il s'agit:

- CLIF à Liège;

- Module à Mons;

- GAIMO à Felenne.
Ces trois premiers services fonctionnement

depuis septembre 1984.

2° En 1985, en fonction des dégagements
de crédits budgétaires au niveau de l'héberge-
ment, il est prévu de mettre sur pied un service
alternatif à l'hébergement par arrondissement
judiciaire (13).

Le coût global de 13 services est évalué à
65 millions par année.

3. Les circulaires 14 et suivantes

Abrogation des circulaires 14 et suivantes

Celles-ci sont désormais remplacées par une
circulaire qui améliore les conditions de cette
pratique et qui modifie les modalités de subsi-
diations du travail en milieu ouvert même au
départ d'un hébergement en institution. Aux
termes de cette nouvelle réglementation, une
distinction a été faite en ce qui concerne les
cong~s habituels dans la famille et les_~on~és
de réinsertion, de mise en autonomie qui
visent, pour leur part, à mettre fin au placement
ordonné par le juge.

Ainsi, les retours en famille durant les
week-ends, les jours fériés ou les vacances ne
sont pas considérés comme des essais de réin-
sertion.

Par ailleurs, en raison des caractéristiques
du travail à domicile, plus délicat que celui
effectué en institution, une compétence particu-
lière est exigée des travailleurs sociaux qui
assure cette guidance.

La troisième modification concerne les ris-
tournes qui sont faites aux familles ou aux
mineurs par les institutions.

Les anciennes dispositions prévoyaient, en
cas de retour de l'enfant dans sa famille, une
ristourne aux parents qui dépassait largement
le montant des allocations familiales touchées
par n'importe quelle famille dans une situation
normale.



Il était naturellement aberrant que des
familles qui, suite à leur carence, voient leur
enfant faire l'objet d'un placement, soient
quant elles reprennent leur enfant, mieux sou-
tenues financièrement que n'importe quelle
famille «normale» qui ne touche que les alloca-
tions familiales..,

J'ai donc supprimé cet avantage injustifié.
Désormais, en cas de retour en famille, le mon-
tant ristourné aux parents ne dépasse pas le
montant des allocations familiales, lorsque la
famille y a droit. Lorsqu'elle n'y a pas droit, il
n'y a pas de ristourne.

4, Le milieu ouvert

- Seize organismes sont reconnus et subsi-
diés sur base d'une convention signée avec la
Communauté française. Il s'agit d'organismes
de prévention intervenant à la demande des
jeunes ou de leur famille;

- Dix organismes du même type ont béné-
ficié d'un subside attribué en vue d'encourager
leur activité;

- Six CP AS ont été également subsidiés
en 1984.

En 1985 il sera possible d'améliorer.les nor-
mes de subsidiation par:

- L'octroi d'une ancienneté de 3 ans;

- L'octroi d'un poste de licencié par
équipe dans le personnel déjà subsidié.

Par ailleurs, trois nouvelles équipes seront
subventionnées paT voie de convention.

5. Les études

Deux études seront subventionnées en 1985.

La première sur la collaboration existante
entre les différents services sociaux. Elle est
dirigée par le professeur Kellens de l'Université
de Liège.

La seconde porte sur la rentabilité sociale
de l'hérbergement, Elle s'effectue sous la direc-
tion du professeur Jaumotte des Facultés
Notre-Dame de la Paix à Namur.

Chapitre V: La formation permanente
des Classes moyennes

Ce qui a déjà été fait:

1. Reconnaissance de la formation perma-
nente'des Classes moyennes comme répondant
aux conditions prévues par la loi du 29 juin
1983 prolongeant la scolarité obligatoire jus-
qu'à 18 ans. Cette reconnaissance porte sur les
202 professions pour lesquelles la formation
permanente des Classes moyennes organise
l'apprentissage.

2. Renforcement qualitatif des program-
mes et introduction de nouvelles matières afin
d'arriver à un niveau comparable avec les pro-
grammes de l'enseignement technique et de
supprimer l'écart entre le niveau de la fin de
l'apprentissage et celui de la formation de chef
d'entreprise.

'

3. Secrétaires d'apprentissage: l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française du 26
octobre 1982 fixe un nouveau statut pour les
secrétaires d'apprentissage: contrat d;emploi à
temps plein et gestion d'un nombre de contrats
d'apprentissage limité par secrétaire. Onze
secré~aires d'aprentÎssage ont déjàéré. .'f83gés
sous ce nouveau statut.

Un secrétaire d'apprentissage suppltmen-
taire sera engagé en 1985. Un budgetsupplé-
mentaire de 2 millions est prévu en 1985.

4. commissions d'ilpprentissage: l'arrêté
de l'Exécutif de la Communauté française du
26 octobre 1982 a mis en place les commissions
d'apprentissage. Onze commissions d'appren-
tissage sont installées depuis 1983 et se sont
réunies en moyenne 5 fois depuis leur installa-
tion.

Missions:

Contrôle de l'activité des secrétaires d'ap-
prentissage et recherche de solution aux
conflits intervenant entre les parties au contrat
d'apprentissage.

Projets:

- Augmenter le nombre de réunions par
an compte tenu de l'importance de leur mis-
sion; budget supplémentaire prévu en 1985: +
0,4 million;

- Réunir tous les membres pour faire le
bilan après un an de fonctionnement et redéfi-
nir les grandes lignes d'action (réunion prévue
le 5 décembre 1984).

S, Evaluation de la formation pratique à
l'atelier: cette évaluation a porté sur 12 profes-
sions en 1983-1984. Elle portera sur 22 profes-
sions en 1984-1985.

Objectif: atteindre l'évaluation de la for-
mation pratique à l'atelier dans les 202 profes-
sions reconnues le plus rapidement possible.

6. Création d'une année de rattrapage
comprenant les cours complémentaires afin de
permettre aux apprentis ayant un retard sco-
laire de se retrouver en fin d'année scolaire
avec les mêmes acquis que les élèves qui réussis-
sent la première année normale.

7. Allongement de la période probatoire
pour l'agréation des cours: elle passe de 4 à 8
semames.
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8. Campagne de promotion: réalisée en
octobre 1984 pour la rentrée. A refaire les pro-
chaines années étant donné son succès.

9. Dépolitisation des appréciations portant
sur la valeur des apprentis par la suppression
du pouvoir que la réglementation donne actuel-
lement au ministre de substituer son jugement
à celui des professionnels du réseau.

Création de commissions de délibération
pour statuer en dernier ressort sur le cas des
élèves dont les résultats sont jugés insuffisants
par les professeurs. L'arrêté sera soumis à .

l'Exécutif de la Communauté française en
décembre 1984.

Ce qui sera fait en 1985:

1. Mise sur pied d'une liste d'agréation des
patrons qui seraient les seuls autorisés à passer
des contrats d'apprentissage.

Avantage: allègement des procédures, sim-
plification du travail administratif.

2. Statut des professeurs:

Objectif: doter les professeurs de connais-
sance générale à temps plein d'un statut compa-
rable à celui de leurs collègues des autres
réseàux d'enseignement.

Nombre de professeurs concernés: x 30.
Budget prévu: 8 millions en 1985.

3. Développement de la formation de chefs
d'entreprise depuis 1980, augmentation de 20
p.c. des cours de formation de chefs d'en-
treprise. En 1984-1985, 6000 heures de cours
supplémentaires prévues pour répondre à la
demande.

Actuellement, 58 professions concernées.

4. Amélioration de la formation prolon-
gée: en 1984, 200 manifestations de perfection-
nement ont dû être refusées faute de crédits.
HausiC annuelle dans ce secteur de l'ordre de
20 à ~. p.c.

En 1985, réunion prévue avec les fédéra~
tions professionnelles pour envisager des lignes
de force, pour donner une meilleure orientation
aux activités de perfectionnement de chef d'en-
treprise en fonction des besoins actuels. Pour
les points 4 et 5, budget supplémentaire prévu
en 1985: + 5,2 millions.

5. Informatisation de l'IFFP: pour la men-
sualisation du traitement des professeurs au
moindre coût et, à terme, simplification des
tâches administratives (fichiers élèves, profes-
seurs,patrons, gestion de bibliothèque, ...)

Budget supplémentaire prévu en 1985: +
0,6 million.
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6. Initiative dans le cadre de r Année de la
;eunesse: un crédit de 3 miIlions est prévu.

7. Infrastructure: mise au point d'un pro-
gramme pluri-annuel de financement des inves-
tissements infrastructurels consentis en faveur
des Centres de formation permanente des 'Clas-
ses moyennes.

Crédits prévus

En subvention pour charges d'emprunts:

- 1,2 million en 1984 pour l'extension du
centre montois (acquisition de « La Marelle»);

- 6,5 millions en 1985 pour l'ouverture
du chantier de l'extension du Centre liégeois;

- 7 millions en 1985 pour l'ouverture du
chantier de l'INF AC à Bruxelles.

En dépenses de caPital (nouveau):

Acquisition directe par la Communauté
française de terrains et bâtiments mis à la dis-
position des centres.

Acquisition sur base d'un accord de prin-
cipe pris par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise en 1984 sur proposition de Philippe Mon-
fils.

- 7 millions en 1984 pour acquisition d'un
terrain à Liège (extension du Centre liégeois);

- 2,5 millions en 1985 pour acquisition
d'un terrain à Huy (extension du Centre
hutois).

Chapitre VI: les personnes handicapées

Le budget

Le budget consacré à l'hébergement des
personnes handicapées a été fortement aug-
menté depuis 1982.

En 1982, il était de 2720 000 000.

En 1983, il est porté à 2934000 000, soit
une hausse de 7,5 p.c.

En 1984, il subit une importante hausse. Il
augmente de 13,79 p.c. et est fixé à
3 330 000 000

Le budget initial 1984 est ensuite augmenté
lors de l'ajustement et passe à 3462000000
(soit en 84 par rapport à 1983, une hausse de
18 p.c.).

Soucieux de maintenir un hébergement de
qualité, le ministre souhaite maintenir la pro-
gression du budget.

Le budget 1985 augmente de 9 p.c. par
rapport à l'initial 84 et est fixé à 3 633 000000
francs.



L'augmentation du budget 1985 par rap-
port à 1982 est de 30,3 p.c. alors que la hausse
du budget de la CommunaUté française est de
17 p.c.

En plus de cette augmentation, 1 milliard
600 millions ont été prévus afin d'apurer les
arriérés qui étaient dus aux institutions.

Compte tenu de ce crédit spécial de rattra-
page, le budget du secteur de l'hébergement,
de 1982 à 1985, a doublé.

Les lits agréés et occupés

En 1982, Il 003 lits étaient agréés mais
occupés à concurrence de 8635.

En 1984, conformément à l'arrêté du 22
décembre 1983 de l'Exécutif de la Communauté
française, la capacité agréée a été ramenée à
9893, l'occupation étant de 9233.

Suite à plusieurs demandes de dérogation
justifiant des surnombres dans certaines institu-
tions, 206 lits supplémentaires réellement occu-
pés, ont été agréés portant ainsi la capacité
agréée en date de ce 15 novembre 1984 à 10 009
lits.

L'occupation réelle est de 9439.

600 lits sont à ce jour disponibles.

Le personnel

Le cadre du personnel, en 1982, était de
5697 unités. En application de l'arrêté précité
sur base des lits réellement occupés et du per-
sonnel occupé en 1982 et sans aucune modifica-
tion des normes d'encadrement, le cadre du
personnel subsidié est fixé à 5 092.

Sur base d'une disposition réglementaire
prise par l'ExécUtif de la Communauté fran-
çaise, ces 5 092 emplois sont augmentés de 128
unités.

Le cadre subsidié est porté à 5 220.

Dans un deuxième temps, des demandes de
dérogation ont été introduites. Elles étaient
justifiées par des situations spécifiques ren-
contrées sur le terrain.

90 emplois supplémentaires ont été pris en
charge en 1984. Le cadre subsidié est ainsi porté
à 5 310. Il est prévu que ce nombre sera encore
augmenté de 32 unités en 1985.

L'encadrement des 9439 personnes handi-
capÙs actuellement hébergées est donc assuré
par 5310 emplois en 1984 et par 5342 emplois
en 1985, soit plus d'un travailleur social pour
deux personnes handicapées.

Innovation importante, le ministre a décidé
d'instaurer le suivi des personnes handicapées

placées en institutions. Dorénavant, les services
spécialisés devront obligatoirement revoir,
dans un délai maximum de deux ans, les per-
sonnes handicapées afin de mesurer l'évolution
de leur handicap et l'adéquation des méthodes
employées.

Par ailleurs, il convient de revoir le cas de
personnes placées dans des institutions alors
que leur niveau de handicap ne le justifiait
nullement.

L'accent doit être mis, en effet, sur les han-
dicapés qui ne peuvent s'insérer dans la vie
sociale, c'est-à-dire les handicapés graves. Un
réexamen des placements hâtifs permQa aussi
d'apporter une réponse au problème ~place-
ment des handicapés adultes.

Les alternatives à l'hébergement

Les services d'aide précoce

Les services d'aide précoce, ces services
indispensables maintes fois souhaités, revendi-
qués tant par des parents d'enfants handicapés
que par les associations, ont été subventionnés,
en 1984 tout comme en 1983.

Ces services fonctionnent actuellement, à
titre expérimental, grâce à des conventions.

Onze centres répartis sur tout le territoire
de la Communauté française sont ainsi subsi-
diés. Ils le seront encore en 1985. Il s'agit de:

- Quatre services dans le Hainaut (Gilly,
Mons, Lobles, Tournai);

- Sambre'ville;

- Namur;

- Bruxelles ANAHM;

- Bruxelles IMC;

- Verviers APEM à Heusy (axé sur les
trisomiques 21 mongoliens);

- Liège;

- Nivelles.

En 1985, la province du Luxembourg
pourra à son tour se doter de cette structure
indispensable.

Le service d'aide précoce, tout en favorisant
le maintien du jeune enfant handicapé dans
son milieu familial et en encadrant la famille,
facilite le maintien des enfants dans leur milieu
naturel et peut permettre une scolarisation
meilleure.

Ce service apporte une aide aux parents
d'enfants handicapés allant du simple soutien
moral à l'aide éducative en maintenant l'enfant
dans le climat familial.

Ce service apporte aux parents, le soutien
et la formation nécessaire pour qu'ils puissent
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eux-mêmes assurer pleinement leur rôle édu-
catif.

Les services d'accompagnement

Cette alternative à l'institution permet à la
personne handicapée physique ou mentale de
vivre extra-muros, de vivre normalement dans
un appartement bien à elle et de travailler en
toute indépendance moyennant une aide
appropriée à certains moments de la journée
comme au lever et au coucher.

Deux services expérimentaux, l'un est situé
à Bruxelles et l'autre à Liège (Esneux), avec
une antenne à Malmédy, sont ainsi subsidiés
par la Communauté française. Les résultats
enregistrés en 1984, tout comme en 1983, sont
positifs et nous encouragent à continuer dans
cette même voie en 1985.

En 1985, l'expérimentation tant des services
d'aide précoce que des services d'accompagne-
ment sera poursuivie et leur utilisation sera
affinée en fonction des diverses observations.

De plus, trois nouveaux services d'accom-
pagnement seront subsidiés en 1-985:

« Handicapé physique et logement.. qui a
pour objectif de faciliter l'autonomie de la per-
sonne handicapée et de lui permettre une vie
normale dans un foyer normal.

« Travail Autonomie et Handicap» qui
aura pour mission d'aider les personnes handi-
capées à trouver du travail sur le circuit normal
et à s'y intégrer.

« Service ADL» à Farciennes. Il s'agit d'une
dizaine de logements adaptés, situés au sein
même de logements sociaux, mis à la disposi-
tion de personnes handicapées qui sont déci-
dées d'assurer elles-mêmes leur indépendance
moyennant une aide appropriée.

De plus, toutes les alternatives à l'héberge-
ment tout en continuant à être encouragées
financièrement et ce d'une manière accrue
pourrQAt devenir officielles en fonction de
modifi~ons volontaires qui pourraient inter-
venir au sein de certaines institutions subsidiées
par le Fonds 81.

La volonté du ministre est de rendre régle-
mentaires les alternatives à l'hébergement tant
de fois demandées.

L'intégration professionnelle des personnes
handicapées

'Une alternative à l'atelier protégé tout
comme au centre de jour traditionnel a été
subsidiée en 1984.

Il s'agit d'une expérience d'entreprise
mixte, de type agricole, dénommée « Champs
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libres.. à Chèvrernont, occupant des travail-
leurs handicapés et des tra.vailleurs valides.

L'expression artistique comme élément d'in-
tégration

L'expérience prouve qu'il est utile d'asso-
cier les personnes handicapées et les personnes
valides dans des programmes culturels et de
créativité.

Le ministre a ainsi soutenu une importante
association dénommée « Créativité pour handi-
capés mentaux (CREAHM)>> qui a des anten-
nes dans toutes les villes de Wallonie.

Le « Silex» (Centre de rencontres et de loi-
sirs pour personnes handicapées et personnes
valides) installé à Bruxelles est également subsi-
dié de même que le groupe «La Boîte à Cou-
leurs» installé près de Bastogne.

Le ministre entend ainsi démontrer le role
actif de l'art sous toutes ses formes tant dans
la thérapie des personnes handicapées que dans
leur intégration.

En 1985, un festival sera financé.

L'aide aux personnes atteintes d'un handicap
sensoriel

Le ministre a intensifié son action commen-
cée en 1982.

- Le dictionnaire du langage des signes
est devenu une réalité en 1984. Le premier tome
du dictionnaire, unique en son genre, est sorti
de presse le 24 janvier 1984 lors d'une manifes-
tation en présence de Sa Majesté la Reine
Fabiola. Le deuxième tome paraîtra dans les
tous prochains jours, c'est-à-dire dans la pre-
mière quinzaine de décembre.

- En 1985, seront réalisés les tomes 3, 4
et 5.

- La Ligue Braille a également reçu un
subside de 500 000 francs de manière à enrichir
la bibliothèque sonore dont elle dispose.

D'autres associations s'occupant également
de personnes handicapées sensorielles ont été
aidées par le ministre. Ce fut le cas du Centre
Pouplin à Liège et de l'Union francophone des
mutilés de la voix, qui vient en aide aux person-
nes qui deviennent handicapées de la voix suite
à une maladie ou suite à une opération.

En 1985, sera également financé le diction-
naire grands caractères destinés aux mal-
voyants.

D'importantes associations telles que la
Ligue des infirmes moteurs cérébraux, l'Asso-
ciation nationale d'aide aux handicapés men-
taux, ont reçu d'importants subsides afin de



soutenir leurs innombrables actions efficaces
en faveur des personnes handicapées.

L'accessibilité des personnes handicapées
physiques, à tous les lieux de vie (élément prin~
cipal de l'intégration) est une préoccupation
primordiale du ministre.

Des subsides ont été accordés à l'ASBL
« Association pour le logement des handicapés»
afin de réaliser un film dénonçant les difficultés
que connaissent réelIement les personnes han-
dicapées physiques sur le terrain et représentant
en parallèle les solutions optimales qui existent
et qui sont développées dans certains villes
d'Europe.

Suite au Colloque « Handicap et Tourisme ..

qui s'est déroulé en colIaboration avec la
RTBF, le ministre a décidé de subventionner la
rédaction d'un guide qui présentera au niveau
de la Communauté française, tout ce qui est
accessible aux personnes handicapées, tant au
niveau infrastructure touristique, hôtelière que
cultUrelle ou de loisirs.

En 1985, le ministre a également décidé de
subventionner une innovation très importante
mise sur pied par une institution: la création
d'un centre de vacances pour personnes handi-
capées à Sugny.

Ce centre est, dès à présent, opérationnel.

Le home de Sugny est, par ailleurs, un des
pionniers de l'hypothérapie.

Afin d'encourager la recherche, le ministre
a décidé de créer le prix des affaires sociales.
Ce concours est doté d'un premier prix de
50000 francs, de deux prix d'encouragement
de 13 500 francs; chacun récompensant deux
autres travaux; pour les mémoires de fin d'étu-
des, le prix des affaires sociales est de 25 000
francs et six subsides de 8000 francs chacun,
octroyés à six autres mémoires.

Ces prix récompenseront les mémoires de
fin d'études, de thèses, de doctorats ainsi que
des travaux de recherche d'un niveau similaire
dont les sujets sont en rapport avec les problè-
mes de la personne handicapée tant physique
que mentale ou sensorielIe.

Ce concours était ouvert à toutes les écoles
sociales et universités de la Communauté fran-
çaise. Un jury, composé de sept personnalités,
a été créé par arrêté. 16 mémoires ont été
pr~tés. La remise des prix est fixée au 15
)amner.

Un projet du ministre, qui se concrétisera
en 1985, est la mise sur pied en collaboration
avec la Croix-Rouge d'un Centre de rencontre
de coordination et d'information des innova-
tions techniques et technologiques en matière
de handicaps. Il est, en effet, de plus en plus

évident que les techniques nouvelles et l'infor-
matique permettront dans bien des cas, de com-
penser les handicaps ou tout au moins de les
atténuer.

Un colloque, qui s'est tenu il y a peu, à la
Marlagne, en a fait la preuve éclatante.

Chapitre VII: le 3e âge

1. Dans le cadre d'une amélioration de la
qualité de la vie et de la protection des person-
nes âgées hébergées en maisons de repos, une
large réforme réglementaire a été menée à bien.
Il s'agit:

- du décret du 10 mai 1984 relatif aux
maisons de repos pour personnes âgéeS;

- de l'arrêté de l'Exécutif du 10 juillet
1984 fixant les normesauxquelIes doivent
répondre les maisons de repos pour personnes
âgées;

- de l'arrêté de l'Exécutif du 10 juillet
1984 fixant les normes de sécurité auxquelIes
doivent répondre les maisons de repos pour
personnes âgées;

- de l'arrêté de l'Exécutif du 10 juillet
1984 fixant la procédure d'octroi, de refus, de
retrait d'agrément et de fermeture des maisons
de repos pour personnes âgées.

Cette nouvelle réglementation dans son
ensemble offre des garanties supplémentaires
aux personnes âgées, tant aux niveaux matériel,
physique et meral.

Dorénavant, les personnes âgées connaî-
tront avec précision leurs engagements finan-
ciers à l'égard de la maison de repos.

A cet effet, une convention sera signée à
l'entrée, entre les deux parties, portant notam-
ment sur la fixation du prix journalier ou men-
suel d'hébergement, les services qu'il couvre et
l'énumération détaillée de tous les suppléments
éventuels.

Si l'établissement demande une garantie,
elle doit être déposée sur un compte bancaire
au nom de la personne âgée.

Si la personne âgée veut quitter l'établisse-
ment, ou si la direction le lui demande, il existe
des délais de préavis.

D'autres innovations devraient contribuer
au bien-être des personnes âgées:

- le libre choix du médecin;
- l'élargissement des heures de visites, (ces

dernières peuvent avoir lieu tous les jours);

- la création d'un comité de participation
composé de pensionnaires ou de leurs répon-
dants, de représentants de la direction et du
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personnel;

- l'heure du repas du soir: celui-ci ne peut
être servi avant 17 heures et il doit comprendre
2 menus.

Dans chaque chambre, un système d'appel
accessible des lits doit exister. Ce système d'ap-
pel est également prévu dans tous les locaux
accessibles aux personnes âgées, installations
sanitaires comprises.

Pour pouvoir fonctionner, toute maison de
repos doit, soit être agréée, soit posséder une
autorisation de fonctionnement délivrée par le
ministre.

2. Centres de services communs.

Le décret du 30 juin 1982 a pour objet de
subsidier l'achat, la construction, la transfor-
mation et l'équipement de centres où sont orga-
nisées et coordonnées des prestations de carac-
tère matériel, social, culturel ou récréatif en
faveur des personnes âgées vivant de manière
autonome.

Sur proposition du ministre Philippe Mon-
fils, le 10 juillet 1984, l'Exécutif ~ pris un arrêté
fixant les conditions et modalités d'attribution
de subventions aux centres de services com-
muns. Cet arrêté fixe des critères en vue d'éta-
blir l'utilité social de ces initiatives. Il prévoit
la consultation des personnes âgées et leur par-
ticipation à la gestion du centre. Ces centres
financés par le secteur public, seront doréna-
vant soumis à une inspection sur leurs activités.

3. En matière d'infrastructure pour person-
nes âgées, que ce soit en maisons de repos,
logements sociaux ou centres de services com-
muns, le budget est géré par le ministre de la
Santé.

Toutefois, il ne délivre les accords de prin-
cipe relatifs à ces constructions et il ne prend les
engagements financiers qu'après avis favorable
du ministre des Affaires Sociales. Depuis 1982
d' ailleurs"de commun accord, aucune initiative
nouvelle n'a été autorisée pour les maisons de
repos. 1+s priorités déterminées concernaient
le financement des travaux de sécurité, afin que
les maisons de repos existantes, puissent être
en ordre par rapport à la législation en vigueur,
et l'achèvement des constructions entamées.

Dans le secteur des logements sociaux pour
personnes âgées, qui permettent à celles-ci de
vivre d'une manière autonome dans des loge-
ments adaptés, un effort a été entrepris depuis
1982 et un crédit de 50 000 000 est prévu chaque
année.

4. En matière d'information, la brochure
publiée en 1983, intitulée: « La retraite, une
nouvelle vie à préparer», a fait l'objet d'une
troisième réédition. Nous répondons encore
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chaque jour à de nouvelles demandes, elle est
actuellement tirée à 250 000 exemplaires.

5. Par ailleurs, le ministre Philippe Monfils
a soutenu financièrement des initiatives diver-
ses. On peut citer à titre exemplatif:

- la mise au point d'un modèle infonna-
risé d'aide à la décision, qui porte sur les servi-
ces pour personnes âgées: maisons de repos,
repas à domicile, aides familiale et senior, soins
infirmiers.

Simupa peut aider les décideurs politiques
à préciser et à hiérarchiser leurs objectifs en
fonction de scénarios différents.

Ils peuvent donc décider en connaissance
de cause quel est le type de service à mettre en
place.

Simupa permet d'une part l'efficience, c'est-
à-dire la compression des coûts et d'autre part
l'efficacité directe (la réponse à la demande).

l'ai pris les mesures nécessaires pour le
transfert de ce modèle à l'Administration des
Affaires sociales.

- l'information qualitative du public sur
les maisons de repos par Infor-Homes Wallo-
nie, organisme privé et pluraliste. 5 bureaux
sont actuellement accessibles au public à Liège,
Namur, Verviers, Charleroi et Ottignies;

- des programmes de formation du per-
sonnel en maison de retraite;

- des programmes de préparation à la
retraite.

Perspectives pour 1985

1. Maisons de repos: évaluation de l'appli-
cation de la nouvelle réglementation.

2. Lancement d'une campagne de sensibili-
sation sur la sécurité des personnes âgées. 2
thèmes de réflexion:

- la sécurité des personnes âgées isolées à
leur domicile;

- la sécurité des personnes âgées lors de
leurs déplacements.

Diffusion d'un petit fascicule clair, qui
énoncerait lisiblement des règles de sécurité
élémentaire à suivre par les personnes âgées
chez elles ou lors de leurs déplacements. Il s'agit
surtout de conseils simples. Cette action serait
soutenue par une campagne d'affichage.

Chapitre VIII: marginalité et exclusion sociale

Un ministre des Affaires sociales ne peut
rester insensible aux difficultés de la population
la plus démunie.



C'est la raison pour laquelle diverses mesu-
res spécifiques ont été prises en faveur du
Quart-Monde.

En 1984 ont été soutenues des actions préci-
ses, telles que;

- l'informatique à la portée des enfants
les pl~ défavorisés: aide d'un million à ATD
Quart-Monde pour la mise à disposition de
matériel informatique et d'animateurs;

- une campagne d'alphabétisation menée
dans toute la Communauté française par Lire
et E.c:ritt: 2 2.5{)000 francs. L'objectif est prag-
matique, c'est de permettre à chacun de mieux
se débrouiller dans sa vie quotidienne;

- diverses initiatives originales de lutte
contre l'isolement et la solitude: 2000000 (par
exemple une boutique-lavoir, un groupe de ren-
contre de personnes sans emploi, etc.);

- acquisition et aménagement de terrains
pour nomades; jusqu'ici Bastogne a bénéficié
d'un subside; une dizaine de dossiers sont pré-
sentement instruits (Mons, Namur, Liège,
Rochefort...);

- développement de réseaux de services
locaux d'entraide et de solidarité en mettant
l'accent sur la promotion du volontariat.

D'autre part, les centres d'accueil pour
adultes en difficultés, libérés conditionnels,
vagabonds, sans-abris, marginaux, ont enregis-
tré une très fone augmentation de leurs subsi-
des. Ici aussi, il s'agit d'une volonté délibérée
d'aller à la rencontre des plus démunis, à savoir
de ceux qui non seulement vivent dans la misère
matérielle mais connaissent aussi la pauvreté
affective et relationnelle puisqu'ils n'ont plus
de famille pour les accueillir.

Les crédits sont passés de Il millions en
1982 à 15 millions en 1983,23 en 1984 et 30 en
1985. De 1982 à 1985, les crédits ont triplé.

Cette politique permettra d'agréer de nou-
velles institutions (exemple. - Collectif pour
Femmes battues) et surtout d'améliorer la
situation des centres existants et de conclure
l'une ou l'autre convention avec telle ou telle
maison qui développe un projet pédagogique
intéressant.

Une réglementation nouvelle sert de sup-
port au développement contrôlé de ce secteur
généralement oublié par les politiques; cette
réglementation a été discutée avec les gens du
terrain réprésentés par l'Association des mai-
sons d'accueil. Enfin, deux études subsidiées
par le Département aboutiront à mieux connaÎ-
tre les caractéristiques des institutions et de
leurs clientèles.

Cette description montre à suffisance qu'il
n'est pas nécessaire de prévoir un poste budgé-
taire libellé «Aide au Quart Monde') pour
développer une série d'actions intéressantes
visant à faire reculer les frontières de l'exclu-
sion sociale.

En 1985, certaines initiatives seront pour-
suivies et de nouvelles seront entamées en vue
de maintenir le nombre et la diversité des
actions qui aideront directement le Quart
Monde.

De plus, afin de demeurer à l'écoute du
Quart Monde, le ministre prévoit tout prochai-
nement que des représentants trava~t dans
le secteur du Quart Monde siégeroht, au sein
du Conseil supérieur de la famille.f'Dans le
nouveau décret sur la protection de la jeunesse,
il sera prévu que des délégués de ces organismes
siégeront également dans les comités de protec-
tion de la jeunesse.

Mais on sait qu'il n'y a pas un quartier
du Quart Monde. Une série d'organisations
sociales sont à l'écoute des personnes margina-
les ou exclues. C'est par exemple le cas des
centres de service social qui ont pour objectif
de venir en aide administrativement aux per-
sonnes en difficulté.

Les crédits alloués depuis 1982 aux 36 cen-
tres de service social agréés ont augmenté de
28 p.c.

Alors que depuis de nombreuses années, il
y avait blocage de tout nouvel agrément, en
1985, quatre nouveaux services auront été
agréés et on' assistera à une extension de 2
services qui grossiront les rangs des quelque
180 travailleurs sociaux déjà reconnus. Pour ce
faire, l'augmentation de 1985 par rapport à
1984 sera de 15 p.c., soit bien au-delà de la
norme générale.

Autre exemple: les 3 T élé- Accueil agréés de
Liège, Arlon et Mons sont aussi au service
d'exclus sociaux et d'isolés, le budget sera d'ail-
leurs porté en 1985 à 12,2 millions en vue
de permettre l'agrément d'un Télé-Accueil à
Charleroi.

Chapitre IX: L'accueil des immigrés

Le subventionnement du secteur immigrés
se poursuit normalement; ainsi une centaine
d'associations immigrées et belgo-immigrées
ont reçu près de 15 millions en 1984 pour
des cours de langue pour adultes, pour des
publications et pour des activités d'accueil et
d'intégration. En outre, 24 conseillers moraux
et/ou religieux de diverses confessions ont
bénéficié d'environ 12 millions de francs en
1984. Sur proposition du Ministre Philippe
Monfils, la réglementation relative à ces per-
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sonnes a été revue en mars 1983 car les ancien-
nes dispositions étaient par trop laxistes; désor-
mais, ces conseillers sont rattachés à des
associations jouissant de la confiance des
immigrés et bénéficient d'un appui logistique.

Mais l'intégration des immigrés concerne
encore d'autres aspects. Par exemple, pour
1983, dans l'agglomération bruxelloise, dans
les consultations prénarales subsidiées par
l'ONE à charge du budget de la Communauté
française, environ 10 000 examens médicaux
concernent de futures mères immigrées et dans
les consultations de nourrissons, on a enregistré
64 000 examens pour des enfants de familles
immigrées, soit environ 16 millions sur un poste
budgétaire de 41 millions. De plus on peut
considérer que parmi l'aide apportée par 140
travailleurs médico-sociaux ONE, travaillant à
Bruxelles, 40 p.c. représentent une aide destinée
aux familles immigrées, soit une charge sala-
riale d'environ 40 millions. Dans le cadre de
l'ONE a été menée une campagne de sensibili-
sation des milieux immigrés sur les risques de
handicap d'origine périnatale.

Le secteur de l'hébergement dp jeunes pré-
sente certainement des caractéristiques similai-
res encore qu'on ne dispose pas de statistiques
globales à cet égard donnant une ventilation
entre Belges et immigrés (le sacro-saint anony-
mat des jeunes...).

2. Discussion générale

Après cet exposé du ministre des Affaires
sociales, le Président de la commission a ouvert
la discussion générale.

Un membre fait tout d'abord part de ses
préoccupations touchant trois groupes de
matières gérées par le ministre, matières pour
lesquelles il estime les besoins insuffisamment
rencontrés.

Il s'agit tout d'abord de l'important secteur
des instituts médico-socio-pédagogiques. Si les
idées nouvelles émises par le ministre au suiet
de la politique d'hébergement sont séduisantes,
estime l'intervenant, il convient cependant et en
tout premier lieu, de rencontrer les problèmes
concrets vécus sur le terrain.

D'autre part, depuis les lois d'août 1980, la
politique d'accueil des immigrés est désormais
placée sous l'entière responsabilité des Com-
munautés. L'intervenant estime que les sommes
affectées à ce secteur sont nettement insuffisan-
tes et qu'en outre elles n'ont pas été entièrement
dépensées. Ce commissaire estime qu'il
convient de décider d'urgence d'une politique
plus concrète d'accueil des immigrés, qui ne
consisterait pas seulement en une distribution
de subsides à diverses associations.
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En matière de protection de la jeunesse
enfin, ce commissaire évoque l'avis récemment
rendu par le Conseil d'Etat. Il convient, dit-il,
de légiférer au niveau communautaire dans les
limites des matières qui sont incontestablement
de la compétence des Communautés. Mais,
même à l'intérieur de ces compétences, estime
l'intervenant, il convient de se préoccuper
d'une action coordonnée avec le pouvoir
national.

Un autre commissaire insiste à son tour
pour que la politique sociale débouche sur des
actions qui se réalisent concrètement sur le
terrain. Ce membre évoque la situation extrê-
mement difficile qu'on a connue en 1982-1983
en matière de construction de homes pour han-
dicapés. Cette situation a provoqué des réac-
tions d'inquiétude et de découragement au
niveau des éducateurs sociaux travaillant sur
le terrain. Nous ne sommes plus en période de
prospérité et un frein en matière de nouveaux
engagements était inévitable, mais il convient
de rendre de l'espoir aux travailleurs de ce
secteur. Pour cela, il importe qu'on puisse
percevoir une forme de programmation qui
aboutisse à des réalisations à terme. L'interve-
nant insiste pour que cette programmation se
fasse dans le respect de la continuité de ce qui
a été réalisé dans le secteur jusqu'à présent. Il
en est de même du secteur des aides familiales,
qui a été sérieusement perturbé dans le passé
pour des raisons d'insécurité financière. Là éga-
lement il convient de restaurer la confiance des
serVIces.

A propos du choix d'alternatives à l'héber-
gement des personnes, ce commissaire estime
tout à fait souhaitable de s'efforcer de mainte-
nir les personnes, dans toute la mesure du
possible, dans leur cadre de vie naturel, mais
cette politique devra être programmée avec soin
dans des limites acceptables et sans que s'ins-
taurent des exclusives entre actions en milieu
ouvert et politique d'hébergement en institu-
tions.

Trouver des alternatives à l'hébergement
est louable, mais ces actions devraient être
menées nécessairement dans le respect de la
continuité des pratiques menées jusqu'à pré-
sent. Une politique qui se ferait hors du respect
de cette continuité entraînerait certainement
d'importantes dépenses pour les pouvoirs
publics ainsi que le chaos sur le terrain.

On peut imaginer une programmation d'al-
ternatives, associant les méthodes traditionnel-
les d'hébergement, à partir desquelles pour-
raient être entreprises des actions en milieu
ouvert. Le commissaire insiste encore pour
qu'il n'y ait pas opposition mais complémenta-
rité entre les méthodes traditionnelles et les



nouvelles méthodes d'actions en milieu ouvert
qui seront expérimentées.

Un autre commissaire évoque l'avis rendu
récemment par le Conseil d'Etat en matière
de protection de la jeunesse. Ce commissaire
déplore l'interprétation extrêmement restric-
tive qui a été donnée au contenu des matières
personnalisables en ce domaine, de même que
l'interprétation extensive de toutes les excep-
tions prévues par les lois d'août 1980. Ce com-
missaire se déclare de plus en plus réticent à
l'égard des avis rendus par le Conseil d'Etat,
compte tenu notamment du précédent consti-
tué par son interprétation particulièrement
extensive de ce qu'on peut appeler un "délai
raisonnable ».

Une concertation préalable avec le pouvoi.r
national peut évidemment se concevoir, mais
dans le respect des compétences communautai-
res et sans qu'il appartienne au Conseil d'Etat
de dicter l'action des Communautés.

Un commissaire souhaite intervenir à pro-
pos de la nouvelle réglementation communau-
taire relative aux maisons de repos. Il demande
des précisions quant à la nature des subsides
octroyés qui ne relèvent pas des subsides de
fonctionnement mais bien d'une aide à l'amé-
nagement.

Le ministre confirme que la Communauté
française peut intervenir dans une proportion
de 60 p.c. des frais de construction et à 90
p.c. des aménagements rendus nécesuires par
l'application des normes de sécurité.

La Communauté française, ajoute le minis-
tre, n'est cependant compétente que pour les
maisons de repos créées par des ASBL ou des
pouvoirs publics, mais non pour les établisse-
ments commerciaux.

Le même commissaire demande sur quel
article budgétaire ces aides à la construction et
à l'aménagement sont prévues. De telles aides
ont-elles déjà été octroyées et dans quelle
région? Les dispositions en matière de contrôle
des maisons de repos insérées dans le nouveau
décret sont-elles applicables également à la
région bruxelloise?

Un autre commissaire évoque également
l'avis extrêmement restrictif rendu par le
Conseil d'Etat en matière de protection de la
jeunesse. Ce commissaire constate l'impuis-
sance réelle dans laquelle se trouvaient les
comités de protection de la jeunesse sur base
de l'actuelle loi de 1965 pour effectuer une
réelle politique globale de prévention, les dos-
siers n'étant traités, au stade des CPJ, que de
manière strictement individuelle, au cas par
cas.

Ce commissaire se prononce nettement en
faveur d'une politique globale de prévention
collective en matière de protection de la jeu-
nesse, dans le cadre des compétence commu-
nautaires, prévention qui pourrait se réaliser
directement sur le terrain, dans les quartiers
urbains, là où se trouvent les foyers de contami-
nation pour les jeunes. Sur ce plan, les compé-
tences communautaires sont incontestables et
il peut être fait preuve d'originalité dans le
développement d'une nouvelle politique de pré-
vention globale que l'intervenant souhaite vive-
ment.

Le même commissaire demande des préci-
sions quant à la mise en œuvre de deQk décrets
récemment votés par le Conseil: il ~agit du
décret relatif aux centres d'aide et d'informa-
tion, sexuelle, conjugale et familiale. L'interve-
nant demande la liste des centres agréés sur
base de cette nouvelle réglementation et sur
base de l'ancienne réglementation toujours
existante au niveau de la région bruxelloise, de
même que les montants des subsides octroyés.
Le même intervenant demande également des
précisions quant à la mise en œuvre du décret
relatif à l'aide et à l'information en matière de
contraception et de la parenté responsable. Des
possibilités budgétaires existent-elles en vue
d'une collaboration avec les milieux de l'ensei-
gnement quant à l'organisation des cours d'in-
formation prévus par le décret?

Un autre commissaire demande des préci-
sions quant à la répartition des compétences
entre membres de l'Exécutif en matière de cons-
truction de maisons de repos.

Le ministre des Affaires sociales confirme
qu'il lui appartient d'instruire le dossier, tandis
que le paiement des subsides est effectué à
charge du Fonds des construction hospitalières
et médico-sociales, géré par son collègue le
ministre Urbain.

Un autre commissaire remercie le ministre
pour les informations extrêmement positives
fournies sur l'ensemble des matières relevant
de son département. Il tient à féliciter le minis-
tre plus particulièrement pour l'action de dyna-
misation de l'important secteur des classes
moyennes. L'information réalisée récemment
par la RTBF est un bon exemple de ce qui peut
être fait en matière de publicité non commer-
ciale. Ce commissaire demande encore des pré-
cisions quant aux résultats de cette campagne
d'information et quant à la répartition des
infrastructures des centres de formation.

Le ministre des Affaires sociales répond aux
différents intervenants.

A propos des IMP, le ministre rappelle qu'il
existait un déficit de l'ordre de 2 milliards. La
réglementation ancienne ne permettait absolu-
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ment pas de contrôler le montant réel des
dépenses de. ce secteur, de telle sorte que les
subsides étaient en fait calculés avec trois ans
de retard et des dépassements budgétaires
importants. C'est pourquoi une nouvelle régle-
mentation a été arrêtée en février 1984.

Cette nouvelle réglementation a été exami-
née et discutée avec l'ensemble des représen-
tants de ce secteur. Il convenait de trouver un
système qui ne soit pas une forme de subsidia-
tion strictement forfaitaire mais qui permette
malgré tout un contrôle nettement plus rigou-
reux que le système antérieur. On a proposé
une formule valable pour deux ans et qui per-
mettait de sauver le maximum d'emplois d'édu-
cateurs.

En réalité, les réductions d'emploi n'ont
pas dépassé 6 p.c., ce qui est beaucoup moins
important que les pourcentages exorbitants
annoncés par certains milieux et on a maintenu
la qualité de l'encadrement. Une commission
de programmation, consultative, disposant de
larges compétences, a été créée et des arbitrages
intéressants s'y concluent.

Mais il est évident que dans l"avenir il n'est
plus question de faire entrer ou de maintenir
dans des homes des personnes (adultes ou
enfants) qui pourraient rester dans leur milieu
de vie naturel, avec un encadrement adéquat.

L'objectif est de destiner les homes, en
ordre principal, aux enfants handicapés grave-
ment atteints de même qu'aux adultes handica-
pés qui ne disposent plus de milieu d'accueil
familial.

En ce qui concerne par exemple les enfants
scolarisables, la structure des semi-internats ne
paraît pas prioritaire.

Le ministre se déclare entièrement d'accord
avec l'intervenant plaidant en faveur d'une pro-
grammation dans le secteur des IMP. Cete pro-
grammation a pu se réaliser pour quelques cas
de fermeture et de transformations mais elle
est trop rare et devrait être encouragée.

Le ministre estime pour sa part ne pas
pouvoir aller au-delà de l'importante part bud-
gétaire allouée au secteur des IMP, sans porter
de graves atteintes à la politique en matière de
la petite enfance, de la protection de la jeunesse
ainsi qu'aux services d'aides familiales, etc.,
mais il se déclare tout à fait disposé à une
programmation concertée avec tous les milieux
intéressés.

Répondant aux commissaires ayant évoqué
l'avis rendu par le Conseil d'Etat en matière de
protection de la jeunesse, le ministre estime, en
accord avec les intervenants, qu'il appartient à
la Communauté française de gérer entièrement
les matières qui lui ont été attribuées par les
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lois d'août 1980. Or une application stricte de
l'avis du Conseil d'Etat aboutirait à supprimer
certains éléments relevant des compétences
communautaires. Un exemple: en matière de
médecine préventive, si les autorités commu-
nautaires estiment qu'une vaccination .est
opportune pour la population, elles doivent
pouvoir rendre cette vaccination obligatoire.
Or, sur base de l'avis rendu par le Conseil
d'Etat, cette possibilité serait incompatible avec
les compétences communautaires.

Un commissaire rappelle la possibilité d'é-
voquer les pouvoirs implicites.

Le ministre rappelle qu'il n'appartient en
tout cas pas au pouvoir communautaire de
modifier le rôle du juge. Les Communautés
n'ont pas à interférer dans le pouvoir judiciaire.
Mais il est évident qu'un décret peut être envi-
sagé dans le cadre des compétences communau-
taires en se basant essentiellement sur la notion.
de protection sociale.

Cela ne signifie en aucune manière que le
rôle qui est confié aux autorités relevant du
pouvoir national sera nié. Trois services com-
munautaires seront du reste mis à la disposition
des juges pour leur permettre de remplir leur
mission. D'autres services similaires seront
créés en 1985 dans tous les arrondissements
judiciaires.

Mais il est tout aussi évident qu'on peut
définir une politique sociale de protection de
la jeunesse, au niveau communautaire, qui ne
soit pas une simple application des décisions
du pouvoir judiciaire.

Le ministre se déclare en tout cas opposé à
la création de homes fermés par la Commu-
nauté française. Si cette création s'avère néces-
saire, elle incombe aux autorités nationales.

Le ministre évoq ue la modification des CPJ.
Une autre formule sera proposée à l'avenir,
faisant appel, pour leur composition, à des
représentants d'organisations jouant un rôle
préventif (exemple l'ONE, la Ligue des famil-
les, le Conseil de la jeunesse, l'Union des villes
et des communes, des organismes sociaux). L'a-
vis nouvellement rendu par le Conseil d'Etat
devant être soumis à l'examen de l'Exécutif,
on pourrait envisager de proposer la nouvelle
formule relative à la composition des CPJ dans
un ou deux mois.

Répondant aux questions posées en matière
de maisons de repos, le ministre transmet la
liste des établissements ayant bénéficiés de sub-
sides en vue de procéder à des aménagements
rendus nécessaires par les nouvelles réglemen-
tations relatives à la sécurité de ces établisse-
ments.



Les dossiers sont instruits par le ministre
des Affaires sociales et les subsides sont payés
par l'intermédiaire du Fonds des constructions
hospitalières et médico-sociales, géré par le
ministre ayant la Santé dans ses attributions.
La concertation entre l'administration et les
cabinets est constante et excellente.

Le nouveau décret relatif aux maisons de
repos prévoit une mise en vigueur dans un délai
de trois ans. Il sera prochainement proposé au
Conseil de réduire ce délai à 6 mois, en ce qui
concerne les obligations n'entraînant pas de
dépenses pour les établissements.

Des inspecteurs du ministère de la Commu-
nauté française sont chargés de procéder sur
place aux contrôles requis. Des fermetures d'é-
tablissements sont parfois décidées.

Quant aux maisons de repos de la région
bruxelloise, elles sont toujours gérées sur base
de l'ancienne réglementation antérieure au
décret voté par le Conseil de la Communauté
française.

Un commissaire insiste pour que les dispo-
sitions du décret relatif aux maisons de repos,
qui n'entraînent pas de charges budgétaires
pour la Communauté française soient immé-
diatement applicables aux maisons de repos de
la région bruxelloise qui, par leur organisation,
s'adressent de manière spécifique aux franco-
phones, étant donné que ces règles ont pour
objectif une meilleure protection des personnes
hébergées.

3. Examen des articles

Un commissaire demande des précisions
quant à l'utilisation de l'article 12.01 de la
section 41.

Cet article, répond le ministre, est géré par
l'administration sur base de la réglementation
existante. Il s'agit d'honoraires de médecins
et avocats, de frais de justice, de prestations
d'experts étrangers à l'administration. Sont
imputés également sur cet article les frais de la
Commission d'agréation, de la Commission de
programmation et de consultation en matière
de protection de la jeunesse (arrêté de l'Exécutif
du 9 janvier 1984), des frais des membres du
Conseil consultatif du troisième âge ainsi que
d'indemnités aux membres de jurys d'examens.

En ce qui concerne l'article 12.51 de la
même section, un commissaire fait remarquer
une réduction sensible des crédits, puisqu'ils
passent de 17 millions en 1983 à 10 millions en
1985. Ce commissaire demande la justification
de cette réduction et la ventilation des subsides
accordés pour études et enquêtes entre les diffé-
rents centres de recherches. Cette demande

porte également sur les enquêtes subsidiées à
partir de la dotation accordée à l'ONE.

Le ministre rappelle que la recherche fonda-
mentale reste de la compétence nationale tandis
que la recherche appliquée, relative aux matiè-
res communautaires, est à présent une compé-
tence communautaire.

L'Exécutif décide des subsides à accorder à
la recherche appliquée en tenant compte des
besoins qu'il définit et compte tenu des résul-
tats déjà obtenus au cours des exercices anté-
rieurs. La détermination des besoins et la répar-
tition des subsides affectés à la recherche
appliquée s'effectuent tout d'abord au ~ d'un
groupe inter-cabinet avant d'être décidées par
l'Exécutif. Il faut remarquer que beaucoup de
données qui seraient essentielles pour la déter-
mination d'une politique de prévention valable
dans le domaine de la protection de la jeunesse
restent encore ignorées du fait du secret profes-
sionnel qui couvre l'ensemble du secteur. On
peut comprendre que l'identité des mineurs soit
systématiquement protégée, mais une améliora-
tion des données relatives aux différents types
de délinquance serait cependant utile.

Des recherches en ce domaine apparaissent
encore nécessaires. De même, il convient d'évi-
ter l'installation de handicaps importants dès
les premières années de l'existence. Or on cons-
tate qu'un énorme pourcentage d'échecs scolai-
res interviennent dès la première année d'étude
primaire. Des recherches sont encore à réaliser
en vue d'approfondir la connaissance des rai-
sons de ces échecs précoces afin de sensibiliser
l'ensemble des professionnels appelés à interve-
nir à ce stade (qu'il s'agisse du personnel utilisé
dans des lieux d'hébergement ou dans d'autres
secteurs tels les crèches, les services de gardien-
nes, etc.).

Le ministre fournit la liste des programmes
de recherches en cours.

Un commissaire demande à partir de quels
critères est effectuée la ventilation des subsides
entre les différents centres de recherches et se
demande si la part attribuée aux différents
centres attachés à l'UCL est proportionnelle à
celle des autres centres.

Le ministre rappelle que la répartition est
décidée par l'Exécutif de manière équilibrée
entre tous les centres de recherches de la Com-
munauté française. L'équilibre n'est pas à
rechercher au sein des recherches commandées
par un seul des membres de l'Exécutif. Ainsi
par exemple, une étude relative à la démogra-
phie a été commandée à l'Université de Louvain
par le ministre-président de l'Exécutif. La
répartition s'opère en effet en tenant compte
des différentes compétences de chaque centre.
C'est, par exemple, aux facultés de Namur qu'a
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été commandée la confection de la brochure
relative au troisième âge, parce que se trouvait
en son sein une équipe parfaitement adaptée à
ce travail.

Un commissaire demande sur quel article
budgétaire s'inscrivent les subsides relatifs aux
actions en faveur des enfants maltraités.

Le ministre répond qu'il s'agit de recher-
ches-actions entreprises directement sur le ter-
rain. Ces actions sont subsidiées actuellement
à partir d'articles budgétaires ad hoc de la
dotation attribuée à l'Office de la naissance et
de l'enfance. D'autres actions sont également
imputées relativement au même objet sur l'ar-
ticle 12.70.

A propos de l'enquête parlementaire
entreprise par le Conseil de la Communauté
française, sur les problèmes du quart monde,
un commissaire demande si des recherches
appliquées pourraient être éventuellement sub-
sidiées par l'Exécutif à propos de certains sujets
de préoccupation qui seraient identifiés par
la Commission d'enquête. Le Ministre pense
qu'une telle collaboration pourrait être envisa-
gée à propos de certains problèmes particuliers.

Le même intervenant demande des préci-
sions sur le choix des centres. Ne peut-on lancer
un appel d'offres aux différents centres? Le
ministre estime nécessaire de tenir compte au
préalable des différents types d'outils scientifi-
ques existants, certains centres étant plus direc-
tement habilités à effectuer tel type de recher-
che plutôt que tel autre.

Un membre demande la liste des institu-
tions subsidiées sur base de l'article 12.70 de la
section 41. Cette liste est annexée au présent
rapport.

Un membre relève l'existence d'un crédit
accordé sur cet article à un service de télé-
accueil, alors qu'un autre article est spéciale-
ment prévu pour cette affectation (article 33.02
de la section 52).

Le m.inistre explique qu'il s'agit d'un sub-
side œ. démarrage devant permettre à ce nou-
veau centre de prendre des dispositions en vue
de s'adapter aux conditions d'agréation des
centres de télé-accueil telles qu'elles sont pré-
vues par l'arrêté de l'Exécutif.

Il en est de même d'un subside de démar-
rage de 150 000 francs pour un «collectif fem-
mes battues». Par la suite, cet organisme
devrait, pour continuer à être subsidié, répon-
dre aux dispositions prévues par l'Exécutif en
matière de services d'aide aux adultes en diffi-
culté. Par contre d'autres organismes, telle
l'ASBL «Vivre comme avant », qui soutient
moralement les femmes ayant été victimes de
l'ablation d'un sein, devraient continuer à être
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subsidiés, au cours des prochains exercices,
sur base de cet article car il n'existe actuelle-
ment aucun autre article budgétaire qui pour-
rait davantage correspondre à ce type d'action
dont l'utilité sociale est tout à fait évidente.

Revenant aux problèmes du quart monde,
le ministre signale également les possibilités
financières qui pourraient provenir d'une colla-
boration nouvelle avec les Communautés euro-
péennes, à condition qu'on puisse déboucher
sur des actions concrètes.

La mise sur pied d'un service relatif à «l'é-
galité des chances» en faveur des plus déshéri-
tés est encore à l'examen, mais il conviendrait
encore d'en définir les objectifs réels.

Un commissaire interroge le ministre sur
les possibilités de collaboration avec le Fonds
social européen.

Le ministre rappelle que les demandes d'in-
tervention du Fonds social européen ne doivent
pas nécessairement passer par l'Exécutif de la
Communauté française mais peuvent être
introduites directement par les organismes inté-
ressés. Ainsi par exemple la vaste campagne
d'alphabétisation lancée par l'association « Lire
et écrire.. a reçu des concours divers de l'Exécu-
tif de la Communauté française (ministre des
Affaires sociales et ministre de l'Enseignement)
des Communautés européennes et enfin du
gouvernement national par la voie d'un troi-
sième circuit de travail.

Un autre commissaire souligne l'impor-
tance d'introduire des demandes auprès du
Fonds social européen trop souvent négligé par
certaines institutions du pays. Aussi ce commis-
saire demande-t-il au ministre de se préoccuper
d'informer les intéressés sur les possibilités
offertes par ce Fonds.

Le ministre fait remarquer qu'auparavant
le Fonds social européen acceptait de soutenir
des actions tous azimuts portant sur la politi-
que en faveur des handicapés, du quart monde,
du troisième âge, etc. A présent ce Fonds a
plutôt tendance à soutenir essentiellement des
actions portant sur l'amélioration de la forma-
tion professionnelle des jeunes, estimant que
les problèmes d'emploi sont dans l'immédiat
d'une particulière acuité et qu'il lui importe dès
lors de concentrer ses efforts dans ce domaine
en évitant tout saupoudrage.

Un commissaire demande encore des préci-
sions quant aux critères objectifs d'octroi des
subsides accordés sur base de l'article 12.70 de
la section 41.

Le ministre fait remarquer que sur l'ensem-
ble de l'enveloppe budgétaire gérée par son
département, seuls deux articles (article 12.70
de la section 41 et article 33.27 de la section



43) donnent en fait au ministre des Affaires
sociales la possibilité de définir une politique
d'action sociale individualisée. En effet, pour
l'ensemble des autres articles budgétaires, l'af-
fectation des sommes est en fait prédéterminée
par les dispositions décrétales ou réglementai-
res existantes.

Dès lors, déclare le ministre, pour ces deux
postes budgétaires, les critères retenus visent
essentiellement l'efficacité sociale. Souvent éga-
lement, c'est à partir de ces deux articles, que
seront subsidiées de nouvelles actions non
encore réglementées, telles à l'origine les
actions en faveur des enfants battus, à présent
subsidiées sur base de la dotation de l'ONE.

Un membre, tout en reconnaissant l'oppor-
tunité que certains crédits permettent de subsi-
dier de nouvelles initiatives ne faisant pas
encore l'objet d'une réglementation stricte,
déplore que certaines actions particulièrement
intéressantes n'aient pas reçu d'aide. Le minis-
tre fait remarquer que ce choix discrétionnaire
qui lui est laissé porte en réalité sur une enve-
loppe budgétaire de 25 millions dans un budget
s'élevant à 11 milliards. La liste des organismes
aidés figure en annexe au présent rapport.

Un commissaire rappelle l'inquiétude dont
il a déjà fait part lors de la discussion générale
à propos de l'insuffisance des sommes affectées
à la politique d'accueil et d'intégration des
immigrés. Pour ce commissaire, la Commu-
nauté française n'assume pas en réalité sa mis-
sion légale vis-à-vis des immigrés.

En effet, l'article 12.60 de la section 42,
portant sur une somme de 400 000 francs est
tout à fait insuffisante pour assumer une politi-
que spécifique en ce domaine.

Ce commissaire demande également la liste
des organismes subsidiés sur base des articles
33.15,33.17 et 33.19 de la section 42 ainsi que
les montants des subsides et les critères d'octroi
de ceux-ci.

Un autre membre demande également des
précisions quant à l'affectation des articles
12.60 (est-il uniquement utilisé pour des frais
de transport?) et 33.15.

Un autre membre demande également la
répartition des subsides octroyés entre les diffé-
rentes communautés religieuses.

Le ministre convient que ce n'est pas avec
un crédit limité à 400 000 francs qu'on peut
envisager de mener une réelle politique en
faveur des immigrés. Aussi, cet article était-il
destiné, à l'origine, uniquement à couvrir des
participations des pouvoirs publics dans des
frais de voyage des familles des immigrés. Pour
cet usage, le crédit est du reste devenu trop
important compte tenu des décisions interve-

nues au niveau national en vue d'arrêter l'im-
migration. Dès lors, cet article a-t-il servi à
subsidier la réalisation de brochures en langues
étrangères en faveur des travailleurs migrants.
De nouvelles affectations de cet article pour-
ront encore être envisagées en 1985.

Le ministre fait remarquer d'autre part qu'il
ne dispose d'aucune compétence relative au
logement qui est pourtant un problème majeur
pour les immigrés. De même, il ne dispose pas
non plus de la tutelle sur les CP AS.

L'article 33.15 permet d'aider divers orga-
nismes créés par les immigrés eux-mêmes, ou
encore des associations organisées par des Bel-
ges et des immigrés à la fois, en vue d'aider à
l'amélioration des relations entre personnes de
cultures différentes.

On pourrait peut-être envisager, continue
le ministre, de coordonner ces diverses actions.
Mais il existe pour cela un Conseil consultatif
des immigrés. De même, sont encouragées les
initiatives en vue de créer sur le plan local des
Conseils consultatifs communaux d'immigrés.

Divers conseillers religieux sont subven-
tionnés (14 catholiques, 4 protestants, 6 laÏ-
ques, 4 musulmans, 1 orthodoxe et 1 israélite).
La réglementation existante exige la constitu-
tion sous forme de ASBL de même que la
production de contrats d'emploi.

Toujours à propos de la politique en faveur
des immigrés, le ministre rappelle qu'il est très
difficile de trouver actuellement un large
consensus en ce domaine. Si les sommes directe-
ment affectées à cette politique peuvent paraître
peu importantes (de l'ordre de 30 millions), il
faut cependant souligner qu'un grand nombre
d'institutions sociales offertes à l'ensemble de
la population, belge et immigrée, sont en réalité
largement utilisées par la population immigrée,
principalement dans des centres urbains.

Il en est ainsi de l'ensemble des consulta-
tions de l'ONE, largement utilisées par les fem-
mes immigrées. On peut estimer que l'apport
en ce domaine en faveur de la population
immigrée est de l'ordre de 60 millions, unique-
ment pour la région bruxelloise.

On peut faire la même réflexion à propos
des consultations pratiquées par les centres de
service social.

A la demande d'un commissaire, la liste de
tous les centres de service social subsidiés sur
base de l'article 33.19 est annexée au présent
rapport, de même que la liste des organismes
d'étude, d'orientation et de coordination en
matière sociale, visés à l'article 33.17.

Le ministre regrette un certain comparti-
mentage des centres de services sociaux. Une
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plus large coordination serait souhaitable en ce
domaine. Il faut souligner, ajoute le ministre,
que certains centres refusent actuellement
encore de rentrer les documents de contrôle
comportant une fiche d'enregistrement de
demande et estiment qu'un rapport annuel
d'activités suffit à justifier l'octroi des subsides.
80 p.c. des centres de service social acceptent
cependant à présent de remplir les documents
d'enregistrement demandés.

La politique relative aux handicapés (pré-
vention des handicaps, services d'accueil des
personnes non hébergées, réadaptation et enfin
subsides à l'hébergement) a retenu l'attention
de plusieurs membres de la commission et sus-
cité de nombreuses questions.

On trouvera, en annexe au présent rapport,
la liste des organismes subsidiés sur base de
l'article 12.39 de la section 43 en matière d'aide
à la prévenfion des handicaps et à l'intégration
sociale des personnes handicapées, de même
que l'action menée dans le cadre de «Liège-
district européen ».Précédemment, sur base du
même article, une aide avait été accordée pour
le paiement des frais médicayx des enfants
atteints de phénylcétonurie. Ces médicaments,
d'un coût très élevé, sont depuis lors repris
dans la nomenclature des soins médicaux rem-
boursés par 1'lN AMI.

En ce qui concerne l'article 12.40 de la
section 43, un commissaire demande si cet
article, inscrit pour mémoire, représente une
première étape vers une politique d'action en
faveur des handicapés, en milieu ouvert.

Le ministre répond que cet article exprime
une intention. Il marque la volonté de l'Exécutif
d'opérer un transfert de sommes sur cet article
en vue d'actions spécifiques d'aide et d'accom-
pagnement pour les personnes handicapées non
hébergées en institution, dès que la situation
du fonds 81 aura évolué. Actuellement, en effet,
l'essentiel des sommes affectées à la politique
en faveur des handicapés (soit 3633,4 millions)
restent versées au fonds de soins médico-socio-
pédagogiques. Lorsque la situation de ce fonds
aura évolué, l'article 12.40 permettra d'envisa-
ger des actions alternatives à l'hébergement.
Mais il faut considérer que c'est à l'intérieur
de cette enveloppe globale qu'une évolution
pourra s'opérer en faveur d'autres types d'ac-
tion. D'ici un à deux ans, on pourra imaginer
de dégager une centaine de millions pour
financer des actions alternatives à l'héberge-
ment sur base d'une nouvelle réglementation à
créer.

Un membre demande si l'évolution vers ce
nouveau type d'actions s'opérera en concerta-
tion avec les services intéressés et sur base
volontaire. Le ministre se déclare favorable à
une évolution concertée avec les services inté-
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ressés qui souhaiteraient passer volontairement
à de nouveaux modes d'action pour les person-
nes handicapées. C'est d'ailleurs ce qui se passe
actuellement.

Un commissaire fait remarquer qu'en ce qui
concerne l'article 33.27 relatif au fonds 81, le
justificatif annexé au budget évoque des efforts
de rationalisation. Or, depuis 1983, les sommes
affectées à ce fonds ont sensiblement augmenté.
L'intervenant demande dès lors où en sont les
efforts de rationalisation entrepris.

Le ministre souligne qu'on aborde là toute
la problématique du secteur de l'hébergement
des personnes handicapées, dont il a déjà été
largement débattu au sein du Conseil. Il a en
effet été nécessaire d'augmenter l'enveloppe
globale des fonds nécessaires, tout en imposant
un effort de rationalisation de la gestion des
services d'hébergement. Car beaucoup d'entre
eux connaissaient des situations financières
extrêmement difficiles. Et sans ces interven-
tions, plusieùrs établissements auraient dû
renoncer à toute activité.

Auparavant, la réglementation relative à
ce secteur rendait vossible l'hébergement de
personnes handicapees dans un établissement,
et donc la subsidiation de cet hébergement par
la Communauté française, sur simple certificat
du médecin attaché à l'établissement.

On imagine que des abus pouvaient être
possibles. Un arrêté a été adopté par l'Exécutif
afin de réglementer le placement et les modali-
tés de l'hébergement. Le budget a été augmenté
dans son ensemble depuis 1983, mais des efforts
ont été menés en vue d'aboutir à une saine
gestion du secteur.

Actuellement, les subsides sont payés de
mois en mois et anricipativement. Les subsides
de décembre sont déjà payés. On s'efforce par
là d'éviter aux institutions de devoir recourir à
l'emprunt bancaire.

En principe, il faudrait encore examiner la
situation de chaque institution, cas par cas,
et passer des conventions individuelles avec
chaque organisme.

En ce qui concerne le nombre d'emplois, il
est de 5 311 unités dans le secteur actuellement.
Quant au remplacement de membres du per-
sonnel, à l'intérieur des institutions, si l'emploi
était prévu au cadre acçeptéLle remp)~~ement
est subsidié, mais si l'emploi était hors du
cadre prévu, le remplacement du personnel ne
sera pas subsidié. Les institutions doivent
savoir quels emplois seront subsidiés à l'inté-
rieur de leurs services. Mais il est bien entendu
que chaque organisme a la liberté de choix des
candidats pour le recrutement de son per-
sonnel.



Le ministre souligne d'autre part que l'ad-
ministration constate actuellement une impor-
tante diminution de la part contributive des
personnes placées en institution. Il semblerait
que certains établissements omettent de récla-
mer la part contributive aux personnes placées.
La Communauté française, déclare le ministre,
supplée aux difficultés des familles qui doivent
faire placer une personne en établissement.
Mais il importe que les institutions réclament la
part contributive sur base de la réglementation
actuelle.

Il s'agit là, en l'occurrence, déclare le minis-
tre, d'un effort de civisme indispensable, sinon
l'ensemble du secteur risque de connaître de
nouvelles difficultés. Le ministre donne l'exem-
ple de la part contributive réclamée actuelle-
ment dans les semi-internats: pour l'exercice
présent, cette part contributive est passée de
64 à 100 francs par jour pour deux repas et
l' encadrement par le personnel.

Un commissaire souligne qu'effectivement,
les institutions doivent respecter la réglementa-
tion prévue et prélever la part contributive fixée
par l'Exécutif.

Le même intervenant rappelle cependant
que le budget du secteur des IMP avait subi
des restrictions draconiennes en 1983 et 1984.
Avec une augmentation de 5 p.c. prévue pour
1985, cet intervenant se demande si l'on peut
réellement faire face à la réalité concrète des
situations vécues dans les établissements.

Par exemple, au paiement des préavis qui
ont dû être donnés suite aux restrictions draco-
niennes imposées. Ce commissaire demande
qu'on rassure les institutions quant aux paie-
ments qui seront effectués en 1985.

Le ministre confirme que si les établisse-
ments réclament le paiement de la part contri-
butive, il n'y aura aucun problème en ce qui
concerne les subsides qui seront versés; ceux-
ci sont à présent versés mois par mois. Les
paiements se font normalement et, en ce qui
concerne le calcul de la masse salariale, il est
tenu compte de l'ancienneté et des promotions.

Quant à l'augmentation évoquée de 5 p.c.
seulement pour ce secteur, le ministre rappelle
l'évolution du budget consacré aux handicapés
(1983: + 7,5 p.c.; 1984 initial: + 14 p.c., ajusté
+ 18 p.c.; 1985: + 9 p.c.). De 1982 à 1985, le
budget a été augmenté de 30 p.c. Si on ajoute
les sommes prévues pour payer le passif (1
milliard 600 millions), le crédit a pratiquement
doublé de 1982 à 1985. Un effort supplémen-
taire ne peut être consenti sous peine d'anéantir
toute autre forme de politique sociale, qu'il
s'agisse de la politique en faveur de la petite
enfance, des interventions pour les services
d'aide aux familles, etc.

Un commissaire souligne toute l'impor-
tance de définir une politique cohérente au
niveau de la Communauté française qui sans
nécessairement impliquer une augmentation
des dépenses permet une meilleure affectation
de l'effort consenti. L'intervenant insiste encore
sur la nécessité de rassurer les institutions pour
les paiements qui seront effectués en 1985.

Le ministre confirme que les paiements sont
assurés. Si même le budget n'était pas voté
en temps utile, des crédits provisoires seraient
accordés. Les dispositions de blocage arrêtées
pour le secteur de l'hébergement des handica-
pés ont été adoptées pour une période transi-
toire de deux ans. Les mesures adoptées en ce
qui concerne les autorisations de recrutement
restent encore d'application.

.

En ce qui concerne l'article 33.65 de la
section 44, un commissaire doute que les prévi-
sions relatives aux subventions aux services
d'aide familiale soient suffisantes. L'interve-
nant demande des précisions quant aux nouvel-
les modalités de liquidation de ces subventions,
ainsi que sur l'existence d'un solde éventuel
pour 1984 et sur son affectation.

Les réponses de l'Exécutif à ces différentes
questions sont jointes en annexe n° 25 au pré-
sent rapport. Depuis la mise en œuvre de la
nouvelle réglementation, ajoute le ministre, les
services sont désormais payés anticipativement.
A titre d'exemples, on trouvera en annexe du
présent rapport la comparaison des modalités
de liquidation des subventions pour un service
de 600 000 helH'es de prestations annuelles.

Depuis 1984, les subventions sont liquidées
plus tôt et leur montant a été sensiblement
augmenté. A propos du quota, le ministre rap-
pelle la demande unanime en provenance de
l'association des services d'aide aux familles et
aux personnes âgées en vue de diminuer les
quotas des heures subsidiables.

Quant au solde pour l'exercice 1984, si on
peut déjà prévoir qu'il y aura un excédent après
liquidation des subventions calculées en 1984,
on ne peut évidemment en déterminer le mon-
tant avant la fin de l'année budgétaire et vrai-
semblablement pas avant mai ou juin 1985. Le
ministre a donné l'assurance aux commissaires
que quel que soit l'excédent de l'article 33.65
ou de l'article 43.65, il servirait respectivement
à augmenter le volume des prestations ou le
montant de la subvention des services subven-
tionnés à charge de l'un ou de l'autre article.

A propos de l'article 12.32, le ministre pré-
cise qu'il s'agit principalement de dépenses
rèlatives aux établissements d'orientation de
l'Etat, qui prennent actuellement 156 mineurs
en charge.
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En ce qui concerne l'article 1233, un com-
missaire insiste pour savoir si la liquidation des
subventions s'effectUe selon un rythme régulier.
Le ministre confirme que les subventions sont
liquidées mois par mois.

Un commissaire demande des informations
relatives aux services subsidiables sur base de
l'article 33.05. La liste des organismes s'occu-
pant de l'encadrement des protUteurs est repro-
duite en annexe, ainsi que la réglementation
s'appliquant aux services de protutelle.

Un commissaire demande la ventilation des
différents postes budgétaires de la dotation à
l'Office de la naissance et de l'Enfance. Ces
informations seront annexées au présent rap-
port.

Un autre commissaire demande où en est
l'établissement du cadre du nouvel office. Le
ministre rappelle que ce point n'est pas encore
réglé et que le personnel travaillant pour le
compte de l'Office continue à être payé jusqu'à
présent par le gouvernement central. La dota-
tion à l'Office de la Naissance et de l'Enfance
sert par contre à payer les traitements des tra-
vailleurs médico-sociaux travaillant dans des
services subsidiés (crèches, services de gardien-
nes encadrées, maisons maternelles, etc.). Le
cadre du nouvel office ne pourra être fixé
qu'après qu'aura été opérée la scission de l'an-
cienne ONE en tant que parastatal national.
Certains problèmes doivent encore être réglés
en ce qui concerne la répartition des immeubles
entre la Communauté flamande et la Commu-
nauté française.

Le conseil d'administration du nouvel
Office a cependant été constitUé et fonctionne
normalement; c'est lui qui définit à présent les
orientations de la politique à suivre dans le
domaine de la petite enfance au sein de la
Communauté française, tandis que le conseil
d'administration de l'ONE national, entérine
les décisions prises aussi longtemps que la scis-
sion n'est pas légalement opérée. On trouvera
également en annexe au présent rapport la liste
des ac:ttrités subventionnées par l'Office de la
Naissance et de l'Enfance ainsi que les pro-
grammes de deux nouvelles actions: l'une
visant la création d'équipes pluridisciplinaires
destinées à venir en aide aux enfants maltraités
et l'autre ayant pour objet le dépistage systéma-
tique du diabète dans les consultations préna-
tales.

A propos de l'article 33.02 de la section 53,
un commissaire demande si des initiatives sont
envisagées dans le Brabant wallon. Le ministre
répond qu'actuellement le centre de télé-accueil
de Namur-Brabant wallon, sis à Ottignies-Lou-
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vain-la-Neuve répond également aux appels
provenant du Brabant wallon. Trois autres cen-
tres fonctionnent actuellement: Mons, Liège et
Arlon. Ce dernier a vu ses subsides augmenter
du fait de l'application du nouvel arrêté de
l'Exécutif.

Au titre IV, section l, article 66.03, un com-
missaire demande des précisions quant à la
création d'un centre de vacances pour handica-
pés à Sugny. Le ministre répond que le promo-
teur est une ASBL pluraliste qui a demandé une
intervention de l'Exécutif pour la construction
et les aménagements d'un centre de vacances
pour handicapés, le paiement du traitement
d'un travailleur social étant pris en charge par
le département des affaires sociales.

Le même commissaire doute du caractère
pluraliste de l'établissement, compte tenu que
tous les groupes politiques représentés au sein
du Conseil de la Communauté française n'ont
pas été appelé à participer à la création de cet
établissement, conformément au Pacte culturel
s'appliquant à ce qui, selon lui, relève d'une
matière de tourisme.

Le président de l'Exécutif fait remarquer
qu'une proposition de décret ayant pour objet
d'étendre l'application du Pacte culturel aux
matières personnalisables et notamment aux
institUtions à caractère social recevant des sub-
sides des pouvoirs publics a été récemment
repoussée par l'intervenant. Or cette institu-
tion, par son objet, se rattache aux institUtions
à caractère social et non culturel.

La discussion générale et la discussion des
articles sont closes.

Votes sur les articles

A l'exception de l'article 20 qui est adopté
par 8 voix contre 2 et 4 abstentions, les autres
articles sont adoptés par 12 voix contre 2.

Votes sur l'ensemble

L'ensemble du projet de décret contenant
le budget de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1985 est adopté par 12 voix
contre 2.

Le rapport a été lu et approuvé à l'unani-
mité des membres présents au cours de la
réunion du 5 décembre 1984.

Le Rapporteur,

L. Defosset.

Le Président,

E. Klein.



ANNEXE 1

Titre 1- Secteur: Secrétariat général

Section 31 - Affaires générales - Article 12.01

- L'accroissement de 33 à 66,2 millions
est justifié par la poursuite de la politique d'in-
formation des Services de l'Exécutif.

Dans le cadre de cette politique:

1. L'Office régional d'informatique sera
chargé en 1985 de poursuivre l'exploitation des
applications déjà informatisées en 1984 ainsi
que de la mise en exploitation des applications
développées en 1984.

2. L'Office régional d'Informatique sera
également chargé de la mise en œuvre d'un
nouveau plan de développement.

Quelque 60 millions seront consacrés aux
dépenses de nature strictement informatique.

- Depuis 1981, quelque 93 millions, TV A
comprise, ont été consacrés à l'informatisation
des services. Deux conventions pour un mon-
tant de 20 millions ont été signées par mon
prédécesseur. Elles ont été imputées sur un
autre ancile.
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ANNEXE 2

Titre VII - Chapitre 53 - Articles 534.05 et 534.09

Lors de la dernière session de la Conférence
des Ministres de la Jeunesse et des Sports des
pays d'Expression française tenue en novembre
1984 à Libreville, la Communauté française a
proposé de contribuer à un certain nombre
d'activités prévues pour 1985.

La CONFEJES ne se limite pas, en effet, à
tenir ses sessions annuelles, mais elle réalise
chaque année un programme international
comportant quelque 20 à 30 activités.

. Pour 1985, la Communauté française parti-
cipera:

- Au financement d'un séminaire régional
des responsables de la Jeunesse de la Commu-
nauté des Pays des Grands Lacs au Rwanda;

- A l'accueil d'un groupe d'experts sur la
problématique de l'encadrement des activités
physiques et sportives féminines;

- A l'organisation de la « rencontre de la
CONFEJES". rassemblement en Côte d'Ivoire
de jeunes sportifs et de jeunes scientifiques
dans le cadre de l'Année Internationale de la
Jeunesse;

- A un chantier de reconstruction au
Tchad, se plaçant également sous l'égide de
l'Année Internationale de la Jeunesse.
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Titre VII - Secteur CGRI - Chapitre 53 - Article 535.01

A l'issue de la visite officielle que le Minis-
tre français de la Culture a effectuée en Com-
munauté française, le 11 octobre dernier, les
deux parties ont décidé d'intensifier leurs
échanges dans le domaine culturel et principale-
ment: le théatre, la musique, le livre, le cinéma,
l'audiovisuel et la francophonie.

Les projets principaux portent sur:
1. Une participation de la Communaté

française de Belgique à la constitution d'un
théatre international de langue française;

2. L'organisation de rencontres théatrales
entre la Communauté française de Belgique et
les régions de France, dans le cadre du Centre
Wallonie-Bruxelles de Paris;

3. Une association étroite entre la Com-
munaUté française de Belgique et la France
pour l'Année Européenne de la musique;

4. La création par la France et la Commu-
nauté française de Belgique d'un mécanisme
d'aide à la coproduction cinématographique;

5. Création d'un comité du livre entre la
Communauté française et la France;

6. Elargissement à la Communauté fran-
çaise de Belgique des accords de coopération
franco-québécois (terminologie, identité cultu-
relle, relation linguistique).

ANNEXE 3
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]
Accueils ~s

Algérie 2 4
Argentine 1 1
Australie - 1
Autriche 4 18
Brésil - 2
Bulgarie 7 3
Cameroun - 1
Canada 6 20
Chili - 3
Chine 23 8
Colombie 1 1
Congo - 3

]
Accueils ~s

Danemark 9 12
Egypte 1 2
Espagne 6 34
Finlande - 4
France 88 229
Grand-duché du Luxembourg 5 2
Grèce - 6
Hongrie 24 13
Inde 1 5
Irlande 10 3
Islande - 1
Israël 5 9
Italie 16 51
Japon 1 8
Madagascar 1 -
Maroc - 4
Mexique - 6
Nicaragua 1 5
Norvège 1 4
Pays-Bas 6 19
Pérou - 2
Pologne 5 4
POrTUgal 7 28
Québec 142 202
République fédérale d'Allemagne 10 113
Roumanie 1 5
Royaume-Uni 2 27
Rwanda - 2
Sénégal 1 3
Suède - 4
Suisse 3 25
Syrie - 1
Tchécoslovaquie 16 9
Tunisie 7 14
URSS 3 6
Uruguay 1 -
USA 2 16
Venezuela 2 1
Yougoslavie 6 9
Zaïre - 2

ANNEXE 4

Titre VII - Secteur CGRI - Chapitre 53 - Article 535.01

Cet article 535.01 concerne l'ensemble des
relations bilatérales de la Communauté fran-
çaise et correspond donc aux différents Fonds
pour les Relations culturelles internationales.

Il s'agit donc:

- Des bourses Paul-Henri Spaak;

- Des bourses de spécialisations et de
recherches (soit dans le cadre des accords cultu-
rels et hors accord);

- Des échanges de spectacles;
- Des frais d'accueil en Communauté

française (spectacles, experts, ...);

- Des missions de toutes natures ou de
subventions en vue de missions (professeurs
d'universités, échanges pédagogiques, artistes,
experts, mouvements de jeunesses, fonction-
naires).

Pour l'année 1984, il n'est pas encore possi-
ble d'établir un relevé précis. Cependant, à titre
exemplatif, on pourra trouver dans le rapport
83 du CGRI qui a été discuté en Commission
des Relations internationales, les 18 octobre et
16 novembre 84, une répartition par pays des
différentes missions (p. 45, 46, 47) cf. liste ci-
après.

Echanges bilatéraux en 1983
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Chaque échange est repris comme unité qui
représente aussi bien un groupe qu'un expert
isolé.

Le tableau ne reprend pas les manifestation
organisées par les Centres Culturels et maisons
de Culture et qui font l'objet d'une subvention
à postériori du Commissariat.



Titre 1- Secteur Secrétariat général Infrastructures et Patrimoine

Section 31 et 37 - Articles 01.04.11

Le cavalier budgétaire incriminé existait
déjà dans le budget de 1984 tel qu'il a été
approuvé.

La raison en est la suivante:

Les deux articles 01.04.11 de chacune des
deux sections comportent le même libellé

« Dépenses de toute nature relatives au
transfert des services « à la Communauté».

La ventilation effectuée entre les sections
31 et 37 correspond en principe à la répartition
entre dépenses de personnel et dépenses de
fonctionnement et d'équipement.

Cette ventilation a cependant été opérée
de manière indicative et n'a pas le caractèTe
strictement impératif qui caractérise le seul
libellé budgétaire.

Il convient de réserver dans l'affectation des
montants la souplesse utile en vue de ne pas
perturber la gestion des services administratifs.

Il est évident qu'une fois l'opération de
transfert achevée, il deviendra possible, sur
base de la ventilation exacte des crédits provi-
sionnels telle qu'elle aura été opérée par arrêté
de l'Exécutif pendant une année complète de
procéder ultérieurement aux prévisions budgé-
taires sous leur forme normale.

"

ANNEXE 5
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ANNEXE 6

42

Titre II - Secteur Patrimoine culturel- Section 39 - Article 74.82

Achat d'œuvres majeures 83-84

Les œuvres sont destinées. soit à des Musées
de la Communauté française (ex: Mariemont),
soit à des Musées de villes (ex: Binche). Les
autres œuvres sont intégrées aux collections
de la Communauté Française et serviront à
constituer la collection d'un futur musée d'art
contemporain de la Communauté Française.

Le crédit n'est pas nécessairement récur-
rent!

1983:

Paul Delvaux: peinture
Roger Somville: peinture
René Harvent: sculptures
Georges Collignon: peinture
Janchelevici: sculpture
Pierre Caille: tapisserie
Grard et Leplae: sculptures
Rodolphe Strebelle: tapisserie
Vandercam: sculpture
Joseph Henrion: sculpture
Dodeigne: sculptures
Broothaers: peinture

1984:

Dodeigne: sculpture
Pol Bury: sculpture
J.]' Gaillard: peinture
Leroy: peintures
Pierre Alechinsky: sculpture
Leopold Plompteux: peintures
Dotremont: dessins
Biesmeree (ensemble de micro métallurgie)
Busine: tapisserie
Jane Graverol: peintures
René Jullien: peinture
Dubrunfaut: tapisserie
Magritte: (campagne III)
Elskamp: autographes
Musée intime de Verhaeren: documents
vase grec du 3e siècle.



Article 32.02 et 32.03 - Section 62

ANNEXE 7

1. Ventilation des bénéficiaires

Année 1983

Théâtre Expérimental de Belgique
Ensemble théâtral Mobile
VARIA
Atelier théâtral de Louvain
Art
Ancre
Arlequin
Comédiens Associés
Nouveau Gymnase + Centre
dramatique liégeois
Eruve
Groupe Création production
Autonome
Galeries et Molière
Rideau
Esprit Frappeur
Atelier R.C. (Ste Anne)
Parc
Yvan Baudouin
Quat'Sous
Plan K
Claude Volter
La Balsamine
Henri Ronse (NTB)

(Subventions exceptionnelles)
Théâtre du Sygne
Studio APPIA
Théâtre du Cid Noir

Année 1984

Théâtre de Poche
Ensemble théâtral mobile

Atelier Louvain-la-Neuve

Théâtre des Galeries
Théâtre du Rideau
Atelier Ste Anne

15,6 M
7,SM

13,3 M
30,OM

3,OM
11,7 M
3,4 M
0,9 M

12,6M
1,2M

1,3 M
30,0 M
32,OM
14,5 M
14,OM
A,OM
4,OM
l,OM
8,0 M
4,4M
4,OM

1O,OM

0,2M
O.2M
0,1 M

15,6 M
1O,OM

30,OM
32,5 M
14,7 M

16,OM
1O,OM
5,3 M

3,1 M
12,9 + 3,0 M

3,6M
l,OM

13,5 M
1,3 M
4,9M
2,2M

Théâtre Varia
Théâtre 140
Théâtre de l'Equipe

Théâtre d'Art
Théâtre de l'Ancre
Théâtre Arlequin
Comédiers Associés
Théâtre de la Place
.Théâtre de l'Etuve
Cie l'Eveil
Projet Candide

Festival de Huy

Baladins du Miroir
Promotion Th. Hainaut-Lux.
Centre théâtral Namur
Centre théâtral Hainaut
Théâtre Vaudeville (Charleroi)
Centre de Variétés (Liège)
Cirque Divers (Liège)

Esprit Frappeur
Parc
y van Baudouin
Quat'Sous
Plan K
Volter
Balsamine
NTB (Ronse)
Théâtre Impopulaire

1,4M

1,2 M
1,5 M
S,OM

1O,OM
0,6M
0,6M
0,4M

16,0 M
4.2 M

, 4.2 M
1,1 + 0,5 M
8,4 + 1,6 M

S,2M
4,2M

10,0 M
2,OM

2. Théâtres conventionnés

- Au 1er juillet 1983: Rideau de Bruxelles,
Compagnie des Galeries, Théâtre de l'Atelier
Ste Anne, Atelier Théâtral de Louvain-la-
Neuve

- Au 1er juillet 1984: Ensemble théâtral
Mobile, Théâtre de l'Esprit Frappeur, Théâtre
140, Théâtre de la Place, Théâtre du Parc.

3. RégLementation

Cf. arrêté 'royal du 9 septembre 1981 por-
tant création du Conseil supérieur de l'Art dra-
matique.

Cet arrêté créait le Conseil en lieu et place
du CNAD. En son article 5, il abrogeait l'arrêté
royal du 9 octobre 1957, modifié par divers
arrêtés royaux, règlant l'octroi des subventions
au Théâtre agré..

En son article 2, cet arrêté prévoit que « les
Ministres soumettent à l'avis motivé du Conseil
tout projet de convention qui doit être conclu
avec les théâtres, ainsi que toute question rela-
tive à l'exécution, au renouvellement ou à la
résiliation de ces conventions ».

En vue de la conclusion de ces conventions
(cf. point 2 ci-dessus), le CSAD présentait au
Ministre, en date du 10 juin 1982, le « Rapport
interimaire en vue de l'application de la
convention - type - au théâtre professionnel
pour adultes dans la Communauté française de
Belgique ».
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ANNEXE 8

Titre 1- Secteur Cu~ - généralité

L'intervention de la Communauté française
dans la rémunération des permanents subsidiés
passe en 1984 de 530 000 francs à 550000 francs
en 1985. Soit une augmentation de 20000
francs par permanent, où pour les bénéficiaires
qui suivent:

1. Maisons de jeunes: article 33.02 de la
section 64, 90 permanents x 20 000 francs =
1 800 000 francs

2. Centres culturels: article 33.40 de la
section 62, 65 permanents x 20 000 francs =
1 300 000 francs

3. Organisations de jeunesse: article 33.01
de la section 64, 90 permanents x 20 000
francs = 1 800 000 francs

4. Organisations d'éducation permanente;
articles 33.11 et 33.12 de la section 64 (Décret
du 8 avril 1976) 345,5 permanents x 20000
francs = 6910 000 francs

Soit au total une augmentation de
11 810 000 francs.

Subventions aux organisations de jeunesse

Liste des bénéficiaires

1) Etudiants FGTB
2) Les Faucons rouges
3) Fédération belge des maisons et centres

de jeunes
4) Fédération des éclaireurs et éclaireuses
5) Fédération nationale des jeunes

alliances paysannes
6) Fédération nationale des patros-jeunes

gens
7) Fédération nationale des patros-jeunes

filles
8) Fédération des scouts catholiques de

Belgique
9) Fédération des guides catholiques de

Belgique
10) Jeunesse communiste de Belgique
11) Jeunesse étudiante chrétienne
12) Jeunesse ouvrière chrétienne
13) Jeunesse ouvrière chrétienne féminine
14) Jeunes reformateurs libéraux
15) Jeunes sociaux chrétiens
16) Jeunes syndicalistes CSC
17) Jeunes syndicalistes FGTB
18) Mouvement des jeunes socialistes
19) Pionniers de Belgique
20) Union des pionniers de Belgique
21) Mouvement francophone YMCA
22) Jeunes du FDF
23) Confédération nationale groupements

parascolaires
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24) Fédération des étudiants libéraux
25) Fédération des étudiants francophdnes
26) Front uni des jeunes agriculteurs
27) Jeunesse étudiante chrétienne - Ensei-

gnement supérieur
28) Fédération des jeunesses musicales
29) Jeunesse rurale catholique
30) Service d'information et d'animation

des jeunes
31) Jeunesses scientifiques de Belgique
32) Jeunesses scientifiques de l'enseigne-

ment catholique .

33) Société spéléologique
34) Union des étudiants juifs de Belgique
35) Action ciné-jeunes
36) Smaei action de recherche éducation
37) Arc-en-ciel
38) Besace STL
39) Caravanes de jeunesse belge
40) Centre belge du tourisme des jeunes
41) Centre d'éducation et de formation à

l'animation populaire
42) Centre jeunesse rencontre et sports
43) Centre natio!Jal d'information des

Jeunes
44) Centre social des organisations de jeu-

nesses libérales
45) Centrale wallonne des auberges de jeu-

nesse
46) Collectif terrains d'aventures
47) Compagnons bâtisseurs
48) Confédération des centres de jeunesse

natUre et loisirs
49) Confédération du service civil de la

Jeunesse
50) Contact J.
51) Croix Rouge de la jeunesse
52) Culture - Education - Autogestion
53) Delipro - Jeunesse
54) Fédération libre des associations de

maisons dé jeunes
55) Fédération des maisons de jeunes en

milieu populaire
56) Fédération nationale jeunes mutualis-

tes libéraux
57) Fédération wallonne des institutions

socio-culturelles
58) Ifac groupe indépendant pour la for-

mation et l'animation
59) YMCA
60) CFA-IF AL
61) Institut socialiste des cadres de jeunesse
62) Jeunesse présente
63) Jeunesse et santé
64) Les enfants prévoyants
65) Centre jeunesse défense
66) Mouvement des jeunes pour la paix
67) Mutualité des jeunes travailleurs



68) Œuvre nationale d'aide à la jeunesse
- Vacance vivantes

69) Réform ASBL
70) Rencontres européennes à Gratte
71) Service civil international
72) Service de coopération européenne de

la jeunesse
73) Service d'information sur les études et

les professions
74) Service de jeunesse CEMEA
75) Service national d'animation des plai-

nes de jeux
76) Service professionnel de la jeunesse

agricole
77) Service professionnel de la jeunesse

agricole féminine
78) Servke protestant de la jeunesse
79) Tourisme des étudiants et de la jeu-

nesse
80) Universités de paix
81) Programmes interculturels
82) Entraide et amitié
83) ATD Quart monde jeunesse
84) Office commun de formation euro-

péenne pour la jeunesse
85) Confédération des jeunesses socialistes
86) Confédération des organisations de

Jeunesse
87) Confédération des organisations de

jeunesse libérales
88) Comité pour les relations internationa-

les de jeunesse
89) Comité national d'action pour la paix

et le développement
90) Conseil de la jeunesse catholique
91) lnstitutcenttal des cadres.
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ANNEXE 9

46

Titre 1 - Secteur Culture - Section 64 - Article 01.05

Dès 1984 des organisations de jeunesse. ont
pu introduire des projets AIJ suite à une circu-
laire expédiée dès janvier 1984.

Les critères de sélection étaient les suivants:

- projet axé sur l'insertion sociale des
jeunes;

- projet réalisé conjointement par au
moins 2 organisations de tendance différente
ou 3 de même tendance;

- projet ouvert à tous les jeunes.

Sept dossiers ont été sélectionnés, subsidiés
en 1984 et en 85 après avis du CJEF.

En outre, le Comité officiel de l'AI] com-
posé paritairement (ClEF-Administration) pro-
posera au ministre les projets officiels de l'AIl
organisé par la Communauté en collaboration
avec le CJEF, des organisations reconnues et
diverses administrations.
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ANNEXE 10

Titre 1- Secteur Sport et Tourisme - Section 73 - Education Physique et Sports

Il est certain qu'au titre 1 « Dépenses cou-
rantes» du budget ordinaire de la Communauté
française ne sont pas reprises les dépenses tota-
les du secteur Education Physique et Sports.

L'Honorable membre a le souci, en effet,
de connaître le dispositif du budget du Fonds
National des Sports dont le projet est actuelle-
ment en élaboration devant mon administra-
tion.

Ce budget est établi tenant compte des dis-
positions de l'arrêté royal du 24 avril 1984 en
ce qu'il prévoit les modalités de fixation de la
dotation consentie par la Loterie Nationale sur
les bénéfices nets. Ce projet de budget a été
élaboré - avec l'approximation la plus serrée- tenant compte des probabilités des bénéfices
nets réalisés par cette institution sur l'exercice
1984 (chiffres à arrêter en fin décembre) et
d'autres critères, notamment le taux d'accrois-
sement des dépenses courantes de l'Etat, ab-
straction faite des charges de la dette publique.
Cet arrêté, délibéré en Conseil des ministres
fixe la dotation annuelle telle que prévue à
l'arrêté susvisé, sans consultation préalable de
l'Exécutif de la Communauté française.

Les crédits prévus au budget et visant le
renouvellement et le remplacement des équipe-
ments des centres sportifs sont élaborés par
l'état des besoins de ces divers centres sportifs
tel qu'il a étr étudié par mon administt;ation.
Ces crédits apparaissent à l'article 74.01.11. de
la section 73 du titre Il, partie II, d'un montant
global de 6,6 millions.

L'allégation au terme de laquelle ces crédits
ne permettraient pas le renouvellement des
équipements des centres s'avère erronée puis-
que l'administration des Sports est en mesure
d'assurer une programmation normalisée des
activités au sein des centres tenant compte des
besoins exprimés tant par le mouvement sportif
volontaire que par les utilisateurs potentiels des
centres (écoles, clubs, etc ).

47



ANNEXE 11
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Titre 1- Secteur Sport et Tourisme

Section 73 - Education Physique et Sports - Article 33.02.11

La répartition des subsides octroyés, aux
fédérations assurant la gestion de la gymnasti-
que apparaît au tableau ci-après:

1. Association des sociétés françophones
de la Fédération royale belge de gymnastique

1 644 462 francs.

2. Fédération socialiste de gymnastique de
Belgique - section francophone

378 428 francs.

3. Association Belge catholique de gym-
nastique sportive et culturelle

1 855 651 francs.

4. Fédération wallonne des Cercles de
gymnastique et des Arts du mouvement

311 819 francs.

5. Fédération Belge d'Education Physique
par l~ Méthode Naturelle 285 055 francs.

6. Fédération d'Education Physique
1 447 430 francs.



ANNEXE 12

Titre 1- Secteur Culture - Section 82 - Formation - Article 12.40

Le CEFAC (Centre expérimental pour la
formation à l'action culturelle et sociale) fonc-
tionne depuis plusieurs années dans une for-
mule associative puisqu'il est composé à 50 p.c.
de représentants d'organisations volontaires.

Il a par ailleurs une commission pédagogi-
que qui accueille chaque année, et c'est encore
le cas pour 1985, une trentaine de projets de
formation. Parmi ceux-ci, peu seront élus car
le CEF AC ne se veut pas un créneau de subven-
tion supplémentaire à côté des autres mais un
lieu où les promoteurs de projets expérimen-
taux peuvent trouver des ressources documen-
taires et surtout un accompagnement pédagogi-
que important. C'est ainsi par exemple que les
premières expériences de coordination sociale
- qui se multiplient aujourd'hui d'aiJleurs avec
beaucoup de succès - ont été soutenues au
départ par le CEFAC. Mais, plus que par des
mots, c'est aux réalisations qu'il faUt mesurer
l'action du CEFAC. Je citerai tout d'abord ses
publications envoyées à toutes les organisations
qui en font la demande mais je pense particuliè-
rement à la grille d'analyse que le CEFAC a
mise au point pour sélectionner les projets et
qui est utilisée maintenant de plus en plus
régulièrement, même hors de l'administration.

C'est ainsi par exemple que plusieurs écoles
sociales s'en servent aujourd'hui. Laurent
Fabius disait l'autre jour dans une émission
télévisée à quel point il croyait que la form'ation
était un atout pour notre devenir. Ma volonté
va dans ce sens en soutenant cette initiative.
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ANNEXE 13

Article 33.02 - Section 31 - APEFE

L'augmentation des crédits de 5 millions
à l'article 33.02 de la section 31, subvention
APEFE, s'explique de la manière suivante: une
série d'actions nouvelles dans les domaines les
plus divers intéressant plus particulièrement le
rayonnement de la culture française de Belgi-
que pourront être entreprises par l'APEFE aux
Etats-Unis.

Il est dès lors indispensable pour l'APEFE
de pouvoir disposer ne fût-ce que pour le déve-
loppement de son action aux USA d'une nou-
velle source de revenu, étant entendu qu'aucune
des subventions qui lui sont allouées, soit par
l'Education nationale, soit par l'AGCD, ne
peut y être affectée et qu'il s'agit de domaines
pour lesquels la Communauté est plus particu-
lièrement compétente.

Actuellement aux Etats-Unis, deux mis-
sions sont développées:

1) Milwaukee, 1 enseignante;

2r Cincinnati: 5 enseignants.
En 1985, des négociations auront lieu avec

le directeur du personnel d'Atlanta Public
School, en vue de l'organisation d'une mission
APEFE dans cet Etat.

D'autre part, en ce qui concerne les mis-
sions en Afrique, l'APEFE a l'intention de
diversifier sa mission au Gabon par l'envoi de
médecins et/ou de personnel médical auprès du
ministère de la Santé de ce pays.

Il en va de même en République fédérale
islamique des Comores.

Il faut encore signaler que les Seychelles
demandent une augmentation sensible du
contingent APEFE et que des subsides supplé-
mentaires ne seront pas accordés par l'AGCD
à cette fin.

A titre d'information, cinq enseignants, un
médecin et un ingénieur civil se trouvent actuel-
lement aux Seychelles.

Cette subvention de 10,3 millions constitue
la seule intervention de la Communauté fran-
çaise en faveur de l'APEFE; le Commissariat
aux Relations internationales n'intervient donc
aucunement dans l'octroi de subventions.

Enfin, l'inscription de ce crédit au secteur
Secrétariat général s'explique par le fait que
l'activité essentielle de l'APEFE consiste à
envoyer à l'étranger des formateurs de notre
Communauté. Si la gestion de cet article budgé-
taire relève de mes compétences, c'est parce
que l'Exécutif m'a désigné eh 1983 pour siéger
comme vice-président du bureau exécutif de
l'APEFE.
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ANNEXE 14

CRITERES D'OCTROI DE SUBSIDES EN EDUCA TlON SANITAIRE

Les projets qui ont été favorisés sont préfé-
rentiellement

- les actions sur le terrain menées avec le
plus de rigueur dans la méthode et dans les
modalités d'évaluation;

~ les programmes contribuant à la
connaissance de la pédagogie et des méthodes
en éducation sanitaire ainsi que des thèmes
prioritaires;

- les organisations qui ont pour objectif
la concertation et la coordination en vue d'évi-
ter les doubles emplois, les messages discor-
dants ou la surabondance de l'information;

Au plan des thèmes retenus, aucun de ceux
qui sont prioritaires n'ont été négligés. Ainsi,
les actions et les programmes soutenus
couvrent les principales causes de mortalité, de
morbidité et de coûts sociaux excessifs.

BUDGET 1985

Secteur Santé

Dépenses courantes

Section 52: Médecine préventive

Article 12.40. Dépenses de toute nature des-
tinées aux organismes éducatifs ou préventifs:
150,5 millions de francs (1984: 149 millions de
francs)

Trois grands secteurs se dégagent:

1. le dépistage des anomalies congénitales
métaboliques;

2. action anti-cancéreuse;

3. prophylaxie de la tuberculose.

1. Le dépistage des anomalies congénitales
métaboliques

Il s'agit de 7 maladies:

- phénylcetonurie;

- leucémie;

- homocystinurie;
~ galactOsémie;

- thyrosinémie;
- histidinémie;
- hypothyroïdie.
Ce dépistage, bien que non obligatoire, est

appliqué chez 97 p.c. des nouveau-nés.

Je profite de l'occasion pour réaffirmer que
dans le domaine de la santé, la prévention du
handicap est certes important.

Ce dépistage évite l'installation du handi-
cap et les conséquences fâcheuses qu'il ne man-
que pas d'entraîner chez la personne elle-même
et de manière plus générale, au sein du groupe
social.

L'effort doit être maintenu et poursuivi.

2. Action anti-cancéreuse

Suite aux travaux du Conseil communau-
taire de médecine préventive, une nouvelle poli-
tique s'élaborera en 1985.

Cette politique sera basée sur l'intervention
beaucoup plus large des médecins de famille
dans la réalité du travail de prévention.

Le dépistage précoce ne pouvant être effi-
cace pour un coût raisonnable que s'il est
réalisé pour l'ensemble du service de soins de
santé et intégré à la politique curative.

Ceci entraîne la nécessité du recyclage des
médecins de famille ainsi qu'un soutien aux
activités de recherches en santé publique aux-
quelles les médecins de famille participeront.

Déjà 1984, les provinces ont été soutenues
pour leur activité de dépistage.

Les Centres universitaires continueront leur
mission en étant de plus une des bases du
programme de recyclage qui sera élaboré en
collaboration avec les Centres universitaires de
médecine générale.

3. Prophylaxie de la tuberculose

La surveillance de la tuberculose se fait
au travers des équipes socio-prophylactiques.
ActUellement, la Communauté française en
connaît encore 44. La tuberculose reste en Bel-
gique un problème de santé publique.

Aussi, le maintien d'une surveillance épidé-
miologique reste indispensable pour permettre
aux autorités de santé publique de suivre l'évo-
lution de l'endémie et, grâce à la connaissance
de celle-ci, d'adapter aux situations nouvelles
les meSUres visant au contrôle de la tuberculose.

L'armement anti-tuberculeux doit suivre
l'évolution de la maladie et c'est d'ailleurs en
partant de l'hypothèse de la décroissance de la
morbidité tUberculeuse que l'Œuvre de Défense
contre la tuberculose a élaboré un plan décen-
nal de rationalisation permettant de réduire en
1993 à 22, le nombre d'équipes socio-prophy-
lactiques.
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Les dossiers statistiques les plus récents sur
la tuberculose continuent d'enregistrer une
baisse de cette affection.

Toutefois, les conditions socio-économi-
ques de la population évoluent de telle façon
9u'une recrudescence de la maladie est toujours
a redouter; c'est pourquoi le plan décennal de
l'Œuvre de Défense contre la tuberculose reste
de mise pour l'année 1985.

Si tel n'était pas le cas, il appartiendrait
aux organes de surveillance de la tuberculose
que sont les Commissions sectorielles, de réagir
et proposer une adaptation du plan aux condi-
tions du moment.

Les Commissions sectorielles qui surveil-
lent l'activité des équipes socio-prophylacti-
ques sont au nombre de 10; le secrétariat est
subsidié à raison de 1 million par unité.

Article 12.42. - Dépenses de toute nature
en matière d'éducation sanitaire: 80 millions
de francs.

Les 80 millions prévus pout cette discipline
sont nettement insuffisants pour répondre à la
demande de plus en plus importante, ce dont
on ne peut que se réjouir notamment en fonc-
tion de leur qualité et parfois de leur originalité.

Comme je l'ai fait l'année précédente, j'en-
tends favoriser les petits projets, proches de la
population, principalement ceux qui ont pour
objectif de restituer aux individus la maîtrise
des événements et des circonstances qui
influencent leur santé.

Le soutien de ces petits pouvoirs organisa-
teurs est intéressant au plan de l'éducation
sanitaire pour plusieurs raisons:

- parce qu'ils permettent d'incorporer à
l'action commune des collectivités qui se
croient (ou sont) isolées;

---: parce que la Communauté fra,nçaise
toute entière pourrait bénéficier de l'originalité
de leurs inventions;

- parce qu'ils sont proches des popula-
tions auxquelles ils s'adressent et dont ils sont
issus, et qu'ils recueillent, de ce fait, une forme
d'audience à laquelle ne peuvent prétendre les
grandes institutions centralisées;

- parce qu'ils expriment des aspirations
non perçues dans les institutions trop centrali-
sées;

- parce qu'ils s'expriment en fonction du
savoir populaire, ils sont différents du savoir
enseigné et plus appropriés à la transmission
des messages d'éducation pour la santé.

Investir dans la préservation de la santé
signifie une économie générale, au niveau des
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services d'assistance sociale, au niveau des
mutualités, au niveau de l'infrastructure hospi-
talière.

En d'autres termes, cela signifie améliorer
la productivité totale du système sanitair.e au
sens le plus large.

Pour l'intérêt général, il convient dès lors
de veiller tout spécialement à l'état de santé des
populations les plus exposées aux risques de
fléaux sociaux; c'est pourquoi, j'entends égaIe-
ment privilégier les projets visant les popula-
tions socio-économiquement et culturellement
les plus défavorisées.

Par ailleurs, on ne peut plus se permettre
d'ignorer ou de ne pas soutenir financièrement
des thèmes tels que l'alimentation, la périnata-
lité, l'alcool et les toxicomanies...

Ainsi, je poursuivrai en 1985 les grandes
campagnes qui ont débuté en 1984:

- action anti-tabac;
- prévention des maladies bucco-den-

taires;

- prévention des affections cardio-vascu-
laires;

- campagne en faveur d'une alimentation
same;

- lutte contre le stress.

Article 12.43. - Dépenses de toute nature
nécessaires à l'application du décret du 8 juillet
1983 sur les Centres de Santé Intégrés: 10,0
million de francs.

1984 et 1985 sont des années d'expérimen-
tation pour mettre au point les modalités d'ap-
plication du décret du 8 juillet 1983 visant
la subsidiation des activités exercées par les
Centres de Santé Intégrés.

Cette expérience se fait autour d'un cahier
des charges mis au point par la Communauré
française.

Actuellement, six Centres font partie de
l'expérience:

- Centre de Forest, Bruxelles;
- Centre d'Uccle, Bruxelles;
- Centre de Barvaux, Luxembourg;
- Centre d'Ougrée, Liège;

- Centre de Seraing, Liège;
- Centre de Gilly, Hainaut.

Nous sommes en discussion avec un sep-
tième (Tournai - Hainaut).

Les interventions sont accordées pour
indemniser les Centres pour leur participation
à la recherche.



Toutes les exigences qui font partie du
cahier des charges, mais qui sont rémunérées
par ailleurs (continuité des soins, tenue du dos-
sier, etc...), ne sont pas indemnisées par la
Communauté.

Section 53: Médecine curative

Article 12.30. - Conventions d'études et
d'expérimentations dans le domaine de la santé
mentale: 22,3 millions de francs (1984: 22,3
millions de francs).

Ce crédit est destiné à promouvoir les initia-
tives et activités alternatives dans le domaine de
la santé mentale et plus précisément à soutenir:

- les organismes de prise en charge des
toxicomanes:

- Infor-Drogue (Centre de jour);
- Projet Lama (Centre de désintoxica-

tion);

- Enaden (Centre de consultation et de
sévrage);

- CommunaUté Le Patriarche.

- les initiatives tendant à raccourcir le
séjour des malades en institutions psychiatri-
ques par le biais des habitations et. apparte-
ments protégés ou de la réinsertion sociale;

- Sue Ryder (Bruxelles);

- Similes (Mons);
- Club André Baillon (Liège);
- Groupe Information Asile;

- Réseau Alternative à la psychiatrie;
- Travail et santé.

- Plusieurs travaux en cours sont soute-
nus également en matière d'évaluation de secto-
risation et coordination entre l'hospitalier et
l'extra-hospitalier;

- Intercommunale de Guidance à Herstal
(Garcet) ;

- Ligue d'hygiène mentale.

Je rappelle le projet réalisé en 1984 au sujet
de la campagne « sommeil » au cours de laquelle
une brochure a été diffusée auprès des médecins
généralistes.

Pour information: 1982: 13,2
francs.

1983: 18,0 millions de francs.
1984: 22,3 millions de francs.

millions de

Article 33.01. - Subsides aux organismes
extra-hospitaliers de santé mentale: 230,3 mil-
lions de francs (1984: 215,8 millions de francs).

Article 43.01. - Subsides aux organismes
extra-hospitaliers de santé mentale: 121,4 mil-
lions de francs (1984: 113,9 millions de francs).

L'article 33.01 est réservé au secteur privé
(32 Centres) alors que l'article 43.01 est prévu
pour le secteur public; la différence importante
entre les deux montants trouve son origine
dans le fait que plusieurs intercommunales se
sont constitUées en asbl et sont reprises en
conséquence dans le secteur privé.

Les services de santé mentale sont des Cen-
tres extra-hospitaliers régis par l'arrêté royal
du 20 mars 1975.

Il s'agit, soit d'asbl, soit de services créés à
l'initiative des Provinces, des Communes ou
des CP AS.

Lç service de santé mentale a pour princi-
pale mission d'offrir à ses consultants un dia-
gnostic et un traitement psychiatrique dans une
perspective médicale, psychologique et sociale.

Les services de santé mentale permettent
souvent d'éviter ou d'écourter l'hospitalisation
psychiatriq ue.

Les crédits prévus à l'article budgétaire affé-
rent à cette dépense sont suffisants pour per-
mettre le bon fonctionnement des 51 services
de santé mentale de Wallonie puisqu'actuelle-
ment la Communauté française n'est pas encore
compétente pour les services francophones
bruxellois.

En outre, il est prévu d'indexer en 1985 les
frais de fonctionnement de ces services qui ne
l'ont plus été depuis 1981.

Province de BRABANT: 5 services de santé
mentale

Trois ASBL.
Un Provincial.
Un CP AS.

Province de HAINAUT~ 18 services de
santé mentale.

Neuf ASBL.
Huit Provinciaux.
Un CP AS.

Province de LIEGE: 21 services de santé
mentale.

Douze ASBL.
Sept Associations Intercommunales.

Une Ville.
Un CPAS.

Province de NAMUR: 6
mentale.

Cinq Provinciaux.
Un ASBL.

Province de LUXEMBOURG: 4 services de
santé mentale.

Trois Provinciaux.

services de santé

Un ASBL.
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ANNEXE 15

Section41. - Affaires générales

Article 12.01. - Honoraires des avocats,
etc...

1. Affaires sociales

- Commission
Fonds 81

- Frais dépenses
justice (Fonds 81
+ indigents)

- Commission
d'appel (indi-
gents) + comm.
con suit. Fonds 81

- Conseil consulta-
tif 3e Age

2. Pr~tection de la
Jeunesse

TOTAL

84 ajusté

110 000

50 000

36 000

300 000
496000

3 050 000
3 546 000

85

110 000

100000

36 000

300 000
546 000

3 200 000
3 746 000

N.B. 1984 ajusté sur base des frais réels.
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ANNEXE 16

CENTRES D'AIDE ET D'INFORMATION SEXUELLE, CONJUGALE ET FAMILIALE

A. Décret du 22 décembre 1983 organisant l'agrément et l'octroi de subventions aux centres d'aide
et d'information sexuelle, conjugale et familiale.

Le Conseil de la CommunaUté française a
adopté, et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui
suit:

AR TICLE 1er

Dans les limites des crédits disponibles,
l'Exécutif accorde, conformément aux disposi-
tions du présent décret, des subventions aux
centres agréés d'aide et d'information sexuelle,
conjugale et familiale, ci-après dénommés les
« centres» .

ART. 2

Pour être agréé, un centre doit satisfaire
aux conditions visées aux articles 3 à 10 du
présent décret.

ART. 3

Chaque centre doit:

1° Offrir au public l'accueil, l'information
et la guidance en vue de les aider dans leurs
difficultés d'ordre rationnel, sexuel et dans leur
rôle d'éducateur en c.esdomaines;

2° Fournir l'information en matière de
régulation des naissances et mettre à la disposi-
tion des ,requérants les moyens contraceptifs
appropnes;

3° Porter à la connaissance du public les
notions élémentaires du droit familial;

4° Assurer l'éducation et l'information des
adultes et des jeunes dans le domaine de la vie
relationnelle, affective, sexuelle et de la parenté
responsable;

5° Accueillir et aider les femmes enceintes
en difficulté.

ART. 4

L'action des centres s'exerce dans le cadre
de l'information, de l'éducation, de la préven-
tion ~t de l'accompagnement des personnes.

ART. 5

Le pouvoir organisateur doit être une per-
sonne morale de droit public, une asbl ou un
établissement d'utilité publique.

ART. 6

Le personnel de chaque centre doit com-
prendre au minimum:

a) Un médecin gynécologue ou généraliste;

b) Un médecin spécialisé en psychiatrie ou
un licencié en psychologie ou un licencié en
sciences familiales et sexologiques;

c) Un docteur ou licencié en droit;

d) Un infirmier gradué social ou assistant
social;

e) Eventuellement un ou plusieurs conseil-
lers conjugaux.

ART. 7

Un centre doit être ouvert au minimum 200
heures par an. Sont considérées comme heures
d'ouverture, celles durant lesquelles un membre
de l'équipe est à la disposition du public.

ART. 8

Chaque Cqltre doit établir un règlement
d'ordre intérieur conformément aux règles de
fonctionnement arrêtées par l'Exécutif.

ART. 9

Le siège d'activité du centre doit comporter
des locaux qui, durant les heures d'ouverture,
sont exclusivement affectés aux activités du
centre.

Ces locaux comportent au mInImUm une
salle d'attente et un bureau de consultation
adapté à chaque type de prestation.

Chaque centre veille à disposer de sa propre
ligne téléphonique dont le numéro est indiqué
dans l'annuaire officiel.

ART. 10

Chaque centre tient un registre des activités
dont les mentions sont fixées par l'Exécutif. Ce
registre est conservé dans les locaux du centre.

Les inscriptions au registre des activités
respectent l'anonymat des consultants.
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ART. 11

La demande d'agrément doit contenir:

1° .Les no~, adresse, et statut juridique du
pouvOIr orgamsateur;

2° Les adresse et heures d'ouverture du
siège d' acti vité;

3° Les nom, adresse, copie des diplômes
des membres de l'équipe déterminée à l'article
6 ainsi qu'une copie de la convention les liant
au centre;

4° Une copie du règlement d'ordre inté-
rieur signée par le responsable du pouvoir orga-
nisateur et les membres de l'équipe.

5° L'engagement de tenir une comptabilité
faisant apparaître par année budgétaire les
résultats financiers de la gestion du service et
de déposer annuellement les comptes se/on les
modalités arrêtées par l'Exécutif;

6° L'engagement de fournir à l'Exécutif un
rapport annuel d'activité;

7° Un engagement, signé par le responsable
du pouvoir organisateur, d'accepter toutes for-
mes de contrôle du respect des dispositions du
présent décret.

ART. 12

L'Exécutif accorde l'agrément pour une
durée de six ans renouvelable. Il fixe la date à
laquelle prend cours l'agrément et le nombre
d'heures d'ouverture pour lequel il est accordé.

Ce nombre d'heures peut être révisé annuel-
lement.

ART. 13

L'Exécutif peut refuser, retirer ou suspen-
dre l'agrément si le centre ne respecte pas les
dispositions du présent décret ou si le <:entre
commet une irrégularité grave. Le refus ou le
retrait d'agrément doit être motivé. Avant de
prendre une décision de refus ou de retrait
d'agrément, l'Exécutif notifie son intention, en
la motivant, au pouvoir organisateur concerné.
Celui-ci dispose d'un délai de quinze jours, à
partir du jour de la notification, pour adresser
à l'Exécutif un mémoire justificatif l'accomplis-
sement des conditions requises pour obtenir
l'agrément ou son maintien.

ART. 14

Il est créé une commission des centres
d'aide et d'information sexuelle, conjugale et
familiale.
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La commission a pour mission de:

a) Proposer à l'Exécutif les conseillers
conjugaux dont les activités peuvent être sub-
ventionnées conformément aux dispositions du
présent décret;

b) Fournir à l'Exécutif, soit d'initiative,
soit à sa demande, tout avis concernant le
fonctionnement d'un centre ou relatif à l'évolu-
tion de la sitUation concernant l'aide et l'infor-
mation sexuelle, conjugale et familiale;

c) Donner à l'Exécutif, soit d'initiative, soit
à sa demande, tout avis se rapportant à la
formation du conseiller conjugal.

ART. 15

La Commission se compose de Il mem-
bres:

a) 2 membres ont la qualité de médecin
gynécologue ou généraliste;

b) 2 membres ont la qualité de médecin
spécialisé en psychiatrie ou de licencié en psy-
chologie ou de licencié en sciences familiales et
sexologiques;

c) 2 membres ont la qualité de docteur ou
de licencié en droit;

d) 2 membres ont la qualité d'infirmier
gradué social ou d'assistant social.

Dans chacune des catégories prévues ci-
dessus, li.n membre est désigné en raison de sa
compétence propre, un membre est désigné sur
une liste double présentée par les fédérations
de centres agréés parmi les membres d'équipes
de centres agréés.

e) 3 membres sont désignés sur les listes
doubles présentées par les fédérations de .cen-
tres agréés, parmi les conseillers conjugaux des
centres agréés.

En outre, l'Exécutif désigne deux représen-
tants qui siègent à cette commission avec voix
consultative.

L'un des représentants sera désigné sur pro-
position du Ministre qui a les Affaires sociales
dans ses attributions, et l'autre sur proposition
du Ministre qui a la Sante dans ses attributions.

ART. 16

§ 1er. Les membres de la commission sont
nommés par l'Exécutif pour une durée de qua-
tre ans, renouvelable. L'Exécutif désigne parmi
les membres de la commission, un président et
trois vice-présidents.

§ 2. Le secrétariat est assuré par un agent
de la Communauté française désigné par l'Exé-
cutif.



§ 3. L'Exécutif approuve le règlement d'or-
dre intérieur de ]a commission.

ART. 17

L'Exécutif peut fixer les critères d'aptitude
. et les programmes de formation des conseillers

conjugaux.

ART. 18

Une subvention forfaitaire de fonctionne-
ment est octroyée aux centres en fonction du
nombre d'heures d'ouverture, du pourcentage
de consultations données et du pourcentage de
nouveaux dossiers ouverts chaque année. Le
montant de la subvention est fixé par ]'Exécu-
tif. Il peut être révisé annuellement.

L'Exécutif peut accorder aux centres des
avances ne pouvant dépasser 80 p.c. du mon-
tant des subventions octroyées pour l'exercice
antérieur. Ces avances sont liquidées par tran-
ches trimestrielles de 20 p.c. maximum.

ART. 19

Une subvention de premier établissement
peut être octroyée à chaque centre agréé après
l'entrée en vigueur du décret. Son montant est
fixé par ]'Exécutif.

ART. 20

Une subvention exceptionnelle, peut être
octroyée aux centres déjà subsidiés lors de l'en-
trée en vigueur du présent décret, pour les
aménagements nécessaires au respect des dispo-
sitions de l'article 9. Son montant est fixé par
l'Exécutif.

ART. 21

Les centres de consultations prématrimo-
nia]es, matrimoniales et familiales agréés anté-
rieurement à l'entrée en vigueur du présent
décret, sont considérés comme agréés confor-
mément aux dispositions de celui-ci. Ils dispo-
sent d'un délai d'un an prenant cours à ]a date
de publication de celui-ci pour satisfaire aux
conditions prévues pour l'agrément par le pré-
sent décret.

ART. 22

Sont abrogés:

1° L'arrêté royal du 8 février 1977 réglant
pour la Région wallonne, l'agréation des cen-
tres de consultations prématrimonia]es, matri-
moniales et familiales et l'octroi de subventions
à ces centres, à l'exception des articles 8 à 12
qui seront abrogés au 31 décembre 1983.

2° En ce qui concerne les centres situés
dans ]a région bilingue de Bruxelles-Capita]e,
qui en raison de leur organisation doivent être
considérés comme appartenant exclusivement
à ]a Communauté française sur base du décret
du 1er juillet 1982 fixant les critères d'apparte-
nance exclusive à]a Communauté française des
institutions traitant des matières personnalisa-
b]es dans la région bilingue de Bruxelles-Capi-
tale, et ce à la date fixée par l'Exécutif, l'arrêté
royal du 13 janvier 1978 relatif à l'agréation
pour la Région bruxelloise, des centres de
consultations prématrimoniales, matrimonia-
les et familiales et à l'octroi de subventions à
ces centres, modifié par l'arrêté royal du 27
octobre 1978 et par l'arrêté royal du 3 juillet
1980, à l'exception des articles 6 et 7 qui seront
abrogés au 31 décembre 1983.

ART. 23

Les articles 18, 19 et 20 du présent décret
entrent en vigueur le 1er janvier 1984.

Promulguons le présent décret, ordonnons
qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 22 décembre 1983.

Le ministre-président chargé des Affaires
culturelles et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX.

Le ministre des Affaires sociales,

Ph. MONFILS.

Le ministre de la Santé et de l'Enseignement,

R. URBAIN.
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B. Arrêté de l'Exécutif fixant le nombre d'heures d'ouverture des centres d'aide et d'information
sexuelle, conjugale et familiale donnant lieu à des subventions de fonctionnement ainsi que le

montant des subventions allouées.

Nous, l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise,

Vu le décret du 18 janvier 1984 contenant
le budget de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1984, notamment l'article
33.65 de la section 44;

Vu le décret du 22 décembre 1983 organi-
sant l'agrément et l'octroi de subventions aux
Centres d'aide et d'information sexuelle, conju-
gale et familiale, notamment l'article 18;

Vu l'arrêté royal du 5 octobre 1961 portant
organisation du contrôle administratif et bud-
gétaire, notamment l'article 13;

Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 26 janvier 1982, portant règlement
de son fonctionnement;

Vu l'avis favorable de l'Inspection des
Finances de la Communauté française en date
du 2 avril 1984;

Vu la délibération de rE~utjf du 10 mai
1984;

Sur proposition du Ministre des Affaires
Sociales,

ARRE TONS:

ARTICLE 1er

Le nombre d'heures d'ouverture des centres
d'aide et d'information sexuelle, conjugale et
familiale pris en considération pour le calcul
des subventions forfaitaires de fonctionnement
est fixé en fonction de r activité des centres
au cours de l'année 1982. Cette activité est
appréciée eu égard au nombre d'heures d'ou-
verture au nombre de consultations données
et de séances d'information a l'extérieur du
centre.

ART. 2

§ 1er. Les centres dont le nombre de consul-
tations retenues est supérieur à 120 p.c. du
nombre d'heures d'ouverture fixé, reçoivent
une subvention de 700 francs par heure d'ou-
verture reconnue.

§ 2. Les centres dont le nombre de consulta-
tions retenues est compris entre 120 et 80 p.c.
du nombre d'heures d'ouverture fixé reçoivent
une subvention de 475 francs par heure d'ou-
verture reconnue.

§ 3. Les centres dont le nombre de consulta-
tions retenues est compris entre 80 et 65 p.c.
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du nombre d'heures d'ouverture fixé reçoivent
une subvention de 400 francs par heure d'ou-
verture reconnue.

§ 4. Les centres dont le nombre de consulta-
tions retenues est compris entre 65 et 50 p.c.
du nombre d'heures d'ouverture fixé reçoivent
une subvention de 300 francs par heure d'ou-
verture reconnue.

§ 5. Les centres dont le nombre de consulta-
tions retenues est inférieur à 50 p.c. du nombre
d'heures d'ouverture fixé reçoivent une subven-
tion de 250 francs par heure d'ouverture
reconnue.

ART. 3

Des subventions pour un montant total de
12 690 000 francs (douze millions six cent
nonante mille francs) à imputer à charge du
crédit de l'article 33.65 de la section 44 du
budget de la Communauté française pour l'an-
née budgétaire 1984 sont octroyées aux orga-
nismes énumérés à la première colonne du
tableau ci-dessous.

Le montant de la subvention octroyée a
chacun de ces organismes figure en regard de
leur dénomination à la colonne trois du même
tableau.

Centre de consultations conjugales - Infor-cou-
pIes

rue du palais, 144
4800 Verviers

La Santé - La Famille Heureuse
rue du Val, 2
7700 Mousc;ron

La Famille Heureuse
place de Bronckart, 5
4000 Liège

Centre de Promotion conjugale et familiale
chaussée de Waterloo, 182
5002 Saint-Servais

Famille Heureuse
rue de la Grande Trimerie, 46
7000 Mons

Centre de consultations conjugales et familiales
boulevard Lalaing, 9
7501 Orcq

Centre de promotion conjugale et familiale
place du XX Août, 19-21 - 2me étage
4000 Liége



Centre de consultations conjugales du Brabant
wallon

rue Jules Hans, 43
1420 Braine-l'Alleud
Centre de promotion conjugale et familiale des

Femmes prévoyantes socialistes
boulevard de l'Y ser, 13
6000 Charleroi
Centre de consultations conjugales du Luxem-

bourg
rue P. Thomas, 4A
6650 Bastogne
La Famille Heureuse
rue de la Colline, 44
4800 Verviers

L'Union Heureuse
rue de l'Escaille, 2
1300 Wavre
Centre de consultations conjugales
rue de la Cathédrale, 97
4000 Liège
Centre de consultations conjugales
place Maurice Servais, 9 - bte 15
5000 Namur

Centre de planning familial du Borinage
Onzième rue
7330 Saint-Ghislain
Centre de consultations conjugales
rue d'Havré, 116
7000 Mons

La Famille Heureuse
route de Bascoup, 334
6518 La Hestre
La Famille Heureuse
Quai Staline, 38
7500 Tournai

Centre d'Information et de consultations fa'mi-
liales et sexologiques

rue Milcamps, Il
7100 La Louvière
Centre de consultations conjugales et familiales
rue de la Station, 129
7700 Mouscron

Centre pluraliste familial de Luxembourg -
Centre de santé

rue sur le Terme, 25
6760 Virton

Centre d'information et consultations sexologi-
ques matrimoniales et familiales

rue Willy Ernst, 2
6000 Charleroi

Ce~tre de promotion conjugale et familiale de
Femmes prévoyantes du Centre

rue Kéramis, 12
7100 La Louvière

Choisir Huy - Planning et Famille
rue du Palais de Justice, 2
5200 Huy

Centre Pluraliste Familial - Brabant wallon
rue Reine Astrid, 61
1360 Tubize

Infor-Famille-Liège
rue en Féronstrée, 129
4000 Liège

Centre de consultations familiales et d'infor-
mation

rue des Patiniers, 10
7490 Braine-le-Comte

Infor-Femmes-Liège
rue Trappé, 10
4000 Liège

Association pour l'Information et l'Education
permanente de la Femme et de la Famille
dans la région de Charleroi

Infor- Famille-Charleroi
rue Léon Bemus, 14
6000 Charleroi

Aswciation pour l'Information et l'Education
permanente de la Femme et de la Famille
dans le Brabant wallon

rue du 4 Août, 72
1300 Wavre

Association pour l'Information et l'Education
permanente de la Femme et de la Famille
dans la région de Mons

Infor- Famille- Mons
rue de la Halle, 15
7000 Mons

La Ligne de Vie - Liège
rue Pierreuse, 22
4000 Liège

Centre de consultations familiales et d'infor-
mations

Grand-Place, 9
7130 Binche

Service d'Information psycho-sexuelle
rue Sœurs de Hasque, 9
4000 Liège

Aimer à Louvain-la-Neuve
place de la Neuville, 5
1348 Louvain-la-Neuve

Amour et Vie
rue de la Bienfaisance, 12
7490 Braine-le-Comte

Femmes autonomes
rue de l'Etuve, 10
4000 Liège

Centre Louise Michel
rue Marcel Thiry, 14
4000 Liège

L'Exécutif a chargé la direction générale
des Affaires sociales de mettre à la disposition
des demandeurs les listes complètes des centres
agréés d'aide et d'information sexuelle, conju-
gale er familiale.
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ANNEXE 17

INFRASTRUCTURE AFFAIRES SOCIALES ENGAGEMENTS PRIS EN 1984

MAISONS DE REPOS

A.I. Fayt-lez-Manage

CP AS Theux

CP AS Gesves

ASBL Foyer N.D. de la
Paix
ASBL Maison de la Provi-
dence
ASBL Œuvres des Pauvres
de St-François
CP AS de Binche
CP AS Leuze
CPAS de Framerie
CP AS de Binem
ASBL Santé et Prévoyance

CP AS de Mons

CPAS de Neufchâteau

Fosses-la- Ville

ASBL Jours Heureux

CP AS Mouscron
CP AS Boussu

CP AS Lessines
CP AS Neufchâteau
Interc. Orp Jauche
ASBL Home Amical des
Handicapés
ASBL Franchant
ASBL Marie-Immaculée

CP AS Florenville
CPAS Namur
CP AS Pecq
CP AS Stavelot
CPAS Waterloo
ASBL Tihange -
Dame de Lourdes
CPAS Namur

N otre-

CP AS Binche
CP AS Florenville
CP AS Comines
CP AS Braine-le-Comte
IOMS
CP AS Vielsalm
CPAS Namur
CPAS Ath
ASBL Franchant
ASBL Acis
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Maison de repos à Anderlues
Installation sanitaire (décompté)
Home Franchimontois
Protection incendie
Foyer St-;\ntoine-Mozet
Protection incendie
Audregnies

Peintures-fourn. plafonds
Sécurité
Chaudfontaine
Protection incendie
Lot 4: ascenseurs (décompte)
Gros-œuvre (achèvement)
Sécurité incendie
Electricité
Maisons de repos à Bouge
(achèvement)
Home Quiétude à Cuesmes
Sécùrité incendie
Maison de repos Clos des Seigneurs
Réparations
Home Dejaifve
Mobilier
Eghezée Maison de repos Longchamp
Décompte
Maison de repos à Dottignies (qéc.)
Maison de repos à Hornu
Protection incendie
Décompte-parachèvemen t
Chauffage
Protection incendie
Beauraing (Mesnil-St-Blaise)

Biesme (décompte)
Neufvilles
Sécurité incendie
Chauffage
LaClosière (çiécompre)
Herinnes
(décompte)
Parachèvements
Protection incendie

La Closière (équipement)
Maison de repos d'Harchamp
Décompte
La Concile (gros œuvre fermé)
Home à Warneton (sécurité)
Sécurité
Reconversion en maison de repos
Home Provedrouvy (ascenseur)
La Closière - décompte 187 000 + 118 000
Transformation ancien hôpital en maison de repos
Biesmes (parachèvement) + techn. spéc.
Tihange - Notre-Dame de Lourdes (incendie)

1 579 000

4 105000

4514000

2564000

986 000

3 313 000
722 000
446 000

3 046 000
1 374000

807 000

272 000

610 000

275 000

57 000
3 306 000

5 112 OUO
8 329 000
1 952 000
2 616 000

412000
965 000

3 756000
1 611 000

49 000
9 000 000

92 000
23 393 000

29 000
1 339 000
1 866 000
1415000
3 854 000
7 200 000
4 254 000
9 228 000

92 000
305 000
186 000

18 948 000
256 000



ASBL Tournai
CPAS Namur
CP AS Florenville

CP AS Florenville
CP AS Herstal

CP AS Binche
CP AS Mouscron
CPAS Boussu
ASBL Entraide Frat.
ASBL Notre-Dame de la
Paix
CP AS Namur
CPAS Quaregnon

Maison de la Providence (décompte)
La CIo sière (parachèvements)
La Concilie (techn. spéc. + parachèv.
+ chauffage) 1 163 000 + 1 611 000
Home à Villers (devant Orval) - sécurité
Home Louis Demeuse
Incendie 419 000 + 371 000
Incendie
Herseaux - décompte chauffage
Maison de repos Hornu - ascenceur
St- Vaast - décompte
Audregnies - tech. spéc.

146 000
288000

2 774 600
154 000

790 000
2 011 000

476 000
75 000

362 000

7 432 000
1 613 000
6 032 000

Maison de repos Temploux - sécurité incendie
Home Chez Nous -décompte

INSTfT1JTIONS POUR HANDICAPES

Ottignies (W.L.)

ASBL Joie-chrétienne
ASBL Pour demain

ASBL Le Ressort
Mazy-Gembloux
ASBL Chèvrefeuille
ASBL Arsim Huy
ASBL Aim Scla yn
Ligue Nat. pour Hand.
Gozée
ASBL St-Jean-Baptiste de
la Salle
ASBL Joie Chrétienne
ASBL Apem Heuzy- Ver-
vIers
ASBL IMP St-Michel
ASBL W.L. Ottignies
ASBL Les Bleuets-
Amay
ASBL Le Brasier
ASBL Frères Charité

ASBL Choisir
ASBL Coquelicots
ASBL Arsim

ASBL Apem
ASBL Les Oliviers
ASBL Les Coccinelles

AS.aL Les Bleuets
ASBL Foyer Comm.
Lustin
Burbuy - Institut Clairval
Province Luxembourg
ASBL Lennoy-
Ottignies

- Raccordement au gaz, électr.
- Jardins, abords
- Parking
- Menuiseries extérieures
- Gros-œuvre
Sugny - gros œuvre
Home la Ceriseraie - Bassenge
Prévention incendie
Achat d'un bâtiment

593 000
529 000
641 000

1 317000
262000
766 000

779 000

Spa - parachèvement
Décompte
Décompte
Parachèvement

4 800 000
9 131 000
1 352 000
7 317 000

Malonne - Décompte
3 276 000

3 401 000
57 000Sugny - Décompte cuisine

Parachèvements

Spa - Equipement
Protection incendie
Décompte

8 597 000
60 000

1 861 000

55 000
74000Erquelinnes - Décompte parachèv.

Gand IMPS St-Lambert
Bonneville
Carnières - Aménagement
Nandrin
Tihange
1 235 000 + 2 620 000
Verviers
Neupré
Jemeppe
(déc. gros œuvre)
Amay (décompte)

9 547 000
470 000

1 676 000

3 855 000
1 249 000
2 500 000

8 409 000
986 000
21 000

165 000
706 000

1 471 000

Décompte
IMP de Bomal (incendie)
IMP Briscol Erezée (incendie)
Tél. interphone

530 000
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CPAS Jurbise
Adm. comm. Seraing
CP AS Florennes
CPAS Yvoir
CP AS Jurbise
CP AS Dour
CP AS Tamines
CP AS Quaregnon
CP AS Tournai

CP AS Erquelinnes
CPAS Huy

CP AS Jemeppe-sur-
Sambre
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LOGEMENTS TROISIEME AGE

Chauffage 251 000
1 593 000

14062000
12 919.000

1 232 000
673 000

3 137 000
27 545 000

Appartements
Appartements
Maisonnettes
Maisonnettes
Maisonnettes
Appartements
Appartements parachèv.
2 404 000 + 21 000
Entreprise générale
Appartements
1 293 000 + 424 000
Maisonnettes

2 425 000
2 212 000

1 717000

740 000



Section 41, article 12.51: Progr3;mme de recherches en matière sociale.

Année budgétaire 1984: crédit 15 millions.

1. Avenant 1984 au contrat concernant l'é-
valuation des besoins psycho-pédagogiques du
personnel des crèches et des prégardiennats

Promoteurs: G. De Landsheere, F. Geu-
belle, Université de Liège.

Durée: 1 an (fin de l'étude).
Coût: 3 250 000 francs.

2. Analyse de la rentabilité sociale des servi-
ces de protection de la jeunesse

Promoteurs: Ch. Jaumotte, B. Meunier,
Facultés universitaires N.-D. de la Paix à
Namur

Durée: 1 an (avec renouvellement éventuel
d'une durée d'un an).

Coût de la première année: 3 500 000
francs.

3. Détermination de voies d'amélioration
du fonctionnement d'établissements médico-
socio-pédagogiques pour handicapés

Promoteurs: Comase.
Durée: 6 mois.
Coût: 4 046 000 francs.

4. Etude sur l'intégration des jeunes enfants
handicapés en crèche.

Promoteurs: ].J. Detraux - Centre d:étude
et de formation pour l'éducation spécialisée
(ULB).

Durée: 1 an.
Coût: subsidiation à concurrence de

2 154 000 francs.
(Proposition sera faite à l'ONE de couvrir

le solde du montant prévu soit: 3 902909 -
2 154000 = 1 748 909 francs).

5. Avenant 1984 au contrat de recherche
sur la détermination des besoins en matière de
structures pour les handicapés

Promoteurs: G. De Landsheere, Université
de Liège.

Durée: 6 mois (fin de l'étude).
Coût: 1 850000 francs (soit la moitié du

montant demandé dans la mesure où J'étude
devra se terminer dans Jes 6 mois).

6. Le solde de 200 000 francs sera affecté à
une étude sur les problèmes posés par l'adop-
tIon.

ANNEXE 18
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ANNEXE 19

Budget ONE «Recherche scientifique )'.

Le budget global permet une place mInI-
male pour l'approche scientifique: 11 millions
soit moins de 1 p.c. (0,63 p.c.).

En 1985 donc, les recherches scientifiques
entamées en 1984 seront poursuivies, elles
concernent:

1. La maturation nerveuse du fœtus
humain in utero. Connaître le développement
neurologique et le comportement du fœtus
mais aussi pour détecter aussi précocement que
possible les retards et handicaps mentaux et
psychologiques.

2. L'analyse quantitative et qualitative de
l'ensemble des services ONE.

3. L'étude de l'informatisation des données
médico-sociales à partir des dossiers des
consultations prénatales.

4. L'étude de la crèche comme milieu com-
plémentaire indispensable pour l'enfant à ris-
ques ~nfants battus).

5. L'étude des critères d'indications médi-
cales et chirurgicales d'alimentation par le lait
maternel.
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I. Arrêtés du 27 juillet 1984: A

~BENEFICIAIRE
1

MONTANT

1 Coopération Ta'Awun ASBL
Rue de la Wastinne 1
1301 Bierges (Wavre) 100 000

2 Accueil et Promotion au Service des Immigrés ASBL
Rue Léon Bernus 21
6000 Charleroi 100 000

3 Interculture ASBL
Rue Chavannes 22
6000 Charleroi 125 000

4 Ligue des Familles - Ecole d'Alphabétisation ASBL
Rue de la Hestre 23
7160 Haine-Saint-Pierre 50 000

5 Action Immigrés ASBL
Chausée de Terwagne 134
4140 Amay 75 000

6 Aide aux personnes déplacées ASBL
Rue du Marché 35
5200 Huy 50 000

7 Maison ouvrière Chrétienne ASBL
Rue Lairesse 89
4020 Liège 125 000

8 Promotion et Culture ASBL
Place Saint Paul 9-11
4000 Liège 100 000

9 Centre des Immigrés de Namur - Luxembourg
Rue du Beffroi 15
5000 Namur 200 000

la Centre de Documentation Italien à Charleroi
Rue de Montigny 45
6000 Charleroi 50 000

11 Centre d'Animation Italien de la Basse Sambre (CAIBS)
Rue des Glaces 145
5700 Auvelais 75 000

12 Casit-Uo
Rue Balart 87
5000 Namur 50 000

13 Centre culturel grec
Rue des Piétresses 1
4500 Jupille 50 000
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ANNEXE 20

Section 42, article 33.15

1° - 13,4 pour les conseillers (modifica-
tions des mi-temps et temps plein par rapport
à 1984) soit:

- 14 catholiques (13 mi-temps + 1 temps
plein)

- 4 protestants (3 mi-temps + 1 temps
plein)

- 6 laïques (4 mi-temps + 2 temps plein)- 4 musulmans (si situation régularisée 4
mi-temps)

- 1 orthodoxe (mi-temps)

- 1 israélite (mi-temps)

2° - 14,5 millions pour une centaine d'as-
sociations.

Il faut noter que le total des cinq arrêtés en
annexe représente une somme de 1i 940 000
francs sur le total prévu de 14500000 francs
pour ce sous-article; le solde sera ultérieure-
ment réparti.

Arrêtés de l'Exécutif

Octroyant une subvention à des associa-
tions en vue de leur permettre de poUf'suivre
leurs activités socio-culturelles au profit des
immigrés.



~I BENEFICIAIRE
1

MONTANT

14 Association de Solidarité des Travailleurs Turcs
Rue du Hocquet 186
7100 La Louvière 75 000

15 Maison Arabe de Culture ouvrière
Rue Calewaert 39
6020 Dampremy 100 000

16 Casa de la Penas ASBL
Place Galilée 3
1348 Louvain-la-Neuve 50 000

17 Collectif des Femmes du Tiers Monde
Centre Placet, Place de L'Hocaille
1348 Louvain-la-Neuve 50 000

18 Maison Arabe de Culture Ouvrière
Boulevard Gendebien 11
7000 Mons 100 000

B

~BENEFICIAIRE
1

MONT ANT

1 Sybidi
Rue Paul Emile Janson 13
1050 Bruxelles 100 000

2 Association de défense des droits des étrangers (ADDE) ASBL
Rue de la Croix 22
1050 Bruxelles 100 000

3 Association pédagogique d'accueil aux jeunes immigrés (APA]I)
Rue de Robiano 68
1030 Bruxelles 100 000

4 NADI - Association des femmes belges et immigrées
Rue du Danemark 26
1060 Bruxelles 200 000

5 Association des juristes démocrates
Rue Paul Emile Janson 13
1050 Bruxelles 50 000

6 Association des locataires de Molenbeek-Koekelberg
Rue de la Colonne 34
1080 Bruxelles 150 000

7 Le Cactus ASBL
Rue du Chapeau 6
1070 Bruxelles 75 000

8 CATI - Centre d'alphabérisation pour travailleurs immigrés ASBL
Rue du Pont de l'Avenue 35
1000 Bruxelles 100 000

9 Centre social du Béguinage ASBL
Rue du Béguinage 3
1000 Bruxelles 75 000

10 Commission des Travailleurs immigrés de la FGTB
Place Rouppe 3
1000 Bruxelles 100000

11 El Kalima ASBL
Rue du Midi 69
1000 Bruxelles 50 000

12 GAFFI ASBL (Culture et Développement)
Rue Verte 168
1030 Bruxelles 150 000

13 La goutte d'huile ASBL
Avenue des Mégissiers 47
1070 Bruxelles 50 000
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~I BENEFICIAIRE
1

MONTANT

14 Le Grès - Ecoline ASBL
Chaussée de Wavre 480
1040 Bruxelles 50 000

15 Groupe Santé Josaphat ASBL
Rue Royale-Ste-Marie 70
1030 Bruxelles 100 000

16 Information - Diffusion - Immigrés
Rue du Méridien 15
1030 Bruxelles 150 000

17 Maison des enfants - Club Unesco ASBL
Rue Van Lint 18
1070 Bruxelles 50 000

18 Maison de quanier de St-Gilles
Rue Hennebicq 29
1060 Bruxelles 100 000

19 Mouvement contre le racisme, l'antisémitisme et la xénophobie ASBL
Rue de la Poste 37
1030 Bruxelles 175 000

20 La Porte Verte ASBL
Rue Van Meye! 34
1020 Bruxelles 50 000

21 Rasquinet ASBL
Rue Vifquin 93
1030 Bruxelles 50 000

22 Service social des étrangers ASBL
22 rue de la Croix
1050 Bruxelles 50 000

23 Commission européenne immigrée ASBL
Avenue de Stalingrad 24 - bte 3
1000 Bruxelles 50 000

24 Infor Drogues
Avenue Winston Churchill 149
1180 Bruxelles 100 000

25 ASCIM - Associazione Socio-Cutturale degli Italiani' di Molenbeek
Rue de la Borne 17
1080 Bruxelles 50 000

26 Casi-Uo - Centro di azione socialeitaliano - Universita operaia
Rue Adolphe Willemyns 211
1070 Bruxelles 100 000

27 Galileo - Galilei ASBL
Rue Brialmont 21
1030 Bruxelles 50 000

28 Alpe - Midi - Chapelle (Association des Padres Espanoles)
Rue de Naney 13
1000 Bruxelles 50 000

29 Association neutre de parents d'enfants moins valides
Rue de Terre Neuve 132/1
1000 Bruxelles 50 000

30 Circulo de Cultura Hispanica
Rue Dr. de Meersman 14
1070 Bruxelles 50 000

31 dub belgo-espagnol Frederico Garcia Lorca ASBL
Rue des Foulons 47-49
1000 Bruxelles 50 000

32 Fédération des Associations de Parents espagnols en Belgique ASBL
Rue Emile Féron 56
1060 Bruxelles 50 000

33 Sociedad Hispano - BeJga
Rue Haute 150
1000 Bruxelles 100 000

67



N°

34

35

36

37

38

39
40
41

42
43

44

45

46

47

N°

68

1

BENEFICIAIRE

Association des Portugais émigrés en Belgique (APEB) ASBL
Rue de la Cuve 26
1050 Bruxelles
Communidade Portuguesa de Emaus
Rue du Belvédère 26
1050 Bruxelles
Centre culturel grec ASBL
Rue de Mérode
1060 Bruxelles
Turk-Danis (Cente turc d'information d'animation culturelle et d'aide
sociale
Rue des Chartreux 60-62
1000 Bruxelles
Centre culturel des travailleurs immigrés de Turquie
Rue d'Aerschot 174-76
1030 Bruxelles
Info-türk - Collectif turc d'édition et de diffusion
Têkoser (Union des Travailleurs et étudiants kurdes en Belgique)
Al El Hijra - As.fait
Rue des Palais 19
1030 Bruxelles
CARIA - Centre arabo-islamique d'information et d'accueil ASBL
Dar El Maghrib ,

Rue de la Roue 2
1000 Bruxelles
Hajitkoum - Groupe immigré d'action culturelle
Rue Rogier 228
1030 Bruxelles
Regroupement démocratique marocain
Rue Botanique 37
1030 Bruxelles
Amitiés belgo-cambodgiennes ASBL
Avenue Maréchal Foch 86
1030 Bruxelles
Institut Fernando Santi ASBL
Rue de la Pacification 69
1040 Bruxelles

C

j MONTANT

75 000

75 000

50 000

50 000

100 000
100 000
75 000

50 000
100 000

50 000

150 000

150 000

50 000

50 000

] MONTANTBENEFICIAIRE

1 Conseil Consultatif communal des Immigrés de Nivelles
Rue des Brasseurs, 28
1400 Nivelles
Conseil Consultatif communal des Immigrés de Trooz
Ancienne administration communale de Trooz
Grand'Rue
4940 Trooz
Conseil Consultatif communal des Immigrés de Courcelles
Administration communale de Courcelles - Hôtel de Ville
6180 Courcelles
Commission de concertation permanente des communautés immigrées
avec l'Administration communale de La Louvière - Hôtel de Ville
Place Mandart, 17
7100 La Louvière

2

3

4

20 000

20 000

50 000

100 000



D

N° 1 BENEFICIAIRE
1

MONTANT

Association libre des parents espagnols de Bruxelles-Sud
Rue de la Mutualité, 75
1180 Bruxelles 25 000

2 Association libre des parents espagnols de Bruxelles-Sud-Est
Rue Albert Meurice, 9
1040 Bruxelles 25 000

3 Association libre des parents espagnols de Schaerbeek et de St-Josse
Place E. Verboeckhoven
1030 Bruxelles 25 000

4 Centre socio-cultUrel espagnol
Rue de Nancy, 13
1090 Bruxelles 25 000

5 Ecole ouvrière grecque - Bibliothèque des immigrés grecs
Rue des Chartreux 64
1000 Bruxelles 25 000

6 Centre culturel du Chili
Rue de la Tulipe, 29
1050 Bruxelles 25 000

7 Groupe des immigrés de Nivelles
Rue des Brasseurs, 28
1400 Nivelles 25 000

8 Présence et Action culturelle
Rue de Harlez 5
4000 Liège 25 000

9 Centre d'expression et de créativité d'Andenne
Place des Tilleuls 1
5220 Andenne 25 000

10 Comité permanent des immigrés de la Basse Sambre
Rue de l'Ile 13
5600 Tamines 25 000

11 Centre d'information et d'éducation populaire
Place de }'l1on 17
5000 Namur 25 000

12 Cercle culturel et Técréatif des immigrés
Place J. Jaurès 5

.

4400 Herstal 25 000
13 Association chrétienne des travailleurs italiens ACLI

Place de l'I1on 17
5000 Namur 25 000

14 Association culturelle sportive italo-belge Buozzi de Godarville
Rue de Brouckère 35
6188 Godarville 25 000

15 Centre italien de Namur
Rue du Beffroi 15
5000 Namur 25 000

16 Capellana Espanola
Rue du Beffroi 15
5000 Namur 25 000

17 Centre espagnol El Guion
Rue du Beffroi 15
5000 Namur 25 000

18 Fédérarion régionale des pères de familles de Liège
Rue Théodore Luitte
4020 Liège 25 000

19 Communauté grecque de Charleroi
Rue Chavanes 18
6000 Charleroi 25 000

., ,
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~BENEFICIAIRE
1

MONTANT

20 Ennahdha
Chaussée de Mons 133
1070 Bruxelles 25 000

21 Association des femmes marocaines
Rue Gallait 80
1030 Bruxelles 25 000

Il. Arrêté du 3 octobre 1984

~BENEFICIAIRE
1

MONTANT

1 Centre d'Initiation pour Réfugiés et Etrangers (CIRE) ASBL
Rue du Conseil 4
1050 Bruxelles 300 000

2 Centre socio-culturel des Immigrés de Bruxelles, ASBL
Avenue de Stalingrad 24
1000 Bruxelles 1 100 000

3 Collectif d'Alphabétisation, ASBL
Rue du Métal 36
1060 Bruxelles 450 000

4 Comité socio-médical pour la Santé des Immigrés, ASBL
Rue Malibran 53 .
1050 Bruxelles 350 000

5 Equipe d'Animation communautaire du Quartier Nord, ASBL
Rue Pont de l'A venue 35
1000 Bruxelles 250 000

6 Centre d'Immigration de Charleroi, ASBL
Rue de Montigny 19
6000 Charleroi 550 000

7 Ecole d'Alphabétisation Mons-Borinage, ASBL
Ru~ Jules Destrée 261
7300 Quaregnon 700 000

8 Service provincial d'immigration
Rue Lonhienne 14
4000 Liège 1 100 000

9 Centre socio-culturel des Immigrés de la Province de Namur, ASBL
Avenue Reine Astrid, 22
5000 Namur 250 000

10 La Gerbe, ASBL
Avenue L. Bertrand 39
1030 Bruxelles 250 000

11 Le Piment, ASBL
Rue Josaphat 212
1030 Bruxelles 500 000
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Section 42, article 33.17

ANNEXE 21

Subsides à des organismes d'étUde, d'orien-
tation et de coordination en matière sociale.

10 en 1983, les organismes suivants ont
bénéficié de:

1. Centre de Documentation
et de Recherches sociales
« Cedores ", rue du Débar-
cadère, 179, 6001 Marci-
nelle:

2. Bureau social de la pro-
vince de Namur, ASBL,
avenue Reine Astrid, 22,
5000 Namur:

3. Comité de Service social
et d'Action sociale de la
Communauté française de
Belgique ASBL:

4. Centre d'Etude et de
Documentation sociales
ASBL, rue des Croisiers
15, 4000 Liège:

5. Centre de Documentation
et de Coordination socia-
les, rue Van Artevelde, 61,
1000 Bruxelles:

Total:

400 000

150 000

550 000

550 000

350 000

2 000 000

20 en 1984, le crédit de 2,0 miUiQns se
répartit:

- Centre d'EtUde et de Documentation
sociales de la Province de Liège 550 000

- Centre de Documentation et de Recher-
ches sociales Cedores à Marcinelle 400 000

- Centre de Documentation et de coordi-
nation sociales à Bruxelles 350 000

- Organisme Provincial de l'Action
Sociale à Namur 150000

- Comité de Service Social et Action
Sociale de la Communauté française 550 000
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ANNEXE 22

N°

55/4005

55/4012

5S/4013

55/4014

55/4015

55/4016

55/4017

55/4018

55/4020

55/4021

55/4022

55/4023

55/4026

72

Section 42, article 33.19: subventions aux Centres de service social

10 Liste des centres de service social - Région wallonne

Ministère de la Santé publique et de la Famille

Administration de la Famille

Organisme Professionnels
agréés

Centre de 5ervice social de Namur
Rue Ruplémont, 18
5000 Namur
Royale Fédération des 50ciétés de 5ecours Mutuels
des Arrondissements de Tournai-Ath
Rue Saint-Brice, 44
7500 Tournai
Fédération des Mutualités Chrétiennes du Brabant
wallon
Boulevard des Archers, 54
1400 Nivelles

Fédération Royale des Mutualités Chrétiennes du
Centre ,

Rue du Marché, 2
7100 La Louvière
Fédération des Mutualités Chrétiennes de la Pro-
vince de Liège
Place du XX Août, 38
4000 Liège
Fédération des Mutualités Chrétiennes de l'Arron-
dissement de Verviers
Rue Laoureux, 25/29
4800 Verviers

Fédération des Mutualités Chrétiennes de Mons
et du Borinage
Rue des Canonniers, 1-3
7000 Mons

Fédération Chrétienne des Mutualités Luxem-
bourgeoises
Rue Netzer, 23
6700 Arlon
Fédération des Mutualités' Chrétiennes
Rue Saint-Joseph. 8
7700 Mouscron

Fédération Namuroise des Mutualités Chrétiennes
Rue du Lombard, 8
5000 Namur
Télé-Service
Cour Kaison, 21
4800 Verviers
Fédération des Mutualités Chrétiennes de Char-
leroi
Boulevard Tirou, 167
6000 Charleroi
Fédération des Mutualités professionnelles
Quai Staline, 2
7500 Tournai

7

9

5

4

8

5

5

5

3

6

3

6

3

Non-agréés

+3

+3

+2

+2

+ 1

+ Il

+ 5t

+1

+6

+1



N°

SS/4027

SS/4029

SS/4030

S5/4032

5S/4034

SS/4041

SS/4042

SS/4043

S5/4045

SS/4046

SS/4047

SS/4048

SS/4049

SS/4050

Organisme

Fédération des Mutualités professionnelles
Rue Delfosse, 1
4000 Liège

La Prévoyance Mutuelle
Fédération des Mutualités Chrétiennes de l'Arron-
dissement de Thuin
Rue de la Station
6558 Lobbes

Fédération Chrétienne des Mutualités de l'arron-
dissement de Dinant
Avenue des Combattants, 20
5500 Dinant

FédéTation Neutre des Sociétés de Secours Mutuels
du Bassin de Charleroi
Avenue de Waterloo, 23
6000 Charleroi

Promotion Famille
Rue de Montignies, 34
6000 Charleroi

Fédération Mutualiste neUtre de Mons
Boulevard Sainctelette, 73/75,
7000 Mons

Fédération des Sociétés Libérales de Secours
Mutuels du Centre
Rue Anatole France, 12/14
7100 La Louvière

Fédération de Réassurance des Mutualités Libéra-
les reconnues des Arrondissements de Tournai-
Ath-Mouscron
Rue Childéric, 13/15
7500 Tournai

Centre Liégeois de Service social
Rue des Anglais, 33
4000 Liège

Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes de Tournai-Ath
Rue de Liessies, 11/13
7800 Ath

Service social de la Fédération
Socialistes du Borinage
Rue Chisaire, 10
7000 Mons

Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes du Bassin du centre et des Environs
Grand-Place
6518 La Hestre

Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes
Avenue des Alliés, 2
6000 Charleroi

Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes du Bassin de Soignies
Rue des Tanneurs, 12
7400 Soignies

des Mutualités

Professionnels
agréés

5

3

3

3

7!

4

4

4

6

4

6

7

10

3

Non-agréés

+6

+1

+2

+2

+1

+1

+8

+7

+7

+7

+2
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N°

SS/4051

SS/4052

SS/4053

SS/4054

SS/4055

SS/4056

SS/4057

SS/4059

SS/406O

74

Organisme Professionnels
agréés

Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes et Syndicales de la Province de Liège
Rue DouHet, 36
4000 Liège
Service social de la Fédération Mutualiste Vervié-
toise
Pont Saint-Laurent, 25
4800 Verviers
Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes du Luxembourg
Place de la Mutualité, 1
6900 Saint-Hubert
Service social de la Fédération des Mutualités
Socialistes des Arrondissements de Dinant et de
Philippeville
Rue de France, 35
6340 Philippeville
Service social de la Fédération Socialiste de l'Ar-
rondissement de Namur
Ghaussée de Waterloo, 136
5002 Saint-Servais
Service social 'de la Fédération des Mutualités
Socialistes « La Fraternelle» de l'arrondissement
de Mouscron-Comines
Rue du Val, 2
7700 Mouscron

Fédération Royale des Sociétés Neutres de Secours
Mutuels de l'arrondissement de Verviers
Place Verte, 4
4800 Verviers
Fédération des Mutualités Libérales du Luxem-
bourg
Avenue de la Gare, 5
6700 Arlon
Fédération Mutualiste Libra
Boulevard Frère Orban, 45
4000 Liège

16

3

3

3

5

3

4

3

4

182 t

Non-agréés

+14

+4

+4

+4

+6

+1

+1
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N°

Avances

N°
1983 -

ordin. d'agré- Organismes CCP Subside N° ordo
ment 1983 73.025- Solde

73.036-
73.073

BOOO1642 SS/4005 Centre de Service social de Namur 000-0709255-88 4010 634 3 467 000 543 634
Rue Ruplémont, 18
5000 Namur

BOOOI643 S5/4012 Royale Fédération des Sociétés de Secours 000-0098107-40 5 246 505 4 428 000 818505
Mutuels des arrondissements Tournai-Ath
Rue Saint-Brice, 44
7500 Tournai

BOOOI644 S5/4013 Fédération des Mutualités Chrétiennes du
"

Caritas» 2 966 054 2 496 000 470 054
Brabant wallon 000-0030617-62
Boulevard des Archers, 54
1400 Nivelles

Booo1645 SS/4014 Fédération Royale des Mutualités Chrétien- 000-0013156-61 2 395 940 2017000 378 940
nes du Centre
Rue du Marché, 2
7100 La Louvière

Boool647 55/4015 Fédération des MutUalités Chrétiennes 000-0033511-46 4581 373 3 946 000 635 373
Province de Liège
Place du XX Août, 38
4000 Liège

BOOOI648 55/4016 Fédération des Mutualités Chrétiennes des 000-0074586-90 2 823 524 1 739 000 1 084 524
Arrondissements de Verviers
Rue Laoureux, 25/29
4800 Verviers

80001649 SS/4017 Fédération des Mutualités de Mons et Bori- 00ü-œ97845-69 2 820 660 1 894 000 926 660
nage
Rue des Canonniers, 1/3
7000 Mons

BOoo1650 SS/4018 Fédération Chrétienne - Mutualités Luxem- 000-0796204- 28 2 966 053 2 496 000 470 053
bourgeoises
Rue Netzer, 23
6700 Arlon

BOoo1651 S5/4020 Fédération des Mutualités Chrètiennes 799-5501147-85 1 825 831 1 165 000 660 831
Rue Saint-Joseph, 8
7700 Mouscron

BOoo1652 55/4021 Fédération Namuroise des Mutualités Ch ré- 000-0004074- 97 3 536 167 2 259 000 1 277 167
tiennes
Rue du Lombard, 8
5000 Namur

BOoo1653 SS/4022 Télé-Service 000-0978749-19 1 825 831 1530 000 295831
Cour-Kaison, 21
4800 Verviers

BOOO1654 55/4023 Fédération des Mutualités Chrétiennes de 000-0764979-37 3536 167 1 539 000 1 997 167
Charleroi
Boulevard Tirou, 167
6000 Charleroi

B0001655 SS/4026 Fédération des Murualités Professionnelles 000-0216777-79 1 825831 1 530 000 295 831
Quai Staline, 2
7500 Tournai
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N°

Avances

N°
1983 -

ordin. d'agré- Organismes CCP Subside N° ordo
ment 1983 73.025- Solde

73.036-
73.073

80001656 SS/4027 Fédération des MutUa.lités Professionnelles 000-0057537-16 2 443 449 2 160 000 283 449
Rue Natalis, 47 B
4020 Liège

80001657 SS/4029 La Prévoyance Mutuelle Fédération Muruali- 000-0041401-79 1 825 831 1 530 000 295831
tés Chrétiennes des arrondissements Thuin
Rue de la Station, 17
6558 Lobbes

80001658 55/4030 Fédération Chrétiennes des Mutualités - 000-0010078-87 1 825 831 1 530 000 295 831
Arrondissement de Dinant
Avenue des Combattants, 20
5500 Dinant

BOOO1659 55/4032 Fédération Neutre des Sociétés de Secours 000-0071026-22 1 825 831 1 165 000 660 831
Mutuels du Bassin de Charleroi
Avenue de Waterloo, 23
6000 Charleroi

80001660 SS/4034 Promotion Famille 360-1838539-07 4 343 825 3 695 000 648 825
Rue de Montignies, 82
6000 Charleroi

80001661 SS/4041 Fédération Mutualiste Neutre de Mons 000-0150673-32 2 395 940 2017000 378 940
Boulevard Sainctdene, 73/75
7000 Mons

80001662 SS/4042 Fédération des Sociétés Libérales de Sccou.rs OOO..<J344504-57 2395 940 1 955 000 440 9-40
Mutuels du Centre
Rue Anatole France, 12/14
7200 La Louvière

BOOO1663 SS/4043 Fédération de Réassurance des Mutualités 000-0161138-21 2 395 940 1 890 000 505 940
Libérales Reconnues des arrondissements
Tournai-Ath-Mouscron
Rue Childéric, 13/15
7500 Tournai

B0001664 SS/4045 Centre Liégeois de Service Social 000-0813546-07 3 536 164 2 979 000 557 164
Rue des Anglais, 33
4000 Liège

80001665 55/4046 Service social de la Fédération des Mutualités Union Nationale des 2 395 940 2017000 378 940
Socialistes de Tournai-Ath Mutualités Socialistes
Rue du Fort, 48 Rue St-Jean, 32/38
7800 Ath 1000 Bruxelles

000-0740065-52

80001665 55/4047 Service social de la Fédération des Mutualités id. 3 536 167 2 979 000 557 167
Socialistes du Borinage
Rue Ghisaire, 10
7000 Mons

80001665 SS/4048 Service social de la Fédération des Mutualités id. 4 106 280 3 465 000 641 280
Socialistes du Bassin du Centre et des Envi-
rons
Grand-Place, 19
6518 La Hestre

80001665 55/4049 Service social de la Fédération des Mutualités id. 5 816 619 4 900 000 916 619
Socialistes
Avenue des Alliés, 2
6000 Charleroi

Booo1665 55/4050 Service social de la Fédération des Mutualités id. 1 825 831 1 530 000 295 831
Socialistes du Bassin de Soignies
Rue des Tanneurs, 12
7400 Soignies

B0001665 55/4051 Service social de la Fédération des Mutualités id. 9 237 298 7 450 000 1 787 298
Socialistes et Syndicales de la Province de
Liège
Rue Douffet, 36
4000 Liège
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Avances

N° N°
1983 -

ordin. d'agré- Organismes CCP Subside N° ordo Solde
ment 1983 73.025-

73.036-
73.073

B0001665 SS/4052 Service social de la Fédération Mutualiste id. 1 825 831 1 530 000 295 831
verviétoise
Pont Saint-Laurent, 25
4880 Verviers

B0001665 SS/4053 Service social de la Fédération dès Mutualités id. 1 825 831 1 530 000 295 831
Socialistes du Luxembourg
Place de la Mutualité, 1
6900 Saint-Hubert

B0001665 SS/4054 Service social de hl Fédération des Mutualités id. 1 825 831 1 530 000 295831
Socialistes des Arrombslemeots de Dinant et
Philippeville
Rue de France, 35
63-40Philippeville

B0001665 SS/4055 Service social de la Fédération socialiste - id. 2 966 054 2 496 000 470 054
Arrondissements de Namur
Chaussée de Waterloo, 136
5000 Saint-Servais

B0001665 SS/4056 Service social de la Fédération des Mutualités id. 11125831 1 530 000 ~5831
Socialistes ~La Fraternelle» - Arrondisse-
ments Mouscron-Comines
Rue du Val, 2
7700 Mouscron

B0001677 SS/4057 Fédération Royale des Sociétés Neutres de 000-0791347-21 1 879 447 1 657 000 222 447
Secours Mutuels de l'Arrondissement de Ver-
vlers
Place Verre, 41
4800 Verviers

B0001678 SS/4059 Fédération des Mutualités Libérales du 000-0168072-68 1 785075 1 530 000 255075
Luxembourg
Avenue de la Gare, 5
6700 Arlon

BOOO9969 SS/4065 Fédération Mutualiste Libra 340-0128814-36 798644 - 798 644
Boulevard Frère Orban, 45
4000 Liège

.'

Totaux: 105 000 000 83 571 000 21 429 000

VU ET APPROUVE,

Au Nom du Ministre,

LE DIRECTEUR GENERAL H.,

J. BOINET.
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MINISTERE DE LA SANTE PUBUQUE ET DE LA FAMILLE

Arrêté royal du 14 décembre 1978 déterminant pour la Région wallonne, les règles d'agréation des
Centres de service social et d'octroi de subventions à ces centres

(Moniteur belge du 1ermars 1979)

BAUDOUIN,

ROI DES BELGES,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'article 67 de la Constitution;

Vu la loi du 1er août 1974 créant des institu-
tions régionales à titre préparatoire à l'applica-
tion de l'article 107quater de la Constitution,
modifiée par la loi du 19 juillet 1977;

Vu i>arrêré royal du 19 novembre 1974
organique des Comités ministériels des affaires
régionales, notamment l'article 2;

Vu l'arrêté royal du 8 janvier 1975 délimi-
tant, parmi les attributions du Ministère de la
Santé publique et de la Famille, ks matières où
une politique régionale différenciée se justifie
en tout ou en partie;

Vu l'arrêté royal du 22 juin 1977 détermi-
nant les attributions des Secrétaires d'Etat à
compétence régionale;

Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances en
date du 12 juillet 1978;

Vu la décision du Comité ministériel des
Affaires wallonnes en date du 2 octobre 1978;

Vu la décision du Comité ministériel de
politique budgétaire en date du 27 novembre
1978;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordon-
nées par l'arrêté royal du 12 janvier 1973,
notamment l'article 3, alinéa 1er;

Vu l'urgence;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d'E-
tat aux Affaires Sociales;

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS:

I. Dispositions générales

ARTICLE 1er

Pour l'application de cet arrêté, il faut
entendre:

a) Par le Ministre: le Ministre ou le Secré-
taire d'Etat qui est chargé, pour la Région
wallonne, de l'exercice des compétences en
matière de politique familiale.
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b) Par « centre de service social» un centre
qui dispense selon les méthodes du service
social professionnel, aux personnes et aux
familles qui en font la demande, une aide
sociale et psycho-sociale destinée à surmonter
ou à améliorer les situations critiques qui entra-
vent leur épanouissement. Le centre s'occupe
principalement:

- des personnes isolées;

- des familles dont l'épanouissement nor-
mal est entravé par un ou plusieurs de leurs
membres;

- des familles désemparées par l'absence
ou la disparition d'un des membres.

ART. 2

Le centre de service social a pour mission:

- d'assurer, dans le cadre d'une commu-
nauté locale, le premier accueil de personnes et
de familles qui se trouvent dans une situation
critique;

- d'arriver, avec les intéressés, à une for-
mulation plus claire de leur difficultés sociales;

- de mettre les institutions et les presta-
tions sociales à la portée des intéressés en infor-
mant et, au besoin en orientant ceux-ci vers
des institutions plus spécialisées ou vers des
personnes compétentes pour résoudre des
situations critiques spécifiques; en intervenant
auprès de ces institutions et personnes et en
collaborant avec elles;

- de donner aux persoimes et aux familles
la guidance nécessaire afin de mieux les intégrer
dans leur milieu et de les faire participer d'une
manière plus active à la vie de celui-ci;

- de signaler aux autorités compétentes
les problèmes et les lacunes qui se font jour
dans la collectivité.

ART. 3

Le Ministre peut, aux conditions détermi-
nées dans le présent arrêté, agréer les centres
de service social.



II. De l'agréation

A. Conditions de fond.

ART. 4

Pour être agréé, le centre de service social
doit satisfaire aux conditions suivantes:

1. Soit être constitué sous la forme d'une
association sans but lucratif qui a pour unique
objet l'accomplissement de la mission définie à
l'article 2, soit être créé par une union nationale
ou une fédération de mutualité telles que défi-
nies par l'article 2 de la loi du 9 août 1963
institUant et organisant un régime d'assurance
obligatoire contre la maladie et l'invalidité;

2. Employer à temps plein au moins trois
professionnels qualifiés, titulaires du diplôme
d'assistant(e) social{e) prévu par la loi du 12
juin 1945 ou du diplôme d'infirmier(e) gra-
dué(e) social(e) prévu par l'arrêté royal du 17
août 1957, modifié par l'arrêté royal du 11
juillet 1960, ou porteurs d'un titre déclaré équi-
vale"nt en application de l'article 25, 3° de l'ar-
rêté royal précité, ou titulaire d'un diplôme
d'études étranger déclaré équivalent.

Toutefois, deux des trois emplois à temps
plein ainsi exigés peuvent être exercés par plu-
sieurs professionnels travaillant à mi-temps. Au
moins, la moitié des professionnels qualifiés du
centre doit être titulaire du diplôme d'assis-
tant(e) social{e).

3. Disposer d'un secrétariat central et d'un
ou plusieurs bureaux de consultations;

4. Assurer une permanence hebdomadaire
minimale de 30 heures qui peuvent être repar-
ties entre les bureaux de consultations;

5. Aux divers endroits où se tiennent les
séances et les consultations, disposer de l'équi-
pement nécessaire pour accomplir sa mission
avec efficacité et discrétion. Les salles d'attente
et de consultations doivent être séparées;

6. Etre accessible à chacun, quelle que soit
son appartenance idéologique, philosophique
ou religieuse;

7. Avoir exercé préalablement, pendant au
moins six mois, les activités visées à l'article 2,
soit avec au moins un professionnel rémunéré
à temps plein tel que prévu au 2 du présent
article, soit avec deux ou plusieurs de ces pro-
fessionnels rémunérés à mi-temps.

B. Conditions de forme

ART. 5

Le centre de service social adresse sa
demande d'agréation au Ministre sous pli
recommandé en y joignant:

1. Les actes établissant la personnalité juri-
dique de l'organisme demandeur;

2. Un rapport des activités du centre pen-
dant les six mois qui précèdent la demande;

3. Les copies légalisées des diplômes des
professionnels visés à l'article 4, 2;

4. Une copie des tableaux récapitulatifs des
rémunérations payées.

ART. 6

L'agréation des Centres de service social est
accordée ou refusée par le Ministre sur rapport
de ses services d'Inspection.

Cette décision est notifiée au Centre de
service social intéressé par pli recommandé.

Le refus d'agréation doit être motivé. Le
Centre a la faculté d'introduire une nouvelle
demande lorsque les raisons du refus n'existent
plus. L'agréation est retirée si:

- les renseignements fournis en applica-
tion de l'article 5 se révèlent inexacts;

- le Centre de service social ne remplit
plus les conditions requises par le présent
arrêté;

- le Centre de service social commet une
irrégularité grave.

Ill. De l'octroi des subventions.

A. Conditions de fond

ART. 7

Dans les limites des crédits budgétaires, le
Ministre peut accorder aux Centres de service
social agréés les subventions destinées à couvrir
au moins partiellement les frais de rémunéra-
tion des professionnels qualifiés visés à l'article
4, 2° et les frais de fonctionnement des Centres.

A cette fin, il détermine au moment de
l'agréation et ensuite, en fonction des nécessi-
tés, le nombre de professionnels qualifiés pris
en considération pour l'octroi de subventions.

§ 1. - Ces subventions consistent en:

1. Une subvention forfaitaire annuelle de
435 000 francs par professionnel qualifié tra-
vaillant à temps plein.

Pour les professionnels qualifiés travaillant
à trois quarts ou mi-temps, le montant de ladite
subvention est calculé proportionnellement à
la durée de leurs prestations.
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2. Une subvention forfaitaire annuelle de
fonctionnement fixée comme suit:

63 000 francs pour chacune des trois fonc-
tions exercées à temps plein conformément aux
dispositions de l'article 4, 2°;

31 500 francs pour chacun des autres pro-
fessionnels qualifiés travaillant à temps plein;

23 625 francs pour chacuh des autres pro-
fessionnels qualifiés travaillant à trois quarts
temps;

15 750 francs pour chacun des autres pro-
fessionnels qualifiés travaillant à mi-temps.

§ 2. - Les montants mentionnés sous 1 et
2 de cet article sont calculés sur base de l'indice
pivot 170,61 (rang 29) de l'index des prix à la
consommation.

Au premier janvier de chaque année, ces
montants seront calculés à nouveau en les affec-
tant du coetticient 1,02", représentant le rang
de l'indice pivot atteint. Pour les montants ainsi
obtenus, les fractions de francs sont suppri-
mées.

ART. 8

Le Ministre peut accorder:' aux Centres
agréés des avances dont la hauteur ne peut
dépasser 80 p.c. du montant des subventions
prévues pour l'exercice en cours.

Ces avances, calculées sur base des données
produites conformément aux dispositions de
l'article 9, sont liquidées par tranches trimes-
trielles de 20 p.c. maximum.

B. Conditions de forme

ART. 9

Les Centres sont tenus de:
1. Introduire chaque année une demande,

conformément aux directives arrêtées par le
ministre;

2. Informer immédiatement le ministre,
sous pli recommandé, de toutes les modifica-
tions apportées aux statuts et à l'effectif du
centre;

,

3. Tentr une comptabilité spécifique lors-
qu'ils ne sont pas constitués sous forme
d'ASBL;

4. Se soumettre au contrôle effectué en la
matière par les services ministériels compétents
sur base notamment du journal tenu à jour et
donnant une description concise du travail du
personnel;

5. Présenter chaque année au ministre,
avant le 1er avril qui suit la fin de l'exercice,
les documents suivants concernant l'activité du
Centre de service social:

- a) un rapport annuel d'activité;

- b) un compte annuel des recettes et des
dépenses approuvé par les organes compétents,
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ainsi qu'un projet de budget pour J'exercice
suivant, l'exercice étant l'année civile;

- c) une copie des fiches de salaires des
professionnels qualifiés susceptibles de donner
lieu à l'octroi d'une subvention.

IV. Des obligations des centres de service
social:

ART. 10

Les fonctionnaires et les membres du ser-
vice d'inspection désignés par le ministre pour
assurer le contrôle des centres agréés en vertu
du présent arrêté ont libre accès aux locaux et
toutes les facilités doivent leur être accordées
pour le contrôle de tous les documents adminis-
tratifs.

V. Dispositions transitoires, abrogatoires et
finales.

ART. 11

Les centres de service social agréés avant
l'entrée en vigueur du présent arrêté sont répu-
tés agréés conformément aux dispositions du
présent arrêté.

ART. 12

L'arrêté royal du 13 juin 1974 déterminant
les règles d'agréation des centres de service
social et d'octroi de subventions à ces centres
ainsi que l'arrêté royal modificatif du 16 décem-
bre 1974 sont abrogés en ce qui concerne la
Région wallonne.

ART. 13

Le présent arrêté produit ses effets le 1er
juillet 1978.

ART. 14

Notre Secrétaire d'Etat aux Affaires Socia-
les est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 14 décembre 1978.

Par le Roi:

(Sé) BAUDOUIN.

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires Sociales,

(Sé) A. CALIFICE.

Le Ministre des Affaires Wallonnes,

(Sé) G. MA THOT.



Section 43, article 12.39

ANNEXE 23

Dépenses de toute nature relatives à la prévention du handicap et à la promotion et l'intégration
sociale des personnes handicapées - Exercice 1984 - budget ajusté.

Association

1. Vers la Vie.
Service d'aide précoce du Hainaut.

2. Institut pour le Développement de l'Enfant et de
la Famille.

3. Ligue des lnfirmes Moums Cérébraux.

4. Association de l'Arrondissement de Nivelles
pour l'Aide précoce aux Ha~icapâ.

5. Association de ParentS d'Enfants Mongoliens

6. Centre d'Action Sociale et Sponive pour Person-
nes Handicapées

7. Aide aux Parents d'Enfants Paralysés Cérébraux

8. Association d'Aide aux Personnes Handicapées
Mentales

9. Le Bataclan

la. Les Chanterelles,
La Croisée

11. Champs Libres

12. CREAHM.
Créativité handicapés Mentaux

13. Le Silex

14. La Boîte à couleurs

15. Association Nationale G'Aide aux Handicapés

16. Ligue d'Aide aux Infirmes Moteurs Cérébraux
de la Communauté française de Belgique

17. Union Francophone des MutilU de la Voix

18. Réhabilitation Internationale
M. Storm

19. Les Petits Ruisseaux

20. Ligue Braille'

21. Les Deux Etendards

22. Association de Parents d'Enfants Psychotiques
et Autistes

23. Fédération des Automobilistes handicapés

24. Cercle Equestre de Louvain-la-Neuve

25. Centre Harvey Cushing

26. .Association des Insuffisants Rénaux

27. Centre Pouplin

28. Association Sponive Liégeoise pour Handicapés

29. Association pour le Logement des H2ndù:apés

Localisation

Hainaut

Sambreville

BruxdJes

Nivelles

Verviers

Namur

lÎèF

Bruxelles

Bruxelles

Malmédy
Esneux

Vaux-sous-
Chèvremont

Liège

Bruxelles

R ,...

Bruxdles

Bruxelles

Bruxelles

Charleroi

Liège

Bruxelles

Liège

Bruxelles

Bruxelles

Louvain-la-Neuve

Bruxelles

Liège

Liège

Liège

BrWtdles

But du subside

(3 services)
Aide précoce

Aide précoce

Aide précoce

Aide précoce

Aide précoce

Aide précoce

Aide prkDœ

Aide précoce

Service d'accompagnement

Service d'accompagnement

Entreprise mixte expéri-
mentale

Centre créatif pour handi-
capés mentaux

Centre de rencontres et de
loisirs pour handicapés et
personnes valides

Idem

Subsides pour l'a8lOciation

Idem

Idem
(M. Mouceaux)

Aide à l'association

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem
Centre d'accueil

Aide sociale aux personnes
atteintes d'un canc:u du
cerveau

Aide à l'association

Association venant en aide
aux handicapés de l'Ouïe et
de la Vue

Aide à l'association

Réalisation du film sur les
problèmes d'accessibilité

Montant

1 000 000

300 000

250 000

300 000

500 000

300 000

300 000

300 000

1 200 000

500 000

250 000

250000

70 000

250 000

1 000 000

600 000

100 000

100 000

100 000

500 000

60 000

50 000

50 000

100 000

100 000

50 000

100 000

20 000

200 000
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Association

30. Promotion du Langage Gestuel
31. Guide Tourisme et Handicap

32. Prix des Affaires Sociales

33. La Lumière
34. Liège District Européen

35. Institut Royal pour handicapés de la Vue et de
l'Ouïe

36. Ttavail Autonomie et handicap
37. Université de Mons-Service

38. Association Sportive Liégeoise pour Handicapés

39. ASBL Diabète et l'enfant

40. ASBL CREAHM

District Européen (83 et 84) 12,39: 8 000 000

Groupe 1. Emploi: 2 études pour un
montant de

Groupe 2. Aides techniques: 3 études

Groupe 3. Enseignement: 2 études
Groupe 4. Santé: 1 étude
Groupe 5. Accessibilité (à envisager en

1985)
Groupe 6. Information et sensibilisa-

tion
FNRSH. - 200 cas: 1 étude

Frais administratifs - envois de docu-
ments
Impressions de documents et des rapports
Salaire de l'évaluateur, Divers

District Européen: (1983 et 1984)

Budget total: 8 000 000

Budget disponible recherches: 7 000 000

(en francs)

750 000

2 500 000

800 000

850000

1 500 000
600 000

7 000 000

1 000 000

8 000 000

Frais administratifs, impression, documents, évaluation:
1 000 000
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Localisation

Bruxelles

Bruxelles

Bruxelles

Liège

Liège

Liège

Liège

But du subside

Dictionnaire
Convention -Rédaction du
guide

Aide aux aveugles

Recyclage Braille

Service d'accompagnement
Achat de matériel Vidéo et
séminaire de formation
Achat de voiturettes
Achat ordinateur-Préven-
tion du handicap et acquisi-
tion de l'autonomie
Séance théâtre personne
handicapée

Total

10 Recherches subsidiées:

1. Identification des besoins et adé-
quation emploi et formation
pour personnes handicapées

Proposition de modification de
la législation existante
J'apprends la langue des signes
Mises au point de techniques
instaurant les suppléances sen-
sorielles du mal voyant dans son
adaptation à l'environnement

Prothèses de communication sur
la base de micro-ordinateur
Diagnostic des besoins de for-
mation du personnel d'encadre-
ment des établissements spécia-
lisés dans la prise en chaqp: de
handicapés
Acquisition de l'autonomie chez
le handicapé mental
Alternative à l'hébergement des
personnes handicapées physi-
ques

Les barrières psychologiques à
l'intégration sociale des per-
sonnes handicapées
Analyse de 200 dossiers de per-
sonnes handicapées représenta-
tifs de la situation à Liège

2.

3.
4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Montant

1 300 000

51' 000
Surestimé
Prix: 150 000
Jury: 70000

220 000
200 000

Report 85
4 000 000

50 000
150 000

150000
168 500

235 000

95 000

15 983 500

(en francs)

350 000

400 000
800 000

900 000

800 000

400 000

400 000

850 000

1 500 000

600 000



ANNEXE 24

Section 41, article 12.70: Dépenses de toute nature en matière d'aide sociale, falDÜiale et de
troisième âge

Exercice 1984. Crédit initial: 13 millions
Crédit ajusté: 16,3 millions.

A. Répartition des 13 millions initiaux

(en francs)

- Recherche sur le coût de
l'enfant, réalisé par M. R. Renard

- Réalisation de la brochure
«La retraite... une nouvelle vie à
préparer»

- Expérience-pilote visant à
promouvoir l'intégration sociale
des personnes âgées, ASBL Solida-
rité sociale à Waremme

- Convention avec ATD -
Quart Monde, L'Informatique à la
portée des enfants les plus défavo-
risés

- Convention avec l'ASBL le
Quinquet à Soignies, Action de
réinsertion sociale des familles en
difficulté chronique

- Campagne d'alphabétisa-
tion de la Communauté française,
ASBL DEFIS

- Colloque sur les Enfants
battus à üège

- Action de lutte contre la
solitude, une forme de nouvelle
pauvreté. Centre social du Brabant
wallon

- Activités de rencontres et
d'informations de personnes sans
emploi, Wolu-Services

- Mise en placede « Simupa »
modèle de simulation pour la pré-
paration des décisions en matière
de services pour personnes âgées

- Activités de l'ASBL Infor
Homes Wallonie

- Activités de l'ASBL Centre
d'aide aux mourants

- Aide à la Boutique-Lavoir
de l'ASBL Promotion Famille

- Colloque sur les change-
ments des modèles familiaux et
développement psycho-social de
l'enfant

- Aide de l'Association pour
le Volontariat

- Aide à ]'ASBL Infor-
Famille Liège

150 000

1 500 000

500 000

1 000 000

1 000 000

2 250 000

518 000

500 000

250 000

2 460 000

150 000

100 000

250 000

100 000

500 000

30 000

- Recherche sur les réalités et
perspectives de l'aide sociale en
famille, ASBL Les Gentianes

- Réalisation d'une pla-
quette «Pour une nouvelle politi-
que des âges dans la Communauté
française»

- Organisation de la Semaine
des Seniors, ASBL Confédération
des Organisations de seniors

- Aide à l'ASBL Télé Accueil
Namur-Brabant Wallon

- Aide à la Fédération des
Centres de Télé Accueil-Belgique

- Aide au Service d'accueil,
d'information, d'orientation et
d'accompagnement pour jeunes à
Wavre (Boutic J.)

- Aide à l'ASBL S.O.S. Assis-
tance Liège, Transport des person-
nes âgées et handicapées

- Colloque sur les Centres
d'accueil au carrefour des
pauvrués

- Aide au démarrage d'une
ludothèque à Ghlin en milieu défa-
vorisé

- Aide à la réalisation de
vidéogrammes en vue de pour-
suivre un travail de prévention
autour de l'adolescence sur les thè-
mes de la violence, de la dépres-
sion, de l'éducation affective, Cen-
tre de guidance de l'UCL

- Aide aux activités de l'Ate-
lier de réadaptation à l'effort des
Sans Logis à Liège

(en francs)

150 000

153 000

250 000

200 000

140 000

250 000

150 000

35 000

80 000

150000

150 000

B. Utilisation des 3,3 millions (ajustement
1984)

- Activités .de formation et
d'information des milieux d'ac-
cueil du jeune enfant, ASBL
FRAJE

- Etude sur les difficultés
rencontrées par les jeunes enfants
de 2 à 7 ans au début de la scola-
rité, Institut de sociologie de l'ULB

400 000

300 000
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- Aide à l'ASBL Œuvre
Nationale de Parrainage des
orphelins de victimes d'acte de
courage et de dévouement

- Aide à l'ASBL Collectif
pour Femmes Battues à Bruxelles

- Aide à l'ASBL Vivre
comme Avant, Mouvement des
Femmes ayant subi l'ablation d'un
sem

- Aide à l'ASBL Le Coron,
en vue de lutter contre le paupé-
risme et la marginalisation

- Soutien à la publication et
la diffusion du bulletin de l'Asso-
ciation belge des femmes juristes

- Recherche sur les fonde-
ments culturels de ]a personnalité,
Association Européenne pour l'a-
nalyse transcu]turdle du groupe

- Colloque sur l'enseigne-
ment spécial et professionnel et la
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(en francs)

100 000

150 000

600 000

70 000

50 000

500 000

scolarisation d'enfants handicapés
fils de travailleurs migrants dans
les pays de la Communauté Euro-
péenne

- Sessions de recyclage et de
formation continuée destinées au.x
enseignants et aux aides familia]es
et seniors en matière de lutte
contre le tabagisme

- Aide à l'ASBL Terre Nou-
velle qui accueille à Mouscron des
personnes en difficulté

- Aide à ]'ASBL Les Groupes
du Pélican, en matière de lutte
contre la toxicomanie

- Aide à ]'ASBL Collectif
pour Femmes Battues à La Lou-.,
viere

- Aide à l'ASBL Solidarité et
Service de BIégny pour une Maison
d'enfants

- Divers

(en francs)

80 000

350 000

150 000

70 000

150 000

200 000
160 000



1982 1983 1984ajusté 1985
- - -

949,4 1 021,0 1 090,3 1 153,7

b) L'évolution de la subvention horaire moyenne

1982 1983 1984 ajusté 1985
- - -
261 285 304 318

Paiements
en 1984

1983 1 1984
1

Janvier
Février 77 500 000

(fin février)

Mars 35000000 + 42 500 000
Avril
Mai 35000000 +7500 000

Juin
Juillet 44 500 000 + 52 000 000

(début juillet)
Août 28 700 000 + 23 000 000
Septembre
Octobre 24 300 000 +47 300 000
l'iJovembre 24000 000
Décembre 17700 000

ANNEXE 25

Section 44, article 33.65
Service d'aide aux familles et aux personnes âgées (secteur privé)

a) L'évolution de la subvention globale des services (en millions)

c) L'évolution de l'activité des services

1982 1983 1984 1985

Quota subventionnable 3 882 142
(100 p.c.)
3631 983

3 882 142
(100 p.c.)
3 492 955

3 571 970
(90 p.c.)

3 625 549
(91,5 p.c.)

Prestations réellement effectuées

. Remarques

1. A la demande unanime des ser.vices, le volume des prestations subventionnables passe à 90
p.c. en 1984 pour que les services en difficulté puissent garder leur enveloppe financière et ainsi ne
pas tomber en faillite (augmentation plus importante de la subvention horaire)

2. En 1985, augmentation du volume des prestations.

d) Exemple de liquidation des subventions allouées à un service d'aides familiales assurant
600 000 heures de prestations annuelles.

En 1984, les subventions sont liquidées plus tôt et leurs montants sont plus élevés.

1200 000 francs d'intérêts récupérés ou évités suffisent pour augmenter de 2 francs la recette
horaire du service.
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ASSOCIATION
DES SERVICES D'AIDE

AUX FAMILLES
ET AUX PERSONNES AGEES

DELA
COMMUNAUTE FRANÇAISE

OUGREE, le 9 avril 1984.

Monsieur Ph. MONFILS
Ministre des Affaires Sociales
de la Communauté Française
Boulevard de Berlaimont, 12
1000 BRUXELLES

Monsieur le Ministre,

Suite à votre lettre du 23/3/1984, nous vous signalons que notre lettre
du 20/2/1984 vise effectivement, pour 1984, une adaptation supérieure de la
subvention forfaitaire horaire qui interviendrait pour tous les services.

En effet, à l'unanimité, les services ont demandé de pouvoir avoir le quota
des heures subsidiables à 90 p.c. au lieu de 95 p.c., tout en maintenant le budget
global en faveur de chaque service.

Nous vous répétons qu'il s'agit là d'un choix unanime de tous les services
quelle que soit leur obédience. Il n'est donc pas question que votre décision
puisse être utilisée contre votre politique en matière sociale.

Par aill~rs. cette décision ne lèse nullement les services qui souhaiteraient
éventuellement 95 p.c., 100 p.c., voire un pourcentage supplémentaire des
heures, puisque le budget global attribué à chacun d'eux reste inchangé.

Cette décision ne peut pas non plus être considérée comme un incitant à la
diminution puisque en dessous de 90 p.c. des heures, le budget du service
concerné se verrait diminué à due concurrence.

Par conséquent, nous vous demandons instamment de vouloir bien fixer,
pour chaque service, un nouveau volume d'activité, tout en maintenant, pour
chacun d'entre eux, le budget qui lui est actuellement réservé.

D'avance, nous vous remercions et vous prions d'agréer, Monsieur le
Ministre, l'expression de notre considération distinguée.

Pour l'Association,

La Secrétaire J La Présidente,

C. COLINET L. WARNANT-REUSCH

86



ANNEXE 26

Section 45, article 33.05 - Protection de la jeunesse

a) Liste des organismes s'occupant de l'encadrement des protuteurs et subsidiation respective
liquidée à charge du budget 1984.

A. Comités de Patronage

- Arlon
- Bruxelles
- Charleroi
- Huy
- Liège
- Mons
- Namur
- Tournai

B. Œuvres diverses

298 000
876 500

2 488 100
408 200

2 799 700
696 800

1 536300
1 646 300

- « La Bonne Famille» Liège:
- « L'Abri de l'Enfance» Liège:

TOTAL

1 528 600
2271 700

14 550 100

MINISTERE DE LA JUSTICE

27 AVRIL 1977. - Arrêté royal réglant l'octroi de subventions aux services de pro tutelle de
mineurs d'âge auxquels s'applique la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut~

Vu la loi du 8 avril 1965 relative à la protec-
tion de la jeunesse, notamment les articles 33
et 34;

Vu l'arrêté royal n° 5 du 18 avril 1967
relatif au contrôle de l'octroi et de l'emploi des
subventions.

Considérant qu'il y a lieu de promouvoir
l'action des services qui pourvoient à la protu-
telle des enfants de parents déchus de la puis-
sance paternelle par la recherche et la guidance
de personnes qualifiées;

Vu l'accord du Ministre du Budget en date
du 4 avril 1977;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordon-
nées le 12 janvier 1973 notamment l'article 3,
alinéa 1er.. ,

Vu l'urgence;

Sur la proposition de Notre Ministre de la
Justice,

Nous avons arrêté et arrêtons:

ARTICLE 1er

Le Ministre de la Justice peut, dans les
limites de la loi budgétaire et conformément
aux dispositions du présent arrêté, acrorder des
subventions aux services de protutelle.

ART. 2

Pour pouvoir bénéficier des subventions,
les services de protutelle doivent satisfaire aux
conditions suivantes:

1° être constitués en association sans but
lucratif ou sous toute autre forme exclusive de
la poursuite d'un gain matériel;

2° être pla(:ées sous la responsabilité d'un
conseil d'administration dont la majorité des
membres soient bénévoles et distincts des per-
sonnes employées par le service;

3° avoir comme activité principale ou
exclusive la recherche et la guidance de person-
nes qualifiées pour exercer à l'égard des
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mineurs d'âge dont les parents Ont été déchus,
ceux des droits mentionnés à l'article 33, 1° et
2°, de la loi du 8 avril 1965 relative à la protec-
tion de la jeunesse et en remplir les obligations
corrélatives;

4° disposer d'une équipe spécialisée com-
posée exclusivement de personnes possédant le
diplôme d'assistant social ou un des diplômes
énumérés à l'article 4 de l'arrêté royal du 12
mars 1970, relatif au recrutement des délégués
permanents à la protection de la jeunesse,
modifié par l'arrêté royal du 20 juillet 1976;

5° fournir gratuitement aux protuteurs
l'aide nécessaire pour l'accomplissement de
leur mission;

6° faire rapport au Ministre de la Justice,
selon les directives données par lui, à propos
des protuelles auxquelles ils ont pourvu;

7° se soumettre au contrôle d'un fonction-
naire délégué par le Ministre de la Justice.

ART. 3

Le montant des subventions prévues à l'ar-
ticle 1erest établi annuellement par le Ministre
de la Justice et peut comporter les interventions
ci-après:

1° à titre de contribution aux frais de fonc-
tionnement, un subside forfaitaire fixé à 8
francs par jour et par protutelle réellement
exercée, à l'indice pivot 115,03 des prix à la
consommation. Ce montant sera majoré en
fonction des fluctuations de cet indice interve-
nant après le 31 décembre 1976, en conformité
avec la loi du 2 août 1971 organisant un régime
de liaison à l'indice des prix à la consomma-
tion, des traitements. salai~ pensions, alloca-
tions et subventions à charge du Trésor public,
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de certaines prestations sociales, des limites de
rémunération à prendre en considération pour
le calcul de certaines cotisations de sécurité
sociale des travailleurs ainsi que des obligations
imposées en matière sociale aux travailleurs
indépendants;

2° un subside complémentaire. à titre d'in-
tervention dans la rétribution d'un ou de plu-
sieurs assistants sociaux, selon que le nombre
de protutelles assumées conformément au 1°
atteint ou dépasse:

- 60 mineurs placés en famille sans frais;

- 100 mineurs placés en famille avec frais;
- 200 mineurs placés en institution.
Son montant sera proportionnel au crédit

annuel à répartir.

ART. 4

La liquidation des subventions est effectuée
annuellement par les soins du Ministre de la
Justice selon les modalités qu'il détermine.

ART. 5

Notre Ministre de la Justice est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 27 avril 1977.

BAUDOUIN.

Par le Roi

Le Ministre de la Justice,

H. VANDERPOORTEN.



EXECUTIFS. - Communauté française

15 juillet 1983. - Arrêté de l'Exécutif modifiant l'arrêté royal du 27 avril 1977 règlant l'octroi de
subventions aux services de protutelle de mineurs d'âge, auxquels s'applique la loi du 8 avril 1965

relative à Ja protection de Ja jeunesse

Nous, Exécutif de la Communauté fran-
çaIse,

Vu la loi du 8 avril 1965 relative à la protec-
tion de la jeunesse, notamment les articles 33
et 34;

Vu J'arrêté royal n° 5 du 18 avril 1967,
relatif au contrôle de l'octroi et de l'emploi des
subventions;

Vu l'arrêté royal du 27 avril 1977, réglant
l'octroi de subventions aux services de protu-
telle de mineurs d'âge, auxquels s'applique la
loi du 8 avril 1965 relative à la protection de
la jeunesse;

Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 3 février 1982, réglant la signature
des actes de l'Exécutif;

Vu l'accord du mini sire-président de l'Exé-
cutif de la Communauté française, chargé du
budget;

Considérant que le subside forfaitaire fixé
à 8 francs par jour et par protutelle réellement
exercée, prévu à l'article 3, 1°, de l'arrêté royal,
dépasse généralement de loin les dépenses réel-
les des services bénéficiaires;

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, en
date du 19 avril 1983;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordon-
nées le 12 janvier 1973, et notamment l'article
3, § 1er, modifié par la loi du 9 août 1980;

Vu l'urgence motivée par la nécessité de
liquider les subsides, sur une base correspon-
dant à la réalité des dépenses;

Sur la proposition du ministre des Affaires
s?ciales de la Communauté française de Bel-
gIque;

Vu la délibération de l'Exécutif du 25 mai
1983,

ARRETONS:

AR TICLE 1er

A l'article 3, 1°, de l'arrêté royal du 27
avril 1977, réglant l'octroi de subventions aux
services de protutelle de mineurs d'âge, aux-
quels s'applique la loi du 8 avril 1965, relative
à la protection de la jeunesse, les mots « un
subside forfaitaire fixé à 8 francs par jour» sont
remplacés par « un subside dont le montant
est limité aux dépenses réelles et qui ne peut
dépasser un montant maximum de 8 francs par
Jour».

ART. 2

Le présent arrêté prend cours le 1er janvier
1983.

Bruxelles, le 15 juillet 1983.

Pour /' Exécutif,

Le Ministre des Affaires sociales,

Ph. MONFILS.

Article 33.05. - Section 45

Augmentation du budget (+ 8 p.c.) pour
le développement du travail de prévention en
milieu ouvert exercé par les organismes colla-
borant à la protection de la jeunesse (arrêté
royal du 4 février 1981).

Le barème pris en considération pour la
masse salariale tiendra compte d'une ancien-
neté de trois ans ce qui n'était pas le cas aupara-
vant pour les travailleurs sociaux. Un poste de
licencié sera pris en considération par équipe.
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4 février 1981. - Arrêté royal fixant les conditions auxquelles des subsides peuvent être octroyés
aux organismes collaborant à la Protection de la Jeunesse

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu les articles 20 et 23 de la loi spéciale du
8 août 1980 des réformes institutionnelles;

Vu l'arrêté royal n° 5 du 18 avril 1967
relatif au contrôle de l'octroi et de l'emploi des
subventions;

Vu l'accord du Président de l'Exécutif de la
Communauté française en date du 19 décembre
1980;

Vu l'avis du Conseil d'Etat;

Sur la proposition de notre Ministre de
la CommunaUté française et de l'avis de nos
Ministres qui en ont délibéré en Exécutif,

Nous avons arrêté et arrêtons:

ARTICLE 1er,

Dans les limites du budget de la Commu-
nauté française, le membre de l'Exécutif de
cette Communauté, qui a la Protection de la
Jeunesse dans ses attributions, ci-après
dénommé le Ministre, peut accorder, aux
conditions fixées par le présent arrêté, des sub-
ventions aux organismes, tant publics que pri-
vés, qui contribuent à la Protection de la Jeu-
nesse et procurent à celle-ci une aide dans son
milieu de vie.

ART.2

Peuvent bénéficier de subventions les orga.
nismes qui remplissent les conditions sui-
vantes:

- être constitués, s'ils sont privés, en asso-
ciation sans but lucratif ou, s'ils forment des
associâtions de fait, s'être donné une dénomi-
nation et un règlement d'ordre intérieur qui
excluent tout but de lucre et garantissent leur
auronomie;

- être un centre public d'aide sociale dans
le cas d'organismes publics;

- avoir leur siège dans la région de langue
française ou dans la région bilingue de Bruxel-
les-Capitale;

- avoir pour activité exclusive ou princi-
pale, s'ils sont privés, l'éducation de jeuens
dans leur milieu de vie, notamment par l'orga-
nisation de services d'aide sociale et pédagogi-
que dans les lieux qu'ils fréquentent ou par la
gestion de centres d'accueil et d'hébergement
exceptionnels et de courte durée qui favorisent
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leur auronomie en les maintenant dans la vie
sociale;

- être dirigés par un conseil d'administra-
tion ou par un comité de gestion dont les
membres ne font pas partie du personnel
employé;

- disposer d'un personnel spécialisé ayant
acquis une formation adéquate au but pour-
SUIVI;

- couvrir par une assurance au profit de
leurs membres, de leur personnel et des jeunes
qui leur sont confiés, la responsabilité civile à
l'égard des tiers;

- tenir une comptabilité régulière qui per-
mette un contrôle financier.

ART. 3

L'octroi de subventions fait l'objet pour
chaque année d'une convention entre le minis-
tre et l'organisme intéressé.

Aux termes de cette convention, l'orga-
nisme inréressé:

- définit avec précision les objectifs q~'il
poursuit et les moyens par lesquels il entend
les atteindre;

- s'engage à produire à échéances réguliè-
res un rapport d'activité indiquant les résultats
ob,te,nus en rapport avec les objectifs pour-
SUIVIS;

- déclare accepter la vérification de sa
comptabilité ainsi que le contrôle de confor-
mité de son activité avec les conditions mises
à l'octroi des subventions conformément à l'ar-
rêté royal n° 5 du 18 avril 1967 relatif au
contrôle de l'octroi et de l'emploi des subven-
tions et à l'arrêté royal du 26 avril 1968 réglant
l'organisation et la coordination des contrôles
de l'octroi et de l'emploi des subventions;

- fournir, s'il est privé, des statuts confor-
mes à l'article 2.

ART. 4

Le Ministre fixe annuellement le montant
des subventions aux organismes bénéficiaires
en tenant compte des éléments suivants:

- frais de personnel permanent ou occa-
sionne�,



- frais de fonctionnement,

- frais résultant de l'accueil des jeunes.

ART. 5

Le ministre détermine les modalités de
liquidation des subventions.

ART. 6

Le présent arrêté entre en vigueur le jour
de sa publication au Moniteur belge.

ART. 7

Notre Ministre de la Communauté fran-
çaise est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 4 février 1981.

BOUDOUIN.

Par le Roi:

Le ministre de la Communauté française,

M. HANSEN NE.
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13 février 1981. - Arrêté ministériel régJant les modalités d'exéctttioft de l'arrêté royal du 4 février
1981, fixant les conditions auxquelles des subsides peuvent être octroyés aux organismes collaborant

à la Protection de la Jeunesse

Le ministre de la Communauté française,

Vu l'arrêté royal du 4 février 1981 fixant
les conditions auxquelles des subsides peuvent
être octroyés aux organismes collaborant à la
Protection de la Jeunesse, notamment les
articles 5 et 7;

.

Vu la délibération de l'Exécutif du 28 jan-
vier 1981;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat coordon-
nées par arrêté royal du 12 janvier 1973, notam-
ment l'article 3;

Considérant qu'il est indispensable que l'ar-
rêté ministériel sorte ses effets le même jour
que l'arrêté royal dont il assure l'exécution,
que l'urgence est ainsi spécialement motivée;

ARRETE

ARTICLE 1er

Il est créé une commission chargée d'exami-
ner les projets de convention et rendre un avis
au ministre qui a la Protection de la Jeunesse
dans ses attributions.

ART. 2

La commission se compose de:

- un représentant de chaque membre de
l'Exécutif de la Communauté française;

- deux membres représentant la Direction
générale « Jeunesse et Loisirs» et deux membres
représentant la direction de la Protection de la
Jeunesse dont l'un assure le secrétariat;

- un chargé de mission de la cellule
«Action en milieu ouvert », qui a voix consulta-
tive.

.

La présidence est assurée par le représen-
tant du ministre qui a la Protection de la Jeu-
nesse dans ses attributions.

ART. 3

Les projets de convention sont transmis à
l'Administration de la Protection de la Jeunesse
par envoi recommandé à la Poste. Cette admi-
nistration transmet copie aussitôt au service
compétent de la direction générale «Jeunesse
et Loisirs ». .

Après un premier examen par ces adminis-
trations, les projets sont soumis à la commis-
sIOn.
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ART. 4

La commission se réunit au moins une fois
par trimestre et rend les avis motivés au minis-
tre sur les aspects pédagogiques et budgétaires
des projets qui lui sont soumis.

- Cette commission est aussi chargée de
proposer au ministre des règles générales d'oc-
troi de subventions reposant sur des bases
objectives.

- Les auteurs de projets sont à leur
demande entendus par la commission.

ART. 5

Le Ministre prend sa décision dans le mois
qui suit la réception de l'avis de la commission.

ART. 6

Les subventions admises sont liquidées à
raison de:

- 50 p.c. à la signature de la convention;
- 25 p.c. après six mois de fonctionne-

ment;

- le solde après le
ge mois.

ART. 7

L'Exécution de la convention est contrôlée
par un fonctionnaire délégué par le ministre
qui a la Protection de la Jeunesse dans ses
attributions, sur proposition de la commission,
et fait l'objet de deux rapports d'évaluation,
l'un avant le 6e mois, l'autre avant la fin de
l'année.

Il justifie éventuellement la reconduction de
la convention.

Ce rapport fait l'objet d'un examen par la
commission qui remet son avis au ministre.

ART. 8

Le non respect de dispositions prévues dans
la convention dûment constaté par le fonction-
naire désigné entraîne la suspension et/ou la
récupération des subventions avancées.

ART. 9

Le présent arrêté entre en vigueur le jour
de sa publication au Moniteur Belge.

Bruxelles, le 13 février 1981.

M. HANSENNE.



MINISTERE DE LA JUSTICE

23 février 1981. - Arrêté royal complétant les tableaux annexés à l'arrêté royal du 6 novembre
1970 déterminant le nombre, les jours et la durée des audiences ordinaires des justices de paix et
des tribunaux de police du Royaume, en ce qui concerne les justices de paix d'Auderghem, de

Forest et du septième canton d'Anvers

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'article 66 du Code judiciaire, modifié
par la loi du 15 juillet 1970;

Vu les articles 1 à 4 de l'annexe au Code
judiciaire;

Vu l'arrêté royal du 6 novembre 1970 déter-
minant le nombre, les jours et la durée des

audiences ordinaires des justices de paix et des
tribunaux de police du Royaume, modifié par
les arrêtés royaux des 25 octobre 1971, 13
février 1973, 19 avril 1973, 29 mai 1974, 29
novembre 1974, 3 août 1976, 15 février 1977,
28 août 1979 et 16 juillet 1980;
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ANNEXE 27

Section 52, article 41.01: subvention à l'Office de la Naissance et de l'Enfance: 1 744,2 miUions

Budget ONE

J = 1 000 francs. Projet 26 septembre 19&4.
Nature subsides (1)

1985
(2)

1984
(3)

Index imposé/moyen p.c. 263,88

Consultations prénatales
Analyses et laboratoires
Cours psycho-prophylaxie
Recherches scientifiques
Consultations nourrissons
SNO et SEO
Consultations périodiques
Consultations 3 à 6 ans
M ultidisciplinaires
Cars sanitaires
Action enfants battus
Contrats programmes

Total 532.01

52 100
o
o

11100
118 100

1800
6700
9200
2200

10 550
20 000

5000

233 700

45 600
400
20

10500
108 000

1 700
3900
8350
2200
9250

15 000
5000

209 920

Pouponnières
Maisons maternelles
Milieux d'accueil
- Nouveaux agréments
Avances provisionnelles

Total 532.02

65 000
108 520

1 140 500
8600

o

1 320 640

61 000
98 500

1 047 615
12 285

o

1 219400

Centres d'accueil
- Avances provisionnelles

Total 532.03

115 670
o

115 670

115 070 .
o

115070

Cures de jour
Colonies de vacances
Camps de vacances

17400
21 160

6400

44 960

16410
20 150

6050

42 010Total 532.04

Fonds social- Centres d'accueil 532.20 2400 2300

Fournitures œuvres 533.01 9350 12 000

Informatique 539.00 18 500 18 500

Total
Récupération frais
Récupération avances provis.
Quote-part Comm. germanique

1 745 220
- 1 020

1 619 800
-2000

Crédit nécessaire 1 744 200 1617800

Crédit accordé 1 608 800

RESUL TA TS 9000
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Taux journaliers
U = 1 F.
Milieux d'accueil

T.J. T.J.

Pouponnières
Maisons maternelles - Mères

- Enfants

1070
1000

800

Centres d'accueil 2/6 ans
+ 6 ans

Taux 1984 960
800

Cures de jour
Colonies de vacances
Camps de vacances

33/132
42/84/168

17/34/68

31/124
40/80/100

15/34/68

Activités subventionnées par l'ONE

1° Le nombre de crèches est passé de 89 en
1975 à 174 en 1983.

2° Le nombre de prégardiennats par contre
est en diminution. Il est passé de 125 à 86
établissements.

La croissance des crèches est surtout sensi-
ble en Wallonie (+ 161 p.c.) tandis qu'à
Bruxelles (+ 15 p.c.). Cette divergence est favo-
rable au rééquilibrage progressif entre la Wal-
lonie et l'agglomération bruxelloise.

3° Pour les services de gardiennes, essen-
tiellement situés en Wallonie, c'est évidemment
la croissance la plus sensible, puisqu'on est
passé d'un service en 76 ~ 40 services en 1983
(de 50 places à 3 318 places).

4° Dans les consultations prénatales envi-
ron 20 000 futures mères surveillées.

5° Sont suivis, dans les consultations de
nourrissons, environ 160000 enfants dont
10 000 par les cars sanitaires dans les régions
à faible densité de population (provinces de
Liège, Namur et Luxembourg) et 28 000 dans
les consultations pour enfants de 3 à 6 ans.

6° Activités de vacances:
D~ns les cures de jour, environ 50 000

enfants, 34 000 enfants dans les colonies de
vacances et 67 000 dans les camps de vacances.

7° Maisons maternelles: 12 établissements
et un millier de jeunes femmes accueillies par
an.

80 Pouponnières: 9 établissements et un
millier d'enfants accueillis par an.

9° Centres d'accueil: Il établissements et
environ 230000 journées de présence d'enfants
de 3 à 12 ans.

A noter que le séjour de chaque enfant est
limité à 3 mois sauf situation grave et où une
guidance auprès des parents est en cours.

100 Les lactariums de Liège et Bruxelles
ont été maintenus mais leur mode de fonction-
nement a été adapté aux exigences scientifiques
actuelles.

Création de
.. enfants battus».

deux nouvelles équipes

Au début de l'année 1984 a été alloué le
budget nécessaire à la création de six équipes
pluridisciplinaires (*) destinées à s'occuper du
problème des enfants maltraités. Qu'il s'agisse
d'une mère dont la grossesse pose des problè-
mes, soit pour des raisons économiques ou
psychologiques, de parents alcooliques ou
encore d'un couple livré à l'instabilité affective,
toutes ces situations entre autres, relèvent de
la compétence de ces équipes. En effet, ces cas
constituent un danger latent ou déclaré pour
l'intégrité tant morale que psychologique ou
physique de l'enfant.

Rappelons à cet égard qu'ils sont en Belgi-
que, chaque année, dix mille à être victimes de
mauvais traitements ou de négligence. Six cents
en gardent un handicap définitif et vingt en
meurent chaque année.

Après plusieurs mois de fonctionnement,
l'utilité et l'efficacité de ces équipes n'est plus
à démontrer. Des centaines de familles ont été
suivies et les appels ne cessent d'affluer.

Par exemple, pour la seule équipe de la
province de Namur, quatre-vingt familles à
risques sont surveillées. Dans douze d'entre
elles, on a identifié la pratique de sévices sur
les enfants (dont trois avaient une fracture du
crâne). Ces chiffres sont d'autant plus alar-
mants si l'on tient compte que cette province
recouvre surtout une région rurale éloignée du
« stress» des grandes villes. Sans l'observation
sérieuse de l'équipe, ces enfants (le plus souvent
âgés de moins de trois ans) auraient seulement
transité par l'hôpital sans qu'on ne se soit
intéressé à leur situation familiale.

(") Deux à Bruxelles, une aans le Hairuaut, à Liège, au Luxem-
bourg et à Namur.
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Dans les autres centres, ce sont en moyenne
cent nouvelles familles par an qui sont suivies.

Devant ce premier bilan positif, en 1985,
deux nouvelles équipes vont être créées sur
base d'un budget annuel de cinq millions: l'une
fonctionnera dans le Hainaut et l'autre dans le
Brabant wallon. Pour des raisons diverses ces
deux régions se révèlent comme prioritaires:
le Hainaut parce qu'il a une forte densité de
population à bas niveau socio-économique, le
Brabant wallon suite à la trop rapide urbanisa-
tion des petites villes à proximité de la capitale
(plus de mille cas de familles à risques y sont
signalées par an).

T out comme les autres ces nouvelles équi-
pes seront composées de médecins, juristes,
psychologues et travailleurs sociaux. Elles ne
remplaceront pas les structures sociales exis-
tantes, mais seront des équipes d'action et de
référence pour l'ensemble des services psycho-
médico-sociaux (consultations prénatales, de
nourrissons, services sociaux du CPAS, services
d'aides famifiales ou s'occupant de handicapés
et de protection de la jeunesse).

Enfin, récemment, une réUnion entre les
responsables des actions en cours a permis de
mettre en place une meilleure coordination de
leurs efforts et a mis l'accent sur la nécessité
d'une meilleure information du public sur la
question.

Le dépistage systématique du diabète dans
les consultations prénatales

Le diabète touche 2 à 3 p.c. des femmes
enceintes. Non dépisté ou mal traité, il donne

96

une augmenrn:tion de la mortalité et morbidiré
périnatales.

Par contre, un dépistage précoce, une sur-
veillance intensive et un traitement adéquat
peuvent ramener ces complications à des taux
proches des grossesses normales.

Les méthodes de dépistage couramment uti-
lisées jusqu'à présent, se sont avérées non fia-
bles, et le diabète chez certaines femmes encein-
tes passait inaperçu.

En dehors de 3,5 millions nécessaires pour
couvrir l'amélioration de normes de subsidia-
tion des secrétaires médicales, le coût global du
dépistage systématisé auprès de 20000 futures
mères surveillées dans les consultations préna-
tales s'élève à 7600 000 francs par an. la mise
en place progressive du système entraînera en
1985, une dépense de 3000000 francs pour
matériel, prix des dosages biologiques et appa-
reils.

Le programme couvrira la surveillance
d'environ 11 000 futures mères. Il est prévu de
pouvoir couvrir le reste du secteur en 1986.

Localisation des consultations prénatales
concernées en 1985: Liège, Bruxelles, Namur,
Jolimont, Ougrée, Malmédy, Charleroi, La
Louvière.

Restera à couvrir en 1986: Bastogne,
Rocourt, Ixelles, Tournai, 1 siège de consulta-
tion prénatale à Charleroi.
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